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            Les ateliers henry dougier, notre philosophie d’action
          
        

        
          Nous voulons être aujourd’hui – comme hier, en 1975, quand on a créé Autrement et ses 30 collections – des passeurs d’idées et d’émotions, des créateurs de concepts et d’« outils » incitant au rêve et à l’action. L’un et l’autre, inséparables !
        

        
          Car notre démarche volontariste s’inscrit dans un regard impliqué, mais libre sur des sociétés en mutation accélérée, dans une ouverture permanente vers le haut et vers le large.
        

        
          Vers le haut, par l’originalité des angles, la force des écritures, la fiabilité des auteurs, la beauté des formes. Vers le large, par l’ampleur des focalisations, la diversité des sensibilités, la convergence du court et du long terme, la fusion de la mémoire et de l’imaginaire.
        

        
          Notre ambition : raconter, avec lucidité, simplicité et tendresse, la beauté et les fureurs du monde. Tout ce qui est susceptible de nous réveiller, de briser la glace en nous, de réenchanter nos vies.
        

        La nouvelle collection « Lignes de vie d’un peuple » concrétise cette ambition, comme la proue d’un brise-glace qui avance !
 

        
          Chaque titre de cette collection est également disponible en e-book, enrichi de matériaux sonores et visuels sélectionnés par les auteurs.
        

        
          Pour en savoir plus sur l’association, ses publications, et découvrir nos bonus numériques, retrouvez-nous sur notre site Internet : www.ateliershenrydougier.com
        

        
          Suivez nos auteurs et soyez informé de nos prochaines rencontres sur notre page Facebook.
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            DÉCLARATION D’INTENTION
          
        

        
          Pour cette nouvelle collection, je propose de dépasser les clichés sur la Suisse « paradis fiscal » ou les Suisses « peuple heureux » et, au contraire, de donner à voir une Suisse en mutation. Quel que soit le point de vue adopté, la catégorie peuple semble échapper aux regards portés sur les Suisses. Au carrefour des cultures européennes et avec quatre langues nationales (allemand, français, italien, romanche), les Suisses ne forment pas à proprement parler un peuple. Au-delà des droits politiques focalisés sur les seuls citoyens suisses, les habitantes et habitants de la Confédération helvétique partagent plusieurs identités, traditionnelles et modernes, qui se négocient et se renégocient sans cesse.

          Ces portraits des Suisses présentent de nombreuses aspérités. Chaque chapitre commence par le témoignage d’un expert, puis le travail de terrain vient contrebalancer les analyses objectives par des enquêtes vivantes, à la rencontre des Suisses mêmes. Ces échanges helvétiques se déroulent en plusieurs langues, à l’instar des produits vendus dans le pays dont les étiquettes sont systématiquement rédigées en allemand, français et italien. Au-delà des portraits de quelques figures incontournables, ce livre entend également donner la parole à tous, qu’ils soient travailleurs étrangers, paysans ou étudiants. Ceux-ci constituent autant de reflets des multiples réalités de la Suisse d’aujourd’hui.

        

      

    

  
    
      
        
          
            
            INTRODUCTION
          
        

        
          Jusqu’au milieu du XIXe siècle, les cantons ne forment pas véritablement un État. La Suisse se constitue alors d’un ensemble hétéroclite de villes, principautés, bailliages ou pays. Ainsi, chaque unité cantonale possède sa propre histoire. En 1848, la Suisse devient finalement un État fédéral, c’est-à-dire une Confédération dotée d’un pouvoir central qui contrebalance et limite l’autonomie des cantons. C’est la naissance de la Suisse moderne et les débuts d’une construction identitaire nationale à plusieurs voix.

          Au cœur de l’Europe, la barrière des Alpes rend le territoire suisse particulièrement exigu. La question de l’aménagement du territoire occupe ainsi aujourd’hui une place centrale au sein de l’agenda politique, dans un contexte marqué par un accroissement sensible de la population. Sans oublier la question environnementale et touristique, en raison de la topographie de la Suisse qui offre des paysages emblématiques.

          Cette trame historique et géographique forme la scène de nombreuses petites histoires que cet ouvrage se propose de raconter.

          Quatre grands horizons se déploient : La Suisse des villes, la Suisse des champs ; Des Suisses en Suisse, what else ? ; Swiss Ltd, une place économique ; Heidiland, folklore et trademarks. Ces quatre axes se conjuguent au présent. Lors de récents débats politiques, les cantons-villes ont imposé aux régions périphériques leur vision d’une nature à préserver. Ce conflit a mis en lumière une division qui se superpose aux clivages entre Romands et Alémaniques, entre régions industrielles et centres financiers, entre une Suisse tournée vers l’intérieur et une autre portée à l’international. L’importante croissance démographique des vingt dernières années met en difficulté les infrastructures de transport et de logement, ce qui ravive les tensions sur le marché du travail et les réflexes xénophobes. Loin des crispations identitaires, les grandes entreprises suisses sont présentes partout à travers le monde, où certaines marques représentent aujourd’hui l’image même de la Suisse à l’étranger. Banquiers et leurs secrets, fabricants de capsules à café ou chocolatiers avec leur négoce international, le Swiss made se signale par l’emblème de l’arbalète, symbole de Guillaume Tell et du folklore construisant l’identité nationale d’une Suisse internationale. ■

        

      

    

  
    
      
      

      
        
          
          CHAPITRE I
        
      

      
        LA SUISSE DES VILLES, LA SUISSE DES CHAMPS
      

      
      
          L’HÉTÉROGÉNÉITÉ DES RÉGIONS SUISSES

          Originaire du canton du Jura, Christophe Koller a travaillé dans plusieurs services de l’administration fédérale avant de devenir responsable du portail des cantons et villes suisses (www.badac.ch), projet rattaché à l’université de Lausanne (www.idheap.ch). Ce portail propose des analyses comparatives sur les administrations publiques et les autorités politiques. Christophe Koller a coordonné et publié plusieurs ouvrages portant sur la Suisse, dont L’Atlas de l’État. Cartographie du fédéralisme suisse (2012). Rencontre au Buffet de la Gare à Lausanne.

          
            Lors de la votation sur l’aménagement du territoire en 2013, les villes ont imposé aux campagnes leurs visions d’une nature à préserver. Cette opposition ville-campagne est-elle un phénomène nouveau ?

            Non, pas du tout ! Cette opposition ville-campagne est une des données les plus structurantes du pays et elle permet même de décrypter une part essentielle de l’histoire de la Suisse. Depuis le Moyen Âge, les villes ont cherché à imposer leurs lois aux campagnes, et cinq centres urbains ont dominé : Bâle, Berne, Genève, Lucerne et Zurich, qui sont chacun à la fois des villes et des cantons. La croissance de ces centres s’explique principalement par leur situation géographique ayant favorisé des vagues d’immigration, aussi bien en interne que provenant de l’extérieur du territoire national. De l’autre côté, la campagne suisse est une construction historique : la majorité des citadins ont des origines rurales.

            Il ne faut pas assimiler les résistances face à l’aménagement du territoire à des réactions conservatrices. Comme les centres urbains, les régions périphériques souhaitent se moderniser. Elles vivent mal les obstacles que les villes et les cantons urbains leur imposent.

          

          
            Est-il pertinent de réduire la Suisse à sa seule réalité urbaine ?

            Je ne souscris pas à la thèse répandue aujourd’hui que le pays agit comme une seule métropole. Berne est la capitale politique, alors que Zurich, Genève, Bâle et Lugano sont les capitales économiques et financières d’une Suisse polycentrique, multiculturelle et multireligieuse. Contrairement à d’autres États européens, la Suisse n’a pas un seul centre, mais elle est composée de centres multiples éparpillés sur son territoire. Cela s’explique aussi par la configuration territoriale composée aux deux tiers par les Alpes et les Préalpes, avec de profondes vallées peu propices aux concentrations démographiques. Si on devait réduire la Suisse à un espace urbain unique, alors il faudrait ignorer la diversité des organisations politico-administratives et l’hétérogénéité des régions.

            Il faut relativiser l’idée que plus des deux tiers des Suisses habitent en ville. Ce chiffre recouvre toutes les personnes vivant dans des communes de plus de 5 000 habitants. Si l’on considère les unités de 10 000 habitants ou plus comme plancher, ce qui correspond d’ailleurs à la définition de la « ville » par l’Office fédéral de la statistique, il n’y a plus que 53 % des Suisses qui vivent en milieu urbain. Il existe bien un caractère urbain majoritaire, mais les bourgs de 2 000 à 5 000 habitants entretiennent des relations contradictoires avec les grandes villes. Les paysans forment moins de 5 % de la population active. De nombreux Suisses vivent dans des villages entourés de campagne et restent marqués par l’« esprit paysan ».

          

          
            Vous avez travaillé pour l’Office fédéral de la statistique. Pouvez-vous dresser un bref portrait statistique des Suisses au XXIe siècle ?

            Je voudrais tout d’abord insister sur le fait que la Suisse se caractérise par son hétérogénéité, caractéristique qui fait d’ailleurs sa force : il n’y a pas un peuple suisse, mais différents types de populations très complémentaires. Selon le recensement fédéral de 2000, la répartition de la population d’après la langue est la suivante : 64 % de germanophones (stable), 20,5 % de francophones (en augmentation), 6,5 % d’italophones (en diminution), 0,5 % de romanches (en diminution) et 9 % s’exprimant dans d’autres langues (serbo-croate, turc, portugais, etc., en augmentation). En matière de religion, 42 % de la population est composée de catholiques, 33 % de protestants, le reste se déclarant de religion orthodoxe, musulmane, juive ou sans religion.

            Actuellement, la Suisse compte environ 22 % d’étrangers résidents. Si on y ajoute les étrangers non-résidents, les touristes, les étudiants et les personnes récemment naturalisées, la proportion atteint rapidement un tiers de la population. Ces dix dernières années, après l’intégration de la Suisse à l’espace Schengen, ce sont principalement des personnes très qualifiées provenant d’Europe occidentale (Allemagne, France, Italie, Grande-Bretagne) ou des États-Unis qui viennent s’installer, à côté d’une immigration plus traditionnelle et moins qualifiée originaire du Sud de l’Europe, des Balkans, mais également de pays tiers (Turquie, Sri Lanka, pays africains). Conséquence de cette double immigration, la population résidente en Suisse est aujourd’hui statistiquement plus jeune.

          

          
            Comment se superposent les structures géographiques, démographiques et l’organisation politique ? Sur quel niveau territorial la Suisse s’organise-t-elle ?

            Certaines études, souvent pilotées par des entités étatiques et/ou des think tanks (laboratoires d’idées), tentent de résumer la Suisse en cinq pôles : les métropoles zurichoise et bâloise du côté alémanique, l’arc lémanique en terres romandes, l’espace (bilingue) Mittelland autour de la capitale Berne, le réseau urbain étendu du sud Tessin avec ses antennes italiennes. Toutefois, l’appartenance régionale ne domine pas l’esprit des populations ou des institutions au même titre que les quatre langues nationales et les deux religions majoritaires qui déterminent les fondements des identités cantonales. Autre élément majeur, fondateur et rassembleur du creuset helvétique, un rapport d’amour-haine se tisse avec les trois grands États voisins, l’Allemagne, la France et l’Italie, lesquels touchent chacune des trois cultures linguistiques suisses (« réflexe du hérisson »).

            Concernant l’organisation politique, la Suisse est composée de vingt-six cantons qui restent très autonomes et possèdent chacun leur histoire spécifique. Les cantons sont une invention relativement récente. Sous l’Ancien Régime, la Confédération s’est d’abord construite par un jeu d’alliances entre villes et pays alliés ou sujets. Héritage indirect de la Révolution française, la première organisation cantonale vient du modèle de l’Acte de médiation proposé (et finalement imposé) par Napoléon en 1803. Si la Suisse devient un État fédéral en 1848, c’est-à-dire une Confédération dotée d’un pouvoir central, la nouvelle Constitution a comme principe majeur la garantie de la « cohésion nationale basée sur le respect et la défense des minorités », y compris celles des cantons conservateurs qui avaient combattu par les armes la réforme constitutionnelle (radicale) durant la guerre civile du Sonderbund (1847).

            Invention du XIXe siècle, le fédéralisme suisse s’est fortement inspiré des textes fondateurs de la Constitution américaine. Pour les États-Unis, la Confédération devient rapidement une « République sœur », non seulement au niveau politique, mais également économique. Dès le milieu du XIXe siècle, cette Suisse progressiste représente une figure de proue révolutionnaire en Europe. Le système bicaméral, composé d’un parlement du peuple (Conseil national) et d’un parlement des cantons (Conseil des États), assure une représentation en fonction du nombre d’habitants de chaque canton, mais garantit aussi un poids électoral aux régions minoritaires. Cette culture fédéraliste se développe avec une série de principes : respect des minorités, dépersonnalisation du pouvoir, péréquation des revenus entre zones riches et moins riches, concordance politique des représentants fédéraux entre les régions et les partis.

            Autre élément d’importance, la répartition religieuse et les quatre langues nationales ne se superposent pas. Dans le cas de la Belgique, la polarisation Wallons-Flamands recoupe parfaitement l’opposition entre francophones et néerlandophones. En Suisse, il y a des Alémaniques catholiques ou protestants, même chose pour les Romands… Comme je l’ai déjà dit, cette situation favorise la cohabitation et un certain esprit de tolérance. Trois cantons se caractérisent par le bilinguisme (Berne, Fribourg et le Valais). Or, cette cohabitation passe aussi parfois par des conflits internes, à l’instar de la « Question jurassienne » caractérisant Berne depuis le Kulturkampf (1870) ou encore la séparation du canton de Bâle en deux demi-cantons en 1830, les « campagnards » demandant de se séparer de la « grande ville humaniste » devenue à leurs yeux trop interventionniste.

          

          
            Le système de démocratie directe constitue à bien des égards une exception européenne et suscite souvent l’étonnement des observateurs étrangers… Pouvez-vous présenter ces instruments politiques ?

            La démocratie directe consiste en un mode spécifique de régulation des conflits, qui permet à la population de s’exprimer par le biais de pétitions, référendums ou initiatives. Les Suisses sont consultés avec une incroyable régularité, en moyenne trois fois l’an, sur environ neuf sujets. Il faut rappeler que le système politique reste semi-direct pour l’élection du Conseil fédéral (exécutif national composé de sept ministres) : on n’élit pas de président en Suisse ! Par contre, au niveau cantonal, tous les ministres sont élus directement par le peuple. En outre, les niveaux de démocratie directe sont très inégaux d’un canton à l’autre. En la matière, les communes des cantons latins sont plutôt orientées vers le régime parlementaire, alors que le système des assemblées communales de citoyens domine largement dans les régions alémaniques.

            Cette culture démocratique s’illustre par un esprit de tolérance. Ce n’est pas un hasard si de grands penseurs (pas toujours libéraux) se sont réfugiés ou sont venus s’établir en Suisse : de Jean Calvin à Lénine, en passant par Giuseppe Garibaldi, Mikhaïl Bakounine, Élisée Reclus, Albert Einstein ou encore Thomas Mann et Hermann Hesse, pour ne prendre que quelques exemples… Le fédéralisme et la décentralisation du pouvoir offrent des marges de liberté. Il y a un étrange paradoxe dans les résultats de la démocratie directe, qui sont le plus souvent conservateurs, et cette culture démocratique qui laisse entrapercevoir un esprit de tolérance.

            Actuellement, cette culture démocratique se heurte au retour d’un État sécuritaire fort. Dans les trains et les gares, les systèmes de vidéosurveillance se déploient, tout comme dans certains quartiers. Pays de la démocratie directe, la Suisse est aussi connue pour ses multiples règlements, son contrôle strict de la population résidente et non résidente, ainsi que ses interdictions qui pèsent parfois sur la population.

          

          
            Vos recherches insistent sur l’idée que le fédéralisme suisse ne constitue pas un « État faible » en comparaison d’autres pays européens…

            Dire que « l’État est faible en Suisse » n’a aucun sens : l’État décentralisé est tellement développé, intériorisé et accepté que le contrôle social peut être ressenti plus fortement que dans d’autres pays fédéralistes comme l’Allemagne ou le Danemark. De même, avec 7 conseillers fédéraux et 156 conseillers d’État (membres des exécutifs cantonaux), la Suisse n’est pas un nain étatique. Il est vrai que l’État central (la Confédération) reste faible, excepté pour les dossiers des finances et de l’armée. La décentralisation des centres de décision illustre plutôt une force de l’État qu’une faiblesse…

            En 2010, la Suisse présentait un taux d’emplois publics relativement faible en comparaison internationale : environ 15 % des actifs, contre 22 % en France et 19 % en Allemagne. Toutefois, il faut aussi prendre en compte le formidable poids des institutions privées. Le système de milice ne se limite pas à l’armée ; de nombreuses organisations patronales et associations économiques sont pleinement intégrées aux réseaux paraétatiques qui définissent les conditions-cadres des interventions de l’État.

          

          
            Si on élargit la focale, comment évaluez-vous le fédéralisme suisse dans une perspective européenne ?

            La Suisse représente une forme d’Europe en miniature. Par sa taille ou encore sa configuration sociale, géographique ou politique, c’est un condensé ou un résumé de toutes les composantes de l’Union européenne. De manière arithmétique, l’analogie fonctionne : avec vingt-huit États membres, l’Union européenne est très similaire aux vingt-six cantons de la Confédération. Sur un plan qualitatif, on peut prolonger l’analogie : la fonction fiscale du Luxembourg dans l’UE est très proche de celle de Zoug dans la Confédération. Idem avec l’Allemagne comme poids lourd européen, assimilable à la place de Zurich dans l’économie helvétique. Les trois cantons bilingues (Berne, Fribourg, Valais) mais également le canton trilingue des Grisons sont à leur tour des « Suisses » en miniature…

            La base de données sur les cantons et villes suisses (www.badac.ch) a comptabilisé pas moins de 760 concordats (accords conclus entre différents cantons) depuis 1848. La révision de la Constitution fédérale en 1999 a revitalisé le rôle des cantons dans l’organisation de l’État. Conséquence directe, les cantons fondent la « Maison des cantons » en 2003, qui regroupe les secrétariats de plusieurs conférences intercantonales gouvernementales et sectorielles, ainsi que des institutions affiliées. Ces accords concernent l’éducation, la culture, la santé, les affaires de justice et de police, la finance, l’organisation du territoire et le développement économique. Pour toutes ces questions internes, la Confédération joue un rôle relativement marginal. Le pouvoir des conseillers d’État est très étendu. Par exemple, le système de formation se coordonne au sein de la Conférence des directeurs cantonaux de l’Instruction publique, qui assume en gros les fonctions d’un ministre de l’Éducation. Certaines régions négocient aussi directement avec l’étranger. Autre exemple, les autorités genevoises ou vaudoises se sont déjà rendues plusieurs fois à Bruxelles afin de faire entendre leurs voix propres. S’il y a des difficultés avec l’échelon national, de nouveaux instruments d’alliance avec d’autres cantons sont exploités. La réussite du fédéralisme en Suisse s’explique par ces différents éléments.

            Le lobby des villes à travers l’Union des villes suisses se réorganise également depuis quelques années. Il existe souvent une opposition dans la répartition des charges entre la ville et le canton. À une échelle encore plus locale, le rôle des 2 500 communes suisses varie en fonction de leur taille et du degré de centralisation des cantons. Le processus de décentralisation va donc très loin puisqu’il concerne jusqu’à l’octroi de la citoyenneté. Le cas extrême est représenté par la commune d’Emmen dans le canton de Lucerne, où, de 1999 à 2003, la population donnait son accord lors de l’attribution de la citoyenneté aux étrangers.

            Pour conclure, je reviens volontiers à Denis de Rougemont qui voyait dans le fédéralisme un acteur vivant à même de se modifier et de s’adapter. Le mode d’organisation fédéraliste n’est pas en Suisse un corps inerte, mais une organisation à « géométrie variable ». ■

          

        

        
          LA SUISSE URBAINE, DES PIONNIERS AUX FRICHES

          Est-il possible de faire le tour de la Suisse urbaine en une seule journée ? Notre balade interurbaine nous amène à découvrir trois villes au profil très différent : La Chaux-de-Fonds, Zurich et Lausanne, un parcours de presque 400 kilomètres.

           

          08 h 45. La ville de Chaux-de-Fonds, dans le canton de Neuchâtel, se détache nettement avec son plan en damier au cœur de la vallée synclinale. « Bienvenue à la Tchaux », lance gaillardement le serveur de Chez Pippo, restaurant spécialisé en mets italiens en face de la gare. Le Chaux-de-Fonnier est plutôt avenant, quoique prudent vis-à-vis des gens du « Bas » (région littorale du canton opposée à la région montagneuse du Haut) qui ont rapatrié chirurgie et maternité à l’hôpital de Neuchâtel, à 20 minutes en voiture. « Pour faire des économies, ils pourraient fermer l’hôpital ! On n’est pourtant pas dans un bled perdu au sud de l’Italie ici… » Dans le « Haut » du canton de Neuchâtel, les cafés résonnent des accents du Sud comme du Nord, alors que la neige peine à fondre en ce début du mois de mars… C’est vrai que La Chaux-de-Fonds est située à 1 000 mètres d’altitude.

          Une fois sorti sur l’avenue Léopold-Robert, un peintre romantique du XIXe siècle, l’alignement des immeubles interpelle le regard. Après l’incendie de 1794, la reconstruction de la cité horlogère s’est faite selon un modèle avant-gardiste : un plan orthogonal qui constitue aujourd’hui un ensemble urbain d’une grande cohérence, inscrit depuis 2009 au patrimoine mondial de l’Unesco. L’architecture a fait la renommée de la ville avec ses incontournables Charles L’Eplattenier, René Chapallaz, et surtout Charles-Édouard Jeanneret, dit Le Corbusier. Derrière la gare, le musée des Beaux-Arts construit par Chapallaz et L’Eplattenier est un modèle d’Art déco et abrite une collection prestigieuse. Les réalisations du Corbusier sont nombreuses : l’Hôtel des postes en collaboration avec L’Eplattenier, mais surtout la Maison blanche ou Villa Jeanneret-Perret, et la Villa turque.

          La Chaux-de-Fonds a subi de profondes mutations avec le développement des manufactures horlogères. En parallèle à la fondation de la Chambre suisse de l’horlogerie en 1900, les associations professionnelles et les syndicats vont durablement marquer l’esprit communautaire et libertaire du lieu. La comparaison de « La Tchaux » avec une ville américaine tient à son urbanisme, mais également au melting-pot de migrants provenant de tous les cantons, comme des pays voisins, notamment l’Italie. L’importante colonie juive alsacienne est d’ailleurs à l’origine d’une des plus anciennes synagogues de Suisse inaugurée en 1896. La ville que Karl Marx qualifiait d’une « seule manufacture horlogère » constitue un formidable creuset culturel pour une cité de seulement 38 000 habitants.

           

          10 h 02. « Voie 3, entrée du RegioExpress pour Bienne, sans arrêt jusqu’à Saint-Imier. » Le paysage change en quelques secondes. Les alignées urbaines cèdent place à des forêts et des plaines recouvertes d’une fine couche de neige fraîche. La transition est rapide, sans que le contraste ne soit brutal… De-ci de-là, dans la forêt du Droit ou les recoins des Envers, quelques biches sortent des bois. La ligne ferroviaire serpente le long des vallons du Jura bernois et, quelques minutes plus tard, le long bâtiment des manufactures horlogères Longines se détache en périphérie de Saint-Imier.

           

          10 h 46. À bord de l’ICN 1521 au départ de Bienne, le voyage change de rythme. Les trains pendulaires ICN construits par Bombardier desservent la ligne du Pied-du-Jura (Lausanne-Neuchâtel-Bienne-Zurich-Saint-Gall) avec une vitesse commerciale sensiblement accrue par l’inclinaison des rames dans les virages, ce que certains voyageurs inexpérimentés ont de la peine à supporter. Une mère de famille prodigue des soins à son jeune fils très agité quelques minutes avant le départ et saisi soudainement par le mal des transports. Trop occupés à relever leurs courriels, les autres passagers ne redressent guère leurs têtes plongées dans des tablettes ou des ordinateurs portables. Le train est devenu pour nombre de pendulaires un bureau de fortune, surtout le matin. Le retour en fin de journée est généralement plus bruyant, propice aux discussions informelles et aux apéritifs improvisés entre habitués. En fin de semaine, il n’est pas rare non plus de croiser des groupes de soldats en congé festoyant autour d’un saucisson accompagné de canettes de bière.

           

          11 h 56. « Mesdames, Messieurs, dans quelques minutes nous arrivons à Zurich sur la voie 9… » La voix synthétique annonce ce que le voyageur perçoit au travers des vitres depuis plusieurs kilomètres déjà : la métropole zurichoise s’étend bien en amont de la Hauptbahnhof (gare principale). « Zurich Downtown Switzerland », l’ancien slogan de la ville, a été abandonné fin 2011 au profit d’une nouvelle marque commune au canton, à la ville et à l’office du tourisme : « Zurich. World Class. Swiss Made ». Anglophone et décomplexé, à l’instar du nom de son aéroport international, « The Airport », le style de « Little Big City » exprime cette pointe d’arrogance qui fait tressaillir les autres villes suisses. Toutefois, le superlatif reste de rigueur : pas moins de 300 000 voyageurs traversent le ShopVille-RailCity chaque jour, un tiers des voyageurs quotidiens des trains helvétiques, soit deux fois plus que Berne, Bâle ou Genève.

          « La ville sur les rives de la Limmat ne dort jamais… », annonce le site web de l’office du tourisme. La Street Parade du deuxième samedi d’août, grand carnaval techno organisé depuis 1992, rassemble près d’un million de personnes chaque année, soit l’équivalent de la population de l’agglomération zurichoise. Il y aurait plus de boîtes de nuit à Zurich qu’à Manhattan. Le quartier branché se trouve à trois minutes du S-Bahn (RER zurichois), sous la gare du Hardbrücke, en plein Kreis Fünf (quartier no 5). « Voilà Zueri-West ! », ancien quartier industriel façonné par les usines électrotechniques Escher-Wyss ou les entrepôts du fabricant d’engrenages Maag.

          Depuis le lancement du Technopark en 1992, les tours poussent comme des champignons : Mobimo Tower (80 m) et Prime Tower (126 m), plus haut gratte-ciel de Suisse. À côté de cet ensemble vertical se serrent quelques vestiges de la scène alternative, l’enseigne vintage Bogen 33, l’Armée du Salut ou le microscopique Helsinki Klub qui a fait connaître Sophie Hunger. Sous le Hardbrücke, en remontant un peu plus au nord, le Schiffbau, ancienne usine à bateaux, se laisse découvrir sur la gauche. Depuis 2001, l’usine réaffectée est devenue l’emblème de la scène jazz avec le club Moods.

          Imaginé par les promoteurs immobiliers, le dézonage du quartier industriel est un concept marketing censé rétablir l’image d’un quartier qui peine à se reconvertir. De nombreux investisseurs ont construit des bureaux high-tech et appartements de luxe. « On ne peut plus vivre en ville, c’est trop cher », confie une jeune artiste en résidence à la Rote Fabrik. Née dans les gaz lacrymogènes et le punk entre 1980 et 1982, l’ancienne fabrique du sud de la ville abrite une scène musicale et théâtrale indépendante, quoique subventionnée. Par conséquent, les familles se replient dans les banlieues.

          Ce développement périurbain s’illustre en particulier au nord de la ville. Terminée en 2010, la réalisation du Glattbahn a permis de relier, sur treize kilomètres, cinq communes de l’agglomération selon un tracé tangent à la ville. Pas moins de 100 000 habitants vivent et travaillent en périphérie. Le nouveau réseau des lignes 10, 11 et 12 ne raccorde pas des centres entre eux, mais le tracé le long de la vallée du Glatt interconnecte des zones en plein développement. Les arrêts du tramway coïncident avec les nouveaux plans de quartier. Comme l’explique Urs Meier du bureau d’architecture et d’urbanisme Planpartner au quotidien Le Temps, « le Glattalbahn, c’est un tram qui ne veut pas dire son nom. Mais un tram moderne, avec son propre tracé et une vitesse plus élevée qu’en ville car les arrêts sont plus espacés. Grâce à lui, nous sommes arrivés en un temps record à faire pousser des quartiers urbains là où une agglomération informe s’étendait. Pour une fois, le tram n’est pas arrivé après les constructions, il les a fait pousser. » Les huit communes qui gèrent le projet n’ont pas l’intention de fusionner, le périurbain n’a pas de centre, il s’organise en réseau.

          La question du logement en centre-ville préoccupe les Zurichois. Solution individualiste qui brise certains codes, les appartements « clusters » (en grappe) organisent le partage des lieux communs, cuisine, salle à manger et lieu de détente, mais chaque colocataire jouit de ses 30 m2 de chambre avec salle de bains privative. Une colocation version adulte qui satisfait les besoins d’un employé de banque aussi bien que d’un médecin assistant… Autre particularité alémanique, les coopératives de logements gèrent un quart du parc immobilier zurichois. Avec des prêts avantageux et la mise à disposition de terrains communaux, les coopératives organisent des concours d’architecture afin de favoriser la créativité et la qualité. Malgré cette politique, la pénurie de logements reste forte.

           

          17 h 07. Schiffbau Station. Sur le chemin du retour, le tram no 4, dont le nouveau tracé a été inauguré en décembre 2011, nous fait franchir le viaduc qui sépare en deux le Kreis Fünf. Réhabilitées après 2004, les arches du pont ferroviaire accueillent de multiples boutiques et restaurants à l’accès piétonnier, regroupés sous l’enseigne Im Viadukt. Passé cette frontière, un petit village citadin apparaît. Avec ses nombreuses coopératives de logements, le quartier a gardé une certaine mixité sociale. En 1995, à l’époque de la « scène ouverte de la drogue », où des centaines de dealers et toxicomanes se concentraient aux abords du Letten, plusieurs manifestations populaires avaient dénoncé le laisser-faire des autorités. En 2001, ce fut le seul arrondissement de Zurich à voter en faveur d’une adhésion à l’Union européenne. Une exception dans le panorama politique et social helvétique…

           

          17 h 32. À bord de l’InterCity bondé en partance pour Lausanne, la lecture d’un article de largeur.com sur « la nouvelle mixité urbaine » nourrit les réflexions égrenées au fil de cette balade zurichoise. La journaliste Julie Zaugg aborde un constat récent : les métropoles regagnent des habitants pour la première fois depuis trente ans. Alors que les villes ont perdu 190 000 habitants entre 1970 et 2000, Zurich a vu sa population croître de 3,6 %, Lausanne de 2,8 % et Genève de 2,1 % entre 2001 et 2007, ce qui reste néanmoins inférieur à la croissance moyenne nationale. Favorisés par la libre circulation européenne, de nouveaux migrants, cadres allemands ou français de multinationales, s’installent dans de nouveaux quartiers réaffectés, provoquant des hausses de loyer : Züri-West et Neu-Oerlikon à Zurich, Erlenmatt à Bâle, Sulzer-Areal à Winterthour, Ecoparc à Neuchâtel, la Jonction à Genève, ou encore les anciens ateliers mécaniques à Vevey ; la liste des quartiers en voie de rénovation n’est pas close.

          Dans l’inventaire des espaces susceptibles de densifier l’habitat urbain, « faire la ville sur la ville », les friches ferroviaires figurent en bonne place avec de vastes espaces libérés par la désindustrialisation. Connu en Europe et aux États-Unis, le processus de « gentrification » (embourgeoisement des quartiers populaires) voit de nouveaux usagers, rebaptisés bobos pour « bohème & bourgeois », vivre en couple, concilier une double carrière professionnelle avec une vie de famille et une vie sociale active. Sensibles à l’écologie, les bobos renoncent à la voiture et privilégient une mobilité douce, autant de besoins qui ne peuvent être satisfaits qu’au centre-ville. Cette arrivée massive a remplacé les résidents historiques, souvent des familles à revenus modestes qui aujourd’hui se concentrent dans la périphérie.

           

          19 h 40. Arrivé en tanguant fortement à Lausanne, l’InterCity, à peine vidé, se remplit rapidement de très nombreux pendulaires en direction de Genève. Symbole de la gare depuis 1913, la majestueuse marquise, vaste coiffe en métal et en verre surplombant les quais, offre une perspective ouverte d’est en ouest. Se frayant un chemin dans la foule avalée par le passage souterrain, le voyageur atteint le nouveau métro lausannois, le M2, ascenseur urbain qui relie Ouchy au bord du lac (373 m) à Épalinges (711 m). Première mondiale, les rames sans chauffeur du constructeur français Alstom sont capables de franchir des pentes jusqu’à 12 %. À l’arrêt Lausanne-Flon, le promeneur découvre un paysage urbain similaire au Züri-West, mais à une échelle réduite. Vallon champêtre remblayé par des déchets urbains vers 1850, le quartier du Flon concentre désormais bars, restaurants et boîtes de nuit. Distribués selon un plan à damier, fruit de son passé industriel, les bâtiments à cinq niveaux forment un ensemble cohérent chapeauté par la tour Bel Air et ses 16 étages. Un discret écriteau épinglé du sigle Vinci Group rappelle que, terrain privé, l’ensemble de la plate-forme est placé sous vidéosurveillance.

          Le destin industriel et artisanal du lieu accompagne celui de la famille Mercier, grand propriétaire de tanneries et constructeur de l’ancêtre du M2, la « Ficelle » qui reliait la gare CFF aux entrepôts du Flon dès 1877. Un siècle plus tard, ce quartier connaît une des plus longues luttes urbaines de Suisse. Luttes-ô-Flon (2012), ouvrage de Urs Zuppinger, raconte les oppositions qui ont contrecarré les plans de reconversion de la vallée entre 1984 et 2000. « L’urbanisme suisse n’est pas régi par le principe de faire prévaloir l’intérêt public sur celui du propriétaire privé, mais par celui de la pesée d’intérêt », déclare l’expert lausannois au léger accent alémanique. Si le Flon alternatif des années 1990 a disparu derrière les nouvelles boutiques franchisées de la plate-forme, les luttes ne sont pas terminées. « C’est une ville dessinée par des ingénieurs… Lausanne n’a jamais connu une réflexion urbaine sérieuse ! » se lamente un membre de la nouvelle page Facebook MyFlon. Un projet de tram interurbain avec la ville de Renens risque de conduire à la disparition de la place de l’Europe, triangle de béton devenu en cinq ans le lieu d’accueil de nombreux événements culturels. « C’est un carrefour où les gens de tous les milieux se croisent. Nous n’avons pas des tonnes de lieux où nous réunir, en ville tout est payant », se lamente Mathilde, 18 ans, habituée du lieu et engagée pour sa sauvegarde.

          Au terme de cette balade interurbaine, on peut se demander si une nouvelle métropole suisse est en train d’émerger. Vieille rengaine… Dans sa correspondance, Jean-Jacques Rousseau résumait déjà sa vision d’une Suisse urbaine le 20 janvier 1763 : « La Suisse entière est comme une grande ville divisée en treize quartiers, dont les uns sont sur les vallées, d’autres sur les coteaux, d’autres sur les montagnes. Genève, Saint-Gall, Neuchâtel sont comme les faubourgs : il y a des quartiers plus ou moins peuplés, mais tous le sont assez pour marquer qu’on est toujours dans la ville. » ■

        

        
          PAYSAGES SUISSES, UNE PRODUCTION ÉTRANGÈRE

          Le Cervin est-il africain ? La plus célèbre montagne de Suisse, dont le profil est reproduit sur les emballages des chocolats Toblerone, sur le site web des bonbons Ricola ou encore sur la pochette de l’album Construction Time Again de Depeche Mode, appartenait en effet à la croûte continentale africaine il y a 250 millions d’années… Son sommet est constitué d’un résidu de plaque tectonique africaine, le milieu de la montagne laisse entrevoir le vestige d’un océan aujourd’hui disparu, alors que la base de la vallée est rattachée à la plaque européenne. Dans sa conférence, disponible sur le web, le professeur aux universités de Lausanne et Genève, Michel Marthaler, rappelle : « En ces temps lointains, le Cervin n’était pas encore une montagne, mais une roche profondément enfouie dans la croûte continentale… Les Alpes sont le fruit d’une lente mais bouleversante transformation du paysage. » Le paysage se révèle ainsi une construction en devenir.

          Depuis une dizaine d’années, les paysages suisses font l’objet de multiples inscriptions au patrimoine mondial de l’Unesco. Si la vieille ville de Berne, le couvent de Saint-Gall, le couvent bénédictin Saint-Jean-des-Sœurs à Müstair sont inscrits depuis des décennies comme patrimoine culturel, les trois châteaux du bourg de Bellinzone (2000), les Alpes suisses du Jungfrau-Aletsch (2001), le Monte San Giorgio (2003), Lavaux et son vignoble en terrasses (2007), le chemin de fer rhétique dans les paysages de l’Albula et de la Bernina (2008), le haut lieu tectonique Sardona (2008) ou les sites palafittiques préhistoriques autour des Alpes (2011) complètent la liste depuis peu. La nature en tant que bien immatériel fait l’objet d’un soin particulier.

           

          Le danger identifié par les experts s’appelle « mitage du territoire », à savoir le grignotage de la campagne par les villas ou la propension à construire de façon anarchique en dehors des zones urbaines. L’espace consacré au logement est passé de 34 m2 en 1980 à 44 m2 en 2000 (surface habitable moyenne par personne). Dans une étude parue en 2010, l’organisation Avenir Suisse tirait la sonnette d’alarme : « Dans 23 cantons sur 26, l’extension de la surface urbanisée est supérieure à la croissance démographique. L’objectif formulé par le Conseil fédéral en 2002 de limiter la surface construite à 400 m² par habitant est aujourd’hui déjà dépassé. Cette évolution ne va pas dans le sens d’un développement durable. » Si les variations régionales sont importantes, le développement effréné d’infrastructures dégrade la qualité du paysage.

          Dans ce cadre, la Fondation suisse pour la protection et l’aménagement du paysage demande un moratoire de 20 ans sur les nouvelles zones constructibles. « Agir pour la nature, partout », martèle Pro Natura dans ses prises de position. Un message dans l’air du temps… Avec surprise, l’initiative « Pour en finir avec les constructions envahissantes de résidences secondaires », dite Lex Weber du nom de son principal instigateur, a été acceptée le 12 mars 2012 par 50,6 % des votants. Dès lors, chaque commune ne doit plus autoriser de nouvelles constructions si son taux de résidences secondaires excède 20 % de son parc de logements ou de surface brute au sol habitable. Quelques mois après l’entrée en vigueur de la Lex Weber, dont les règles d’application continuent de faire l’objet d’arbitrages politiques, une nouvelle loi sur l’aménagement du territoire (LAT) a été adoptée en mars 2013 par 62,9 % des votants. Plébiscitée dans tous les cantons urbains, la LAT est cependant très nettement refusée par 80,4 % des voix dans le canton montagnard du Valais, alors qu’une autre région alpine, le Tessin, l’accepte timidement avec un petit 55,3 % des voix.

           

          Quel est le contenu de la LAT ? Pour mettre fin au « mitage du territoire » et concentrer le bâti en ville, les réserves de zones à bâtir seront limitées aux besoins prévisibles des quinze prochaines années. Les communes et les cantons trop généreux dans l’établissement des zones constructibles devront revenir en arrière, en dédommageant les propriétaires. Plusieurs observateurs craignent une multiplication des recours, notamment dans les régions de montagne, où les propriétaires de terrains déclassés se sentent lésés.

          Dans le Valais, le ton monte… À la télévision, le jour du vote, Jean-René Fournier, démocrate-chrétien et conseiller d’État du canton du Valais (député fédéral), affirme solennellement que la loi est inapplicable en Valais. Proches des propriétaires fonciers, les autorités valaisannes ont effectivement laissé des projets immobiliers pharaoniques se mettre en place, sans protection particulière pour le paysage. L’industrie touristique est confrontée à un véritable paradoxe : « Les grands projets touristiques ont malheureusement tendance à scier la branche sur laquelle ils développent leurs modèles d’affaires », souligne Katharina Conradin, directrice de Mountain Wilderness. Les cantons ont cinq ans pour adapter leur plan directeur, et avec la modification des plans d’affectation des communes, la mise en application de la LAT devrait prendre une vingtaine d’années.

           

          L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) utilise le concept de « capital paysage » afin de communiquer sur la sauvegarde et la valeur représentée par Dame Nature. La politique agricole de la Confédération donne mandat aux agriculteurs pour valoriser le paysage. La paysannerie touche des paiements directs pour assurer cette fonction de jardiniers. Les petites structures, comme les haies, buissons, prairies sèches ou pâturages, garantes de la diversité des espèces, sont subventionnées. Résultat : les surfaces de compensation écologique sont passées de 70 000 à 120 000 hectares entre 1993 et 2005. Dans un document de janvier 2012 intitulé Valeur économique du paysage, Pia Kläy, de la section Qualité du paysage et services écosystémiques de l’OFEV, déclare sans détour : « Nous vantons nos paysages, mais les couvrons à tort et à travers de maisons, de zones artisanales et de routes. C’est la schizophrénie suisse, le bloc de béton sur l’âme de nos paysages. »

          La critique n’est pas sans rappeler les arguments de la Ligue pour la beauté, aussi appelée Heimatschutz (littéralement : défense du patrimoine). L’association, fondée en 1905 et qui comptera jusqu’à 7 000 membres avant la Grande Guerre, développe une idéologie qui encense la vie rurale et l’agriculture traditionnelle, en l’associant à des valeurs comme la simplicité, la pureté, l’authenticité. À la fin du XIXe siècle, la sauvegarde des monuments historiques, la protection du paysage, ainsi que des cultures et du folklore alpestre constituent le fonds de commerce du Heimatschutz qui s’oppose aussi bien au développement des lignes de chemin de fer qu’aux constructions anarchiques d’infrastructures pour les touristes dans les montagnes. Au XIXe siècle, les guides de voyages du Britannique Thomas Cook ou de l’Allemand Karl Baedeker jouent un rôle déterminant dans la construction du mythe des Alpes. Le tourisme incite à de nombreux investissements dans les chemins de fer et tunnels alpins, les grands hôtels et stations thermales, qui constituent un lointain héritage de l’âge d’or du tourisme.

           

          Aujourd’hui, ce sont les superproductions du cinéma indien qui assurent la promotion touristique des Alpes suisses. En mai 2010, Saathiya, la série télévisée la plus regardée d’Inde, rassemblait chaque semaine plus de 48 millions de téléspectateurs. Flairant un potentiel publicitaire d’une large audience, Suisse Tourisme va organiser le tournage de plusieurs épisodes à Lausanne, Vevey, Chillon, dans le train panoramique GoldenPass et sur le glacier des Diablerets. L’opération se solde par l’arrivée d’une équipe de tournage de quelque quarante Indiens, dont cinq stars de Bollywood. Les pérégrinations de l’équipe de tournage font l’objet d’une vidéo de promotion de l’office du tourisme de Leysin. Selon la Tribune de Genève, depuis 1993, le nombre de touristes indiens a quintuplé.

          L’histoire d’amour entre le cinéma indien et la Suisse ne date pas d’hier. En 1964, Sangam est le premier film tourné en Suisse, au moment où l’instabilité politique au Cachemire rend périlleuses les conditions de production dans les contreforts de l’Himalaya. Auprès du public indien, la Suisse convient parfaitement aux idylles romantiques avec son image stéréotypée de paysages à la neige blanche immaculée ou aux prairies à la verdure étincelante. Depuis 1977, Suisse Tourisme et Film Location Switzerland offrent un service logistique en matière de transport, location de matériel ou réservation de lieux de tournage. Chaque année, une trentaine d’équipes indiennes posent leurs trépieds entre La Gruyère, Engelberg et l’Oberland bernois, alors qu’un peu plus de 1 000 films sortent annuellement des studios de Mumbai. Mais il n’y a pas que les paysages qui attirent les réalisateurs indiens. Comme le précise Rhajeev Jhaveri, réalisateur du film Fever tourné en avril 2012 en Valais, « pour nous, la Suisse dispose d’une caractéristique très importante : il y a beaucoup d’espaces vides… Il y a très peu de gens dans les rues, c’est silencieux. Cela offre une dimension surnaturelle au film. Il y a des maisons, des voitures, de beaux hôtels, mais pas de gens ! »

          Nouveau lieu fort des comédies musicales de Bollywood, le massif de la Jungfrau résonne des échos de musique hip-hop et des incontournables chorégraphies romantiques des danseuses en sari. Le chemin de fer à crémaillère Jungfraubahn transporte ses passagers à 3 454 m d’altitude et offre un environnement alpin unique avec une vue sur le glacier d’Aletsch. Situé au cœur des Alpes suisses, bien relié aux réseaux autoroutier et ferroviaire, le Jungfraubahn est bien plus accessible que Zermatt ou Saint-Moritz. Centenaire en 2012, le train à crémaillère a vu son chiffre d’affaires croître de manière exponentielle ces quinze dernières années. Sur les 830 000 visiteurs annuels, 60 % sont asiatiques, historiquement des Japonais et des Sud-Coréens, mais depuis quelques années Indiens et Chinois occupent de plus en plus de sièges. La compagnie privée Jungfraubahn Holding AG, qui chapeaute également la Wengernalpbahn, a ouvert des guichets à Tokyo, Séoul, Mumbai, Beijing ou encore Shanghai, afin de vendre la destination aux opérateurs étrangers. Le train lui-même est devenu une star bollywoodienne dans le film The Hero : Love Story of a Spy (2003) dont plusieurs scènes majeures se déroulent à bord de ses wagons.

           

          Les villes suisses inspirent aussi les productions cinématographiques chinoises. En février 2013, la série télévisée Remembering Lichuan a tourné un épisode à Zurich. Le choix du lieu de tournage a été inspiré par la propreté, la vie nocturne et le potentiel romantique de la ville. Cette histoire d’amour entre un architecte ayant grandi à Zurich (Godfrey Gao) et une jeune femme originaire de la banlieue de Kunming (Jiao Junyan) est diffusée en Chine depuis le milieu de l’année 2014, réunissant plusieurs centaines de millions de spectateurs. Sans attendre, Zurich Tourism a réalisé un clip de promotion avec les acteurs chinois pour une diffusion sur YouTube.ch. ■

        

        
          ÉCOLE POLYTECHNIQUE FÉDÉRALE DE LAUSANNE, UN RÉSEAU INTERNATIONAL

          Chaque année en septembre, une foule s’anime sur le campus de l’École polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL). Avec 9 000 étudiants de 125 nationalités différentes, près de 320 professeurs et 5 300 collaborateurs, l’EPFL forme une cité cosmopolite sans égale en Suisse romande. Adossé à l’université de Lausanne, le campus de Dorigny inauguré en 1970 s’étend sur plus de deux kilomètres. Avec ses quelque 30 000 usagers, Dorigny est de fait la deuxième ville du canton de Vaud.

          La croissance affichée ces dix dernières années est spectaculaire. Soutenues par l’essor démographique, les immatriculations ont presque doublé. Or, cette inflation d’étudiants est aussi la résultante d’une stratégie internationale. Avec ses cinq facultés divisées en 26 instituts et 316 laboratoires, l’EPFL se hisse au 18e rang des centres mondiaux (et au 2e rang européen) de recherche selon le classement de Shanghai. Cette reconnaissance internationale s’est confirmée en 2009 par l’ouverture d’un campus aux Émirats arabes unis : EPFL Middle East. Intensifiant son processus d’internationalisation, notamment en direction du continent africain, des projets de cours en ligne ouverts et massifs sont regroupés actuellement au sein du Moocs Factory (Massive Open Online Courses) de l’EPFL.

           

          À l’étroit sur son site lausannois, la stratégie d’expansion se développe également en Suisse romande. En 2009, l’Institut de microtechnique attaché à l’université de Neuchâtel passe dans le giron de l’EPFL, qui y ouvre dix laboratoires. À Fribourg, l’antenne de l’EPFL, baptisée Blue Factory, est prévue sur une friche industrielle proche de la gare. Là, le centre de recherche Smart Living Lab voué aux techniques de bâtiment zéro énergie et zéro émission comptera 36 chaires. En Valais, l’EPFL s’associe avec la Haute École spécialisée de Sion pour ouvrir un nouveau campus. Microtechnique à Neuchâtel, efficience énergétique à Fribourg, énergie et santé en Valais, les investissements des cantons représentent plus de 244 millions d’euros sur dix ans, alors que le budget annuel de l’école dépasse les 650 millions. Si les cantons espèrent des retombées économiques et des emplois, c’est que la Haute École fédérale attire nombre d’entreprises innovantes.

          Dernier épisode de la saga : le projet Campus Biotech Sarl de Genève, annoncé au début de l’été 2013 par Ernesto Bertarelli, ancien propriétaire de la société biotechnologique Serono. Six ans seulement après avoir vendu son entreprise familiale de biotechnologie pour 13 milliards d’euros au groupe Merck, le milliardaire genevois fait figure d’homme providentiel après la fermeture du site et la disparition de 1 250 emplois sur décision de la firme allemande. Associé à la Fondation Hansjörg Wyss (ex-patron de l’entreprise spécialisée en techniques médicales Synthes), un centre de recherche d’envergure mondiale sera exploité conjointement par l’université de Genève et l’EPFL, qui accueillera l’Institut Wyss pour la bio et neuro-ingénierie. Le projet phare Human Brain Project (HBP) s’installera sur ce nouvel emplacement avec le soutien financier du Conseil d’État genevois, qui débloquera une enveloppe de 80 millions d’euros. Le HBP cherche à reproduire le fonctionnement du cerveau humain au moyen d’un superordinateur. Fruit d’une collaboration de 120 institutions dans plus de 20 pays, le HBP espère un milliard d’euros de subventions européennes, une somme suspendue aux résultats des négociations avec l’UE après le rejet des accords de libre circulation par le peuple suisse en février 2014.

           

          Cette stratégie d’expansion tous azimuts interpelle de nombreux observateurs. « Antennes ou tentacules ? », s’amuse un professeur témoin anonyme croisé sur le campus et qui ne manque pas de dénoncer par ailleurs les restrictions budgétaires qui s’appliquent aux autres universités suisses. « Si ces dépenses sont bénéfiques pour les cantons, les chercheurs gagnent-ils vraiment à travailler sur un grand campus ? » Les dizaines de millions qui valsent autour des projets de l’école lausannoise passent mal. La grande sœur zurichoise, l’EPFZ, n’a quant à elle pas suivi cette stratégie de décentralisation. Président du Conseil des Écoles polytechniques, Fritz Schiesser salue les démarches lausannoises, tout en émettant une réserve dans les colonnes du journal Le Temps : « On peut se poser la question de la durée du soutien des cantons impliqués. S’ils réduisent ensuite leur effort, ce sera à l’EPFL de reprendre ces structures. »

           

          Derrière le dynamisme lausannois se trouve le charismatique Patrick Aebischer. Après des études de médecine et de neurosciences, le jeune médecin s’envole aux États-Unis où il devient professeur à la prestigieuse Brown University en 1984. Aebischer s’imprègne de la culture du venture capital (capital-risque). En étroite collaboration avec l’avocat Mark Levin, il fonde l’entreprise Cyto Therapeutics. Revenu à Lausanne, Aebischer dirige la division de recherche chirurgicale du Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV) et crée Modex Therapeutics, première start-up biotechnologique suisse financée grâce au capital-risque, notamment le fonds Immunology du banquier privé genevois Thierry Lombard.

          Nommé à la présidence de l’EPFL en 2000, Aebischer va impulser une stratégie inédite de partenariat public-privé. Chercheur et entrepreneur, le président est proche de Daniel Borel, fondateur de Logitech, spécialiste des accessoires informatiques, qui financera en 2009 grâce à sa Fondation SwissUp une chaire réservée à une femme, ce qui reste une exception dans le monde très masculin des ingénieurs. Un an plus tard, le Daniel Borel Innovation Center s’installera dans le nouveau « Quartier de l’Innovation » inauguré en 2009, avant d’y rapatrier le siège de l’entreprise et ses 250 collaborateurs en 2013. Cette proximité avec les grands patrons s’illustre également dans l’amitié nouée avec le patron de Merck Serono, Ernesto Bertarelli, qui financera deux chaires de professeur, facilitera une collaboration avec Harvard et bénéficiera des recherches de pointe de l’EPFL dans la construction du voilier Alinghi avec lequel il gagnera deux fois la Coupe de l’America. Le Strategic Advisory Board, conseil informel du président de l’EPFL, rassemble diverses personnalités du monde des affaires, comme André Kudelski (Nagra Kudelski Group), Philippe Amon (Sicpa) ou bien Franck Riboud (Danone). C’est encore le réseau Aebischer qui soutient le projet Solar Impulse, tour du monde en avion solaire, lancé en 2003 par Bertrand Piccard.

           

          En 2002, la création de la faculté des Sciences de la vie, à la frontière de la biologie et de l’ingénierie, marque une étape décisive. Proche de l’industrie pharmaceutique, Aebischer s’associe avec Pierre Landolt, actionnaire de référence de Novartis, et André Hoffmann, vice-président du groupe Roche, lors de la fondation en 2008 d’Amazentis, une entreprise de nutrition fonctionnelle installée sur le campus. Ce positionnement en direction de l’industrie alimentaire est confirmé en 2011 lors de la création du Nestlé Institute of Health Sciences. Avec le marché des alicaments (aliments et médicaments) contre les troubles cardio-vasculaires, le diabète, l’obésité ou la maladie d’Alzheimer, le nouveau « Quartier de l’Innovation » se profile comme un pôle de compétitivité de l’industrie agro-alimentaire. Dernier projet d’importance dans le domaine de la recherche médicale, le Swiss Cancer Centre, maison du cancer au centre de Lausanne, va regrouper sous une même enseigne généticiens, cliniciens, bio-ingénieurs et chimistes dans un centre d’excellence en 2016. Cette synergie est rendue possible par l’association de l’Institut suisse de recherche expérimentale contre le cancer (ISREC) rattaché à l’EPFL, le CHUV et son quartier hospitalier associé à l’université de Lausanne, ainsi que l’antenne lausannoise de l’Institut Ludwig pour la recherche sur le cancer.

           

          Cette politique prestigieuse occulte cependant les difficultés récurrentes des étudiants. Victime de son succès, l’EPFL manque de ressources pour l’enseignement. Plusieurs amphithéâtres affichent complet, ce qui oblige la diffusion de certains cours en duplex vidéo. D’un faible montant en comparaison européenne, l’augmentation des taxes universitaires reste un sujet d’inquiétude. Si les banques ciblent depuis longtemps le public estudiantin pour proposer des « crédits formation », l’endettement provoqué par l’augmentation du coût de la vie et l’allongement des études poussent à l’abandon plusieurs candidats. En 2009, plus de la moitié des étudiants suisses combinaient leur formation universitaire avec un emploi à temps partiel. Symptôme d’une américanisation des études, le canton de Lucerne vient de privatiser son système de bourses et les étudiants remboursent désormais leurs prêts « cantonaux » à un institut privé.

          Confirmé à la présidence de la Haute École lausannoise jusqu’en 2016 au moins, Patrick Aebischer n’a cependant jamais caché son admiration pour le modèle universitaire nord-américain. Sous sa présidence, l’EPFL aura multiplié les projets monumentaux à caractère promotionnel : du conseil scientifique pour le tour du monde en ballon Breitling Orbiter aux recherches sous-marines MIR, de la reconstruction historique et numérique Venice Time Machine à la réalisation du Montreux Jazz Lab, laboratoire d’immersion dans les archives du festival de jazz.

           

          Cette quête de reconnaissance se concrétise enfin par des projets architecturaux pharaoniques. Conçu par les architectes japonais de l’agence Sanaa, le Rolex Learning Center est devenu en 2010 le nouvel emblème de l’école. Dans la logique du partenariat public-privé, il a mobilisé un budget de 90 millions d’euros, dont 50 millions à charge de la Confédération et 40 millions assumés par sept grandes entreprises suisses. Principal sponsor, le fabricant de montres Rolex aurait déboursé à lui seul 24 millions d’euros pour inscrire son nom sur cet écrin luxueux. Nouveaux grincements de dents : « L’EPFL se vend à des marques », dénonce un membre de l’association d’étudiants Agepoly. Sous la forme d’une vague de béton et de verre, le bâtiment accueille un centre de conférences, une bibliothèque et un restaurant gastronomique. Avec une surface de 20 000 m2 suspendue au-dessus du sol, l’espace se déploie sur un seul niveau. Aucun mur, les usagers déambulent au gré de leur curiosité, dans une topographie artificielle faite de monts en pente douce et de vallées aux contours arrondis. Les usagers du site sont fort divers, composés d’étudiants de l’université voisine, de lycéens, de congressistes et même de touristes, appareils photographiques autour du cou. « Il faut venir tôt le matin si tu veux une place, confie une étudiante en HEC, et n’oublie pas ton pull ! L’ouverture automatique des fenêtres provoque un courant d’air glacial. »

          Enfin, un nouveau pavillon signé du bureau japonais Kengo Kuma et des Zurichois de Holzer Kobler, Under One Roof, sera construit. La facture de ce nouvel opus est devisée à près de 25 millions d’euros. Passerelle jetée entre sciences et culture, le pavillon expérimental va accueillir un espace de démonstration des travaux de l’EPFL, un lieu dédié au développement de scénographies futuristes pour les musées, et le Montreux Jazz Lab, centre d’archives multimédias d’un genre nouveau où pourront être écoutés et regardés l’ensemble des concerts numérisés depuis 1967. À l’avant-poste de la « société de la connaissance », l’EPFL incarne le rapprochement entre entrepreneuriat et matière grise, une façon de renouveler le mythe d’un pays sans matières premières, mais où les Suisses seraient ingénieux et inventifs. ■
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        DES SUISSES EN SUISSE, WHAT ELSE ?
      

      
      
          IDENTITÉS MULTIPLES DES SUISSES

          Conjuguant l’histoire au présent, Brigitte Studer mène ses recherches sur des sujets controversés : accès à la citoyenneté, évolution de l’État social ou encore communisme et féminisme en Suisse, et ce dans une perspective internationale. Bâloise de naissance, elle est parfaitement bilingue. Après des études à Paris, Fribourg et Lausanne, ses recherches l’ont conduite à s’intéresser à l’évolution des modes de vie, l’insertion des Suisses dans des communautés multiples, ou encore l’utilisation du paysage comme producteur d’identité. Ces thèmes sont abordés dans son bureau à l’université de Berne par un magnifique après-midi d’octobre.

          
            À partir de vos recherches historiques, comment percevez-vous la Suisse et les Suisses au XXIe siècle ?

            Tout d’abord, il n’y a jamais eu un seul peuple en Suisse. Les oppositions culturelles, linguistiques, religieuses, mais également sociales et économiques nous empêchent d’envisager les Suisses comme une unité homogène.

            Un paradoxe étrange traverse le pays : alors que l’économie nationale doit son essor à une forte internationalisation, la politique reste très repliée sur elle-même. Les Suisses sont victimes des mythes et légendes qui se sont imposés après la création de l’État fédéral en 1848. Si le mythe est un discours symbolique construit, il a un effet sur la réalité. Beaucoup de Suisses se perçoivent au travers du mythe du Sonderfall (cas à part), l’idée que la Suisse a quelque chose d’original, qu’elle est à nulle autre pareille. De nombreuses recherches historiques ont déconstruit cette idée, pourtant elle reste une valeur à laquelle de nombreux citoyens et citoyennes se rattachent.

          

          
            Dans ce cadre, le paysage des montagnes joue un rôle clé dans les imaginaires suisses…

            Dans un pays multiculturel, le paysage revêt une fonction centrale pour créer de l’unité. À côté du récit historique avec ses mythes et légendes, le discours sur la géographie construit une représentation unifiée. Il ne s’agit pas des villes ou des plaines, mais des Alpes et des paysages alpins qui depuis le XIXe siècle fonctionnent comme un puissant aimant identitaire. Le développement du tourisme a apporté sa part de diffusion à ces modèles. De nombreux cantons n’ont aucun rapport avec le milieu alpin. D’ailleurs, les Alpes n’appartiennent pas en propre aux Suisses, la chaîne de montagnes traverse également d’autres pays. L’image traditionnelle du paysan suisse aux bras noueux continue d’exister, même sous la forme de la caricature qui n’est pas une négation du mythe, mais une inversion qui permet sa survie.

            Permettez-moi une anecdote amusante ! Produit phare de la Suisse réalisé depuis une seule usine à Berne, le chocolat Toblerone doit sa renommée mondiale à sa forme triangulaire. L’utilisation d’un symbole alpin pour les emballages a participé à la popularité du Cervin comme montagne typiquement suisse. Or, la forme triangulaire du chocolat ne doit rien au paysage. En effet, le fondateur, Theodor Tobler, avoue en 1908 que son inspiration majeure pour le Toblerone lui est venue d’une visite au Moulin Rouge à Paris, où il a été impressionné par l’alignement des jambes des danseuses formant alors une pyramide. Il faut ainsi se méfier des évidences trompeuses.

          

          
            L’idée d’un peuple suisse consensuel et pragmatique serait-elle aussi un mythe ?

            Discours initié au début du XXe siècle, la création du « consensus helvétique » est une étape dans l’effort de nationalisation du pays. Or, c’est surtout dans l’entre-deux-guerres qu’une formidable machine symbolique va produire une affirmation de valeurs nationales, associées à la défense contre les totalitarismes fasciste, national-socialiste ou communiste. Ces discours, que les historiens ont très bien analysés, se rapportent à l’idéologie de la « Défense spirituelle ». Intégrant aussi bien les sociaux-démocrates que les libéraux ou les conservateurs, cet imaginaire s’amplifie même après 1945, tirant sa légitimité de l’absence de conflits armés en Suisse pendant les deux guerres mondiales. Les thèmes centraux de la « Défense spirituelle » constituent des valeurs essentielles de la Suisse, comme son appartenance à trois aires culturelles européennes, sa diversité, le caractère fédéraliste de sa démocratie, le respect de la dignité et de la liberté de l’être humain. La défense de ces valeurs a été proclamée comme une mission incombant en priorité au citoyen et non à l’État. Après 1950, dans le contexte de la guerre froide, ce mouvement devient de plus en plus conservateur et anticommuniste, ce qui renforce l’idée de « défense » pour aboutir à un fort isolationnisme intellectuel et politique.

            En Suisse, la mémoire collective a procédé par sélection d’épisodes patriotiques et glorieux, évitant de célébrer les moments de contestations ou de conflits. La création de l’État fédéral en 1848 suit une courte guerre civile très peu discutée dans les manuels scolaires. La Première Guerre mondiale se conclut sur une grève générale en novembre 1918, le plus fort conflit social du pays. Or, ces événements majeurs n’occupent qu’une place marginale dans les livres d’histoire destinés au grand public.

          

          
            Il y a donc un hiatus entre l’histoire conflictuelle de la Suisse et la représentation consensuelle que s’en font les Suisses…

            Des événements historiques fondamentaux pour comprendre la Suisse moderne sont effacés des mentalités collectives. Par exemple, lors de la Grande Guerre, l’idée d’un fossé entre Romands et Alémaniques a dominé l’étude des conflits sociaux en 1914-1918. Or, des travaux récents ont démontré que le clivage était plutôt politique, sur la nature de la neutralité, alors qu’on a voulu réduire ce problème à une question culturelle.

            De manière identique, l’opposition confessionnelle s’est estompée ces dernières décennies, par suite d’une convergence des pratiques religieuses à partir des années 1960. La natalité ou le nombre de divorces continuent de montrer des différences entre régions majoritairement protestantes et catholiques, mais ces écarts tendent à se réduire. L’évolution des modes de vie a amené le monde catholique à se moderniser. La natalité des catholiques a ainsi chuté après 1960 pour rejoindre le niveau des régions protestantes.

            Contrairement à une idée reçue, la Suisse connaît un faible taux de natalité et un nombre de divorces relativement élevé dès la première moitié du XXe siècle. Précurseurs, les divorcés suisses forment déjà 10 % des ménages au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Ce sont des signes évidents d’un mode de vie influencé par les milieux urbains. Malheureusement, ces évolutions importantes sont souvent gommées dans les discours politiques.

          

          
            Un quart de la population suisse est d’origine étrangère… Comment analysez-vous l’évolution de la citoyenneté en Suisse au cours du XXe siècle ?

            Il y a toujours eu des étrangers en Suisse ! Contrairement aux monarchies qui l’ont entourée, la Suisse n’a jamais connu de jus soli (droit du sol), soit l’accès à la citoyenneté par la naissance sur un territoire, manière pour le souverain de s’attacher les populations. Or, le jus soli est abandonné au début du XIXe siècle dans le Code civil Napoléon qui reprend le droit du sang issu du droit romain, le jus sanguinis. Selon une lecture de genre, le jus sanguinis insiste sur la filiation patrilinéaire, alors que le jus soli met l’accent sur le lien matrilinéaire. À chaque fois que le droit du sol est envisagé par les autorités suisses, on y renonce ; d’abord parce que ce serait empiéter sur les prérogatives des cantons et des communes, ensuite pour éviter les « hasards de la naissance » au profit de la transmission de liens familiaux et de proximité.

            Lorsque la France revient au jus soli en 1889, la Suisse ne suit pas. Elle introduit bien, avec la loi de 1903, la possibilité de faciliter la naturalisation des enfants nés en Suisse, mais cette compétence est laissée aux cantons et aucun d’entre eux ne réalisera cette proposition. Avec les conflits sociaux qui émergent pendant la Première Guerre mondiale, les étrangers sont désignés comme une menace, un danger extérieur qui déstabilise le pays. Le concept clé de la politique des étrangers devient l’Überfremdung (surpopulation étrangère), qui accompagne la création de l’Office central de police des étrangers en 1917.

            Les autorités politiques craignent « une invasion étrangère » qui fragiliserait l’identité du pays. Un dispositif de contrôle de la population se met alors en place. En 1928, un article constitutionnel accorde à la Confédération la compétence de faciliter la naturalisation, mais le droit reste restrictif, car il faut non seulement que la mère soit suisse, mais que les parents aient séjourné plus de dix ans dans le pays.

            La Seconde Guerre mondiale introduit un nouvel argument avec la question de « l’abus ». Les procédures de naturalisation sont restreintes afin de contrôler, limiter et même parfois retirer la nationalité suisse à des ressortissants. Des mariages blancs sont cassés et des enquêtes de police se multiplient pour traquer les délits. La logique de la suspicion conduit ainsi à une criminalisation des étrangers naturalisés.

          

          
            Dans les situations de conflit ou de crise, la question de l’identité refait surface. L’octroi restrictif de la nationalité aux étrangers trouve donc son origine dans ce climat instable ?

            Dans le contexte d’instabilité sociale et politique des années 1930, les discours se multiplient pour définir ce que représente « être suisse ». Les autorités ne font plus confiance aux capacités d’intégration du pays, il faut encadrer les populations étrangères. Les élites craignent de perdre la maîtrise sur les flux migratoires, d’où l’attachement au jus sanguinis. Revers de la médaille, la présence étrangère devient fortement visible.

            De manière similaire, à la fin des années 1960, la crainte d’une mauvaise intégration refait surface. L’idée est de faciliter la naturalisation pour éviter la « surpopulation étrangère ». Certains travailleurs étrangers sont autorisés à s’établir avec leur famille, on met en place des procédures particulières pour la deuxième génération d’immigrés. « L’assimilation des étrangers » est envisagée comme un processus dialectique, un effort d’intégration de la part des étrangers, mais également comme une concession de la part du pays hôte. L’ambition de créer de l’homogénéité est prise à l’échelle fédérale, mais une fois encore ces décisions de principe vont se heurter aux résistances de plusieurs cantons et communes.

            Ces dynamiques sont complexes, voire parfois contradictoires. Il y a des différences culturelles entre les régions de Suisse. Berne et Zurich ont refusé le droit de vote au niveau communal aux étrangers, alors que d’autres cantons comme Genève, Vaud, Neuchâtel, Fribourg ou le Jura l’ont accepté.

          

          
            Qui sont les populations étrangères résidentes en Suisse ?

            Plus de la moitié des étrangers établis en Suisse proviennent des pays limitrophes et du Portugal. Ils appartiennent de facto au même bassin culturel et linguistique que les Suisses d’origine. Par contre, les migrants de l’ex-Yougoslavie ou du Kosovo depuis les années 1990 sont très fortement stigmatisés.

            Pour beaucoup d’étrangers, la naturalisation n’est pas une nécessité. Cas limite, un enfant de parents étrangers peut naître, vivre et mourir en Suisse sans jamais accéder à la nationalité helvétique. Historiquement, le taux de la population étrangère chute de manière vertigineuse après la Première Guerre mondiale, en dessous des 10 %, pour ne remonter qu’après 1945, au moment où l’économie suisse a besoin de bras. Détail méconnu, entre 1920 et 1955, la majorité des migrants sont des femmes employées dans le secteur textile, la restauration et les travaux domestiques. Peu visible, cette main-d’œuvre féminine ne nourrit pas de craintes particulières chez les autorités, car les Suissesses sont exclues des droits politiques et ne peuvent transmettre la citoyenneté suisse.

          

          
            En 1971, la Suisse a accordé très tardivement le droit de vote aux femmes, et en finalement peu de temps la majorité du gouvernement fédéral est devenue féminine en 2010… Comment analysez-vous cette évolution de la place des femmes en Suisse ?

            Alors que les Suisses refusent le droit de vote aux femmes en 1959, Vaud, Neuchâtel et Genève l’accordent au niveau cantonal. À ce moment-là, il y avait déjà eu des dizaines de tentatives depuis le début du siècle. Les refus au niveau fédéral et dans de multiples cantons expriment un esprit de conservation des privilèges qui ne doivent pas être partagés. La Suisse est avant tout un pays conservateur ; deux tiers des votes lors des référendums expriment une orientation conservatrice.

            Toutefois, dire que les Suisses sont conservateurs et ne pas en rechercher les causes est insuffisant. Les structures politiques et l’architecture du système fédéraliste influencent certainement les mentalités, mais permettent surtout le maintien du statu quo. Les intérêts locaux, particuliers, exercent une autorité beaucoup plus forte que dans un État centralisé. L’échelon fédéral (national) a peu d’influence directe sur le local pour imposer un point de vue universaliste. À mon avis, c’est un élément clé pour comprendre pourquoi le droit de vote et d’éligibilité des femmes a été accordé si tardivement.

            Autre particularité, la stabilité politique est incroyable. Il n’y a pas d’alternance, ni de changement de majorité depuis 1848, hormis l’intégration progressive et en quelque sorte policée de toutes les forces politiques du pays. Cette stabilité exemplaire rend les opportunités de changement rares et il n’y a donc pas d’intérêt à introduire une modification des droits politiques afin d’élargir le corps électoral. Pour ne pas heurter leurs alliés catholiques conservateurs et paysans, donc pour maintenir le pouvoir des partis majoritaires, les élites libérales radicales, un milieu dont étaient pourtant issues de nombreuses figures du mouvement suffragiste, ne jouent aucun rôle dans les tentatives d’octroi des droits politiques aux femmes. Selon moi, les femmes sont les victimes de cette politique.

            Quant à l’interprétation selon laquelle la citoyenneté est attachée au port de l’arme, il faut la mettre en perspective historique. À mon avis, il s’agit d’une construction justificative plutôt tardive. C’est paradoxalement après la Seconde Guerre mondiale, où, rappelons-le, les hommes suisses n’ont pas dû combattre, que le rôle de l’armée a été fortement mis en avant.

            Quarante ans après l’octroi du droit de vote aux femmes, les choses ont évolué. En termes de représentation politique, la Suisse est dans la moyenne des pays industrialisés avec 30 % de femmes élues, même si les pays nordiques sont quant à eux proches de la parité. Mais dans la sphère économique, plus on s’élève dans la hiérarchie, plus la discrimination opère. Le plafond de verre fonctionne efficacement. Sous cet angle, la Suisse fait encore preuve aujourd’hui d’un grand conservatisme.

          

          
            Dans un pays aux mœurs modernes, mais aux votes conservateurs, comment les modes de vie ont-ils évolué ?

            La Suisse est un pays pétri de normes et de règlements élaborés au niveau local. La scène introductive du film de Franco Brusati, Pain et chocolat (1970), exprime joliment cet aspect : un travailleur italien jette un papier par terre, mais lorsqu’il remarque que tout est « propre en ordre », il revient sur ses pas pour le mettre à la poubelle. Cela est une parfaite illustration de l’autorégulation qui corsète les Suisses.

            En outre, les Suisses sont très attachés à leur région, à leur lieu de vie, même si pour des raisons professionnelles ils convergent vers les villes de Zurich, Genève ou Bâle. Parallèlement, l’identité cantonale s’exprime partout et s’apprend dès l’école : il n’existe pas de manuels scolaires d’histoire fédérale, seulement des ouvrages cantonaux ou régionaux. L’attachement au local est donc une valeur enseignée très tôt.

          

          
            Mais les pratiques restent très libérales dans le pays, notamment pour ce qui relève de la sphère privée…

            Effectivement, le Code pénal de 1942 ne criminalise pas l’homosexualité, à la différence de la plupart des pays européens. La dynamique entre tolérance et intolérance est assez complexe à décrire. Dans les années 1930, Zurich était un haut lieu de rencontres des cultures gay et lesbienne. Des poches de libéralité existent, tant que ces activités marginales restent discrètes.

            La politique de distribution des drogues à la fin des années 1990, de même que la tolérance à l’égard de la prostitution en 2013 participent de cet esprit libéral marqué par la retenue. Cet esprit a joué un rôle dans la tolérance de certains cantons pour les avortements médicalisés avant la légalisation en 2002 de l’interruption volontaire de grossesse. Cette politique pragmatique élevée au rang de symbole national a pour objectif indirect le maintien de l’ordre. ■

          

        

        
          ÉTRANGERS EN SUISSE, ENTRE INTÉGRATION ET EXCLUSION

          « Les Suisses ont peur de l’Islam », titrent de nombreux quotidiens européens en novembre 2009, au lendemain du vote sur l’initiative « Contre la construction de minarets ». Alors qu’il n’existe que quatre minarets dans le pays et que les élites politiques et religieuses recommandent unanimement le rejet du projet, 57,5 % des votes exprimés choisissent l’interdiction. Un vrai coup de poing sur la table ! Pourtant, l’islamisation du pays demeure un fantasme et la réalité des musulmans en Suisse est à mille lieues des caricatures servies au cours de la campagne de votation.

          Désemparés, plusieurs Suisses de confession musulmane s’expriment dans la presse. « On ne veut pas de nous. Les minarets ne sont qu’un prétexte, ce sont les musulmans qui sont rejetés. » Si aucun chiffre officiel n’existe sur les actes islamophobes, la Commission fédérale contre le racisme (CFR) a relevé en 2012 une hausse des délits à l’encontre des femmes voilées. Membre de la CFR, Rifaat Lenzin précise que ces dernières sont particulièrement visées par des agressions verbales, mais aussi physiques, notamment des bousculades dans la rue ou des tentatives d’arracher le voile. En juin 2013, le Tribunal fédéral a autorisé deux écolières de Bürglen (Thurgovie, en Suisse orientale) à porter le foulard islamique en classe, ce qui a mis fin à l’interdiction voulue en 2011 par le Département cantonal de l’instruction publique. À l’opposé, les citoyens d’Au-Heerbrugg dans le canton de Saint-Gall ont accepté en février 2014 un référendum qui oblige deux fillettes de la commune à enlever leur voile si elles veulent suivre l’école primaire. La famille des deux petites a décidé de se battre contre la volonté populaire et a engagé l’avocat qui avait gagné le recours contre les autorités thurgoviennes en 2013.

           

          Si la liberté de culte est garantie depuis 1874 dans l’article 15 de la Constitution fédérale, l’Islam fait l’objet de multiples contestations. En 2013, 65,4 % des citoyens tessinois ont accepté l’initiative demandant « l’interdiction de dissimulation du visage dans les lieux publics ». Même si les supporters cagoulés ou le casque intégral des motards sont concernés, c’est le port du voile intégral que la nouvelle loi vise explicitement. Ce vote a provoqué un nouveau malaise politico-médiatique. Cette récente loi doit encore obtenir l’aval du Parlement fédéral ; qui plus est, de nombreux élus dénoncent une interdiction contraire aux principes de la Cour européenne des droits de l’homme. D’ailleurs, six mois plus tôt, le Grand Conseil de Bâle-Ville a refusé de soumettre à votation une initiative anti-burqa, ce qu’a confirmé la Cour constitutionnelle bâloise en 2014.

          Une semaine après le vote tessinois, la gauche a cherché également à occuper le terrain. Vice-présidente des femmes socialistes, la conseillère nationale Cesla Amarelle a lancé une initiative parlementaire au niveau fédéral afin que soit introduite une norme pénale punissant la contrainte vestimentaire. « La crainte, même irrationnelle, d’une infiltration islamiste doit être entendue », a déclaré la socialiste en conférence de presse. Selon les femmes socialistes, rien ne sert de criminaliser celles qui portent le voile ; il est plus judicieux de se référer à « la laïcité » et à « l’égalité des sexes ». Si la mise en application d’une telle norme paraît délicate, cette nouvelle initiative illustre la situation controversée de l’Islam dans la société suisse.

          L’existence de carrés confessionnels dans les cimetières, comme à Genève, Berne ou Bâle, fait également l’objet de débats. Selon une étude de l’université de Zurich, l’immense majorité des musulmans qui décèdent en Suisse sont transférés dans leur pays d’origine. Seule une petite minorité est inhumée dans un des seize carrés musulmans existant dans le pays. En mars 2013, le conseiller communal écologiste Bassam Degerab s’est insurgé, dans le quotidien 20 Minutes, contre l’abandon de la construction d’un carré confessionnel à Montreux, sur les rives du Léman : « Ce n’est pas le nombre d’inhumations qui nous importe, mais le nombre de jeunes musulmans qui seraient confortés dans leur sentiment d’appartenance à la Suisse via une inhumation conforme aux principes de l’Islam. »

           

          Publié chaque année par la banque Credit Suisse, le baromètre des préoccupations des Suisses place régulièrement la « question des étrangers » à la deuxième ou troisième place du classement, le chômage occupant la première place depuis près de dix ans. Cette peur confuse mélange les thèmes de l’asile politique, de la libre circulation au sein de l’Union européenne et des questions identitaires. Comme dans le reste de l’Europe, la xénophobie et le racisme sont attisés par des campagnes qui stigmatisent une altérité réputée inassimilable.

           

          Dossier sensible, la question de l’asile occupe le devant de la scène politique depuis des décennies. Or, le nombre de requérants et de réfugiés en Suisse – environ 26 000 personnes, représente moins de 1 % de la population. Depuis son entrée en vigueur en 1981, la loi sur l’asile a connu six révisions qui ont toutes impliqué un durcissement important de la réglementation. En 1986, une rétention administrative de 30 jours est introduite en vue du refoulement. Dix ans plus tard, cette rétention est étendue à 9 mois et assortie d’une possible « détention préparatoire » de 3 mois. Réalisateur du film La Forteresse, un documentaire en immersion dans un centre de détention pour requérants, Fernand Melgar juge sévèrement cette criminalisation du droit d’asile : « Je crois que le citoyen suisse ne sait plus vraiment pour quoi il vote. Le populisme des campagnes de l’UDC (Union démocratique du centre, parti nationaliste et conservateur) l’aveugle et attise la xénophobie. Lors de la projection du film dans les écoles, le terme requérant d’asile était, pour une majorité d’adolescents, synonyme de délinquant, et l’asile n’était qu’une forme d’abus de bien social. Dès lors, les enfermer pour les expulser leur paraissait normal. » Malgré les protestations du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, la Suisse multiplie les mesures discriminatoires censées « décourager » les demandeurs d’asile.

          Autre sujet de controverse, l’examen en cours de la loi sur l’acquisition et la perte de nationalité fait l’objet de multiples revendications. En comparaison d’autres pays européens, la Suisse a des critères très stricts pour l’attribution de la citoyenneté. Fondée sur le principe du droit du sang, la naturalisation conditionne la citoyenneté au lien de filiation avec un habitant possédant déjà la nationalité suisse. Ce principe rend très visible la présence étrangère. Forte de 1,8 million d’étrangers, la population résidente étrangère forme 22 % du total des habitants, mais la moitié vient des pays limitrophes et du Portugal, et la majorité restante d’Europe occidentale. En 2010, environ 900 000 personnes remplissaient les conditions pour acquérir la citoyenneté suisse, mais seuls 36 000 étrangers (soit 2 % de la population étrangère totale) ont engagé des démarches pour obtenir un passeport rouge à croix blanche. En 2013, contre l’avis des partis de droite, le Conseil fédéral a décidé d’autoriser les jeunes sans-papiers à poursuivre une formation en apprentissage.

          Agitant l’épouvantail de la « surpopulation étrangère », composante traditionnelle du discours conservateur, l’ambiguïté du message sur les étrangers accompagne le développement de mouvements xénophobes. Ainsi, la Lega dei Ticinesi (Ligue des Tessinois) ou le Mouvement Citoyens Genevois (MCG) multiplient les discours anti-étrangers, véritables boucs émissaires de la « hausse des loyers », de la « dégradation des salaires », de l’« accroissement de l’insécurité » ou encore de la « pression sur l’environnement ». Mouvement au profil similaire, le parti conservateur UDC s’est hissé au premier rang électoral depuis une décennie (29 %). Ces nouveaux mouvements contestataires à la « mode » helvétique jouent un rôle de modèle en Europe. Avec leur savoir-faire en matière d’affiches ou d’utilisation des réseaux sociaux, les succès des forces nationalistes et conservatrices ont inspiré nombre de ténors de la droite européenne, du Freiheitliche Partei Österreichs de feu Jörg Haider en Autriche au Front national de Marine Le Pen en France, en passant par le Vlaams Belang belge. Enfin, l’UDC, le MCG ou la Lega ne sont pas des forces marginales : l’UDC est intégré au Conseil fédéral avec un siège, le MCG et la Lega occupent des sièges dans plusieurs exécutifs cantonaux.

           

          Pourtant, la réalité est très éloignée des slogans xénophobes. Le dynamisme économique a favorisé le recrutement d’une main-d’œuvre importante ces dernières années. En Suisse, un quart du volume de travail total est accompli par des étrangers. À la direction des entreprises suisses, 60 % des postes de managers sont occupés par des directeurs généraux venus de l’Union européenne ou d’Amérique du Nord. Dans le secteur de la construction et du bâtiment, 69 % des travailleurs n’ont pas de passeport suisse. La part des travailleurs étrangers a doublé durant les années 2000, même si un plafonnement est constaté depuis 2012 et qu’une baisse est probable ces prochaines années. La plupart des salariés étrangers obtiennent un simple permis d’établissement, alors qu’ils sont parfois en Suisse depuis des décennies. Le terme de secondos ou secondas désigne les enfants de ces migrants de première génération qui n’ont pas souhaité se naturaliser. Seuls 43 % de la deuxième génération adoptent la nationalité suisse, alors qu’ils sont nés en Suisse, y ont fait leurs études et travaillent dans le pays. Malgré tout, ils vivent à cheval entre deux mondes.

          Alors que l’essentiel des travailleurs étrangers de l’après-guerre était formé de personnes peu qualifiées, les nouveaux migrants en provenance de l’UE sont des universitaires. En 2008, 58 % des arrivants avaient un diplôme de formation supérieure, contre 36 % en 1997. Commentant l’étude La nouvelle immigration. La Suisse entre l’accueil des cerveaux et la peur de l’étranger, le directeur du think tank patronal Avenir Suisse, Thomas Held, insiste sur le changement en cours : « Premièrement, ces immigrés sont automatiquement intégrés par l’entreprise qui les embauche. Ils jouissent de rapports sociaux au travail. Dans la plupart des multinationales présentes en Suisse, la langue de travail est l’anglais, la lingua franca. »

          Autre apport conséquent, les travailleurs qui traversent quotidiennement la frontière sont en augmentation constante. Avec plus de 58 000 pendulaires italiens, le Tessin emploie 21 % de tous les frontaliers recensés en Suisse. Nourrie autant par la crise économique italienne que par la bonne santé de l’économie suisse, cette main-d’œuvre est devenue la cible privilégiée de la Lega dei Ticinesi qui ne cesse de stigmatiser les voisins du Sud comme responsables du dumping salarial et de la dégradation des conditions de travail. Comme le raconte Mihran, architecte italien salarié à Bellinzone, au quotidien Le Courrier en septembre 2013 : « Je mets plus d’une heure pour relier chaque jour Côme, où je réside avec ma femme et mes deux enfants… Et même si mon salaire devait être inférieur à celui de mes collègues suisses, il resterait plus de deux fois supérieur à ce que je percevrais à Côme, Varèse ou Milan. »

          Le démographe genevois Philippe Wanner a calculé les effets d’un solde migratoire en forte hausse depuis l’entrée en vigueur de l’accord sur la libre circulation des personnes avec l’UE en 2002. Avec une fermeture complète des frontières, « on serait passé de 3,7 à 3,8 millions d’actifs. Dans la réalité, le solde migratoire positif nous a permis d’atteindre 4,8 millions d’actifs sans augmentation substantielle du chômage. La migration a permis au marché du travail de s’alimenter. Elle n’a pas stoppé le vieillissement de la population, mais elle l’a beaucoup freiné. La Suisse est une exception dans une Europe vieillissante et en crise. »

           

          Fragile, cette dynamique se heurte désormais aux conséquences de l’initiative UDC « Contre l’immigration de masse » adoptée le 9 février 2014. Véritable coup de frein à la migration, le texte de l’initiative va contraindre le Conseil fédéral à renégocier d’ici trois ans la libre circulation avec l’UE, ce qui risque de conduire à la dénonciation des sept accords bilatéraux de 1999 (libre circulation, recherche, transports terrestres et aériens, agriculture, marchés publics, obstacles techniques au commerce). « La libre circulation n’est pas négociable », a réagi immédiatement la Commission européenne. Des mesures de rétorsion sont esquissées : suspension des programmes Erasmus pour les étudiants, gel des négociations sur l’électricité et remise en cause des accords Schengen/Dublin. Le retour d’une politique des contingents (quotas) pour les travailleurs étrangers est une véritable épine dans le pied. Dans le passé, les contingents étaient synonymes de bureaucratie et de conflits entre secteurs économiques. La proposition de réintroduire le statut de saisonnier pour limiter la durée de séjour et bloquer le regroupement familial fait l’objet de critiques sévères. Bref, l’avenir sur toutes ces questions est pour le moins obscur.

          Avec 50,3 % des voix, le succès de l’initiative UDC a été obtenu par une très courte majorité du peuple (19 526 voix d’avance sur 2,9 millions de suffrages), même si quatorze cantons et demi l’ont acceptée contre huit cantons et demi. De fait, les votes ne sont pas du tout homogènes entre les régions. En effet, toute la Suisse romande, ainsi que Bâle, Zurich et Zoug ont rejeté l’initiative. La Suisse est scindée en deux : un bloc urbain romand qui profite du boom lié à la libre circulation et manifeste son attachement à l’UE, alors que la majorité alémanique et tessinoise craint pour sa capacité à réglementer l’immigration. Il ne faut toutefois pas considérer ce vote uniquement comme un réflexe réactionnaire de peur ou une contestation irrationnelle. Le même jour, les Suisses ont refusé nettement une initiative anti-avortement et approuvé un développement du rail. Si la xénophobie a joué dans le succès de l’UDC, c’est aussi l’expression d’une crainte identitaire de voir le modèle suisse disparaître.

          Depuis 2002, le patronat et les autorités fédérales refusent des mesures d’accompagnement à la libre circulation, que ce soit par une lutte contre le dumping salarial ou une meilleure protection contre les licenciements. Ce contexte a permis à l’UDC de remporter la mise seule, alors que les associations patronales, les syndicats, les autres partis et le Conseil fédéral étaient alliés. Pourtant, comme le remarque l’historien Martin Grandjean sur son blog, « à deux exceptions près, tous les cantons qui ont voté majoritairement “oui” à l’initiative contre l’immigration de masse sont des cantons dont le taux d’étrangers est inférieur à la moyenne nationale ! Est-ce à dire que la peur de l’étranger est alimentée par sa méconnaissance ? » ■

        

        
          HELVETIA, UNE SUISSESSE EN QUÊTE D’ÉGALITÉ

          Figurant depuis le milieu du XIXe siècle sur les timbres-poste et les pièces de monnaie, Helvetia, l’allégorie féminine personnifiant la Confédération helvétique est souvent représentée assise, la main gauche posée sur un bouclier décoré de la croix suisse. Sur la rive droite du Rhin à Bâle, l’Helvetia réalisée en 1980 par la Bernoise Bettina Eichin se délasse : assise, la tête sur une main, armes, manteau et valises déposés au pied de la promenade, la statue porte son regard de l’autre côté du fleuve, vers le centre historique de la ville rhénane. À quoi peut bien rêver Helvetia ? Écoutons-la : « C’est bon de se reposer après tous ces kilomètres parcourus ! Cela fait des siècles que les Suisses se réfèrent à moi… Avec lenteur et discrétion, les flots du fleuve avancent comme le temps écoulé depuis tant d’années. »

           

          Helvetia occupe une place de choix au sein des mythes helvétiques. Si la légende masculine de Guillaume Tell a occupé le devant de la scène, la figure antique gagne du terrain avec les idéaux républicains des Lumières. La société d’étudiants Helvetia, fondée en 1832 par des jeunesses radicales, illustre l’un des multiples usages de l’allégorie. Cette société estudiantine a longtemps joué un rôle important dans la formation et la cooptation au sein du monde politique et associatif, notamment dans des cantons comme Berne, Vaud ou Zurich. Société exclusivement masculine, Helvetia invite néanmoins les femmes à ses activités publiques. « Une femme emblème national ne menace pas l’ordre naturel entre les sexes », se résigne notre statue.

          L’affaire est connue : les Suissesses n’ont obtenu le droit de vote au niveau fédéral qu’en 1971. L’attente aura duré 123 ans après l’introduction du suffrage masculin en 1848… L’exclusion des femmes suisses constitue un cas particulier en Europe. En 1971, seuls la dictature portugaise et le Liechtenstein n’avaient pas encore accordé le suffrage féminin. « Dans ces années les femmes mariées avaient besoin de la permission de leur mari pour exercer une activité professionnelle ou gérer un compte en banque ! », se souvient Helvetia. La double majorité des votes des électeurs masculins et des cantons était nécessaire pour l’extension des droits politiques. Et cette double majorité, au cœur de la démocratie directe, a longtemps fait défaut aux femmes. Lorsque le verrou fédéral a sauté, certains cantons ont fait de la résistance. Les Appenzelloises des Rhodes-Extérieures n’ont obtenu le vote au niveau cantonal qu’en 1989 par suffrage populaire composé uniquement de votes masculins, alors que celles des Rhodes-Intérieures n’ont pu voter qu’à partir de 1990, à la suite d’une décision du Tribunal fédéral condamnant les autorités cantonales pour discrimination. « Un droit fondamental de la Constitution imposé par décision de justice ! » s’indigne Helvetia.

           

          Seulement trente-neuf ans après l’introduction du suffrage féminin, quatre des sept sièges du Conseil fédéral sont occupés par des femmes. Une première mondiale, un gouvernement majoritairement féminin pendant quinze mois entre 2010 et 2012… « Quel progrès parcouru en Suisse ! », s’exclame Helvetia. Selon l’Union interparlementaire, la représentation politique des Suissesses se situe dans le haut de la moyenne européenne et au 31e rang mondial (sur 189 pays). En dix ans, selon l’indice d’inégalité de genre (IIG) du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), la Suisse a considérablement réduit ses écarts en termes d’accès à la santé ou au marché du travail. En 2013, la Confédération helvétique s’est hissée à la 8e place du classement IIG, juste après la Suède… « Magnifique rattrapage, même si je continue de penser que la majorité féminine au Conseil fédéral exagère la place des femmes en politique ! », se félicite Helvetia.

          Si le sexisme est combattu, certaines inégalités peinent à s’atténuer. En 2010, sur cinquante-sept postes clés de chefs de service dans l’Administration fédérale, seulement dix étaient occupés par des femmes. De plus, on observe une stagnation de la représentation féminine dans les instances politiques depuis les années 1990. Faire carrière serait-il un tabou féminin ? Les étudiantes en master sont majoritaires dans les hautes écoles de Suisse (50,8 %), mais elles ne représentent plus que 42 % des doctorants (un des taux les plus bas d’Europe), et 26 % du corps professoral. Où ces étudiantes brillantes disparaissent-elles ? Choisissent-elles des filières professionnelles moins prestigieuses ?

          Sur le terrain économique, des entreprises comme la banque Raiffeisen ou la multinationale Nestlé imposent depuis peu des quotas féminins à leur équipe dirigeante. Ces mesures incitatives n’aboutissent pas pour l’instant à la parité ; on ne compte guère qu’une femme pour cinq hommes dans les principaux conseils d’administration des entreprises. « Les entreprises sont en retard. Moins démocratique, le changement y est plus lent », glisse Véronique Goy Veenhuys, de la fondation Equal-Salary.

           

          Aucun pays de l’Union européenne ne compte autant de femmes actives. En Suisse, 73,6 % des femmes en âge de travailler occupent un poste (contre 58,6 % dans l’UE). Or, les Suissesses demeurent, avec les Pays-Bas, championnes du temps partiel, notamment pour celles qui ont des enfants en bas âge. À l’opposé, l’immense majorité des hommes travaillent à temps plein. « Les stéréotypes ont la vie dure : aux femmes, le ménage et la famille à temps partiel ; aux hommes, la carrière à temps plein. », se lamente Helvetia. Les questions d’accueil extra-familial préoccupent de nombreuses familles en Suisse. Ce sont souvent les grands-parents – et notamment les grands-mères –, des voisins ou des nourrices qui prennent le relais des crèches ou des écoles dont les horaires sont incompatibles avec les heures de travail. La Suisse est d’ailleurs le dernier pays européen à avoir introduit une assurance maternité en 2005. Ironie de l’histoire, le congé maternité est financé par une cotisation sociale prévue à l’origine pour rémunérer les citoyens soldats lors des périodes de service militaire. « Et à laquelle les femmes salariées ont cotisé durant 65 ans avant de pouvoir bénéficier de prestations ! », rappelle Helvetia.

          Les violences exercées envers les femmes constituent en outre un important sujet de préoccupation. En 2011, 15 000 infractions pénales concernaient des dénonciations pour violence domestique. Selon une étude du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) publiée en 2013, les agressions envers les femmes tuent une personne toutes les deux semaines en Suisse. Comme le rappelle Sylvie Durrer, directrice du BFEG, « cette violence n’est plus une affaire privée. Cette étude montre son impact sur la société, y compris du point de vue financier. Cela correspond aux dépenses annuelles d’une ville moyenne comme Fribourg, Sierre ou Neuchâtel. »

           

          Les discriminations à l’égard des femmes se renforcent dans les situations de précarité, en particulier chez les personnes élevant seules des enfants, ou encore chez les migrantes. Selon l’ambassadrice à l’ONU, Marion Weichelt, les migrantes sont plus lourdement frappées par la pauvreté et le chômage « à cause de leur faible niveau de formation, des difficultés linguistiques, du manque de contacts sociaux ou de l’absence de qualifications professionnelles reconnues par la Suisse ». Dans ce cadre, la nouvelle loi fédérale sur les étrangers pénalise au premier chef les migrantes. Cas symptomatique, le permis de séjour catégorie L, autorisation de séjour délivrée aux danseuses de cabaret, est limité aux ressortissantes de l’Union européenne âgées de 20 ans minimum et bénéficiant d’un contrat de travail. Restreignant l’établissement en Suisse à huit mois maximum et excluant tout regroupement familial, le permis L empêche de facto toute recherche d’emploi au cours du séjour.

           

          À la fin de l’été 2013, la ville de Zurich inaugure le premier « drive-in du sexe » de Suisse. La prostitution est légale depuis 1942, mais une jurisprudence du Tribunal fédéral la considère toujours comme « contraire aux mœurs ». Pour les autorités, la prohibition n’est pas une solution, car toute interdiction poussera les acteurs vers la clandestinité, avec tous les problèmes humains et sanitaires qui en découlent. La solution pragmatique s’inspire des politiques de la drogue initiées à la fin des années 1990 : l’ouverture de locaux d’injections avait permis d’éloigner la consommation du centre-ville. Situé dans un quartier résidentiel, le « drive-in » est ouvert tous les jours de 19h à 5h du matin moyennant un tarif journalier de 5 francs suisses tant pour les clients que les prostituées. Accepté par une votation populaire, le « drive-in » a fait l’objet d’une journée « portes ouvertes » deux jours avant son inauguration. « Notre volonté est de rendre l’espace le plus agréable possible, déclare le conseiller municipal Martin Waser. Nous visons une amélioration des conditions sanitaires pour les travailleuses du sexe. » Cette politique d’ouverture et de tolérance illustre un certain pragmatisme, mais cette solution s’accompagne aussi d’une forme de banalisation.

           

          Le credo libéral des autorités helvétiques n’est pas synonyme de tolérance. Si la pratique est libérale, le droit est souvent en retard par rapport à d’autres pays européens. L’interruption volontaire de grossesse (IVG) n’est dépénalisée que depuis 2002, alors qu’elle était pratiquée dans divers cantons depuis des décennies. La solution dite « des délais » légalise l’avortement durant les quatorze premières semaines de grossesse, ainsi que son remboursement par l’assurance maladie obligatoire. Ce droit acquis tardivement vient à nouveau d’être remis en cause par une initiative populaire, « Financer l’avortement est une affaire privée », qui ambitionne d’exclure l’avortement des prestations de l’assurance maladie. Lors de la campagne en 2014, Valérie Kasteler-Budde, présidente du Parti évangélique genevois, déclare : « Nous ne remettons pas en cause le droit à l’avortement, mais ce n’est pas à nous de payer les pots cassés des autres. » La menace contre l’IVG se présente ainsi de manière diffuse, plus indirecte que frontale : un avortement est-il une affaire publique ou un choix privé ? Or, le coût total des avortements se monte à environ 6,5 millions d’euros par an, ce qui représente moins de 0,03 % des frais à la charge des caisses maladie. « Heureusement, cet argument raisonnable a été entendu et l’initiative a été rejetée par presque 70 % du peuple. Toutefois, en matière d’égalité, rien n’est jamais acquis pour les femmes… », conclut Helvetia. ■

        

        
          JEUNES ET VIEUX, REGARDS CROISÉS ENTRE GÉNÉRATIONS

          Samedi matin, 9 h 40, entre salades, tomates et fromages, la foule se faufile parmi les stands des commerçants forains du marché de Lausanne. Dans les multiples brasseries du centre, des populations d’âge et d’origine divers se mélangent. Au Café des Artisans, petit restaurant de la rue Centrale dans le quartier du Rôtillon, les places se font rares. Si l’on veut consommer assis, la cohabitation devient obligatoire.

          – « Deux expressos et un croissant avec un verre d’eau… », lance David, graphiste lausannois de 33 ans attablé avec son ami Samir, enseignant en mathématiques.

          – « J’ai encore croisé deux jeunes complètement ivres sur le trottoir devant chez moi ce matin… Il y a vraiment un problème avec l’alcool aujourd’hui ! », déclare le mathématicien.

          Selon les données de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), environ 20 % des adolescents en Suisse ont une consommation d’alcool problématique. Dès l’âge de 15 ans, un adolescent sur quatre et une adolescente sur sept consomment de l’alcool plus d’une fois par semaine, alors que l’âge légal pour la vente est établi à 18 ans pour les spiritueux et à 16 ans pour les autres boissons. Liée à cette addiction précoce et excessive, la « biture expresse » (binge drinking), consommation rapide d’alcool fort en quelques minutes, est devenue un phénomène de société.

          – « Excusez-moi, c’est libre ? », demande Nadia, jeune étudiante en lettres de 19 ans, accompagnée de son ami Arnaud, étudiant en marketing.

          – « Oui, oui, vous pouvez vous asseoir… Tu te rends compte, il y a des jeunes qui commencent à consommer de l’alcool régulièrement dès 11 ans ! C’est bien l’expression d’un certain mal-être chez les jeunes. »

          – « Pardonnez-moi, mais j’ai entendu ce que vous venez de dire, rétorque Arnaud. Vous savez, le problème vient surtout du fait que les jeunes peuvent acheter de l’alcool où et quand ils veulent ! »

          – « Sans parler du prix des alcools forts qui a sensiblement baissé depuis l’adhésion de la Suisse à l’OMC en 1999 et l’introduction d’une taxe unique relativement basse pour les alcools suisses et étrangers… »

          La protection de la jeunesse a récemment fait controverse jusqu’au plus haut niveau de l’État fédéral. Lors de la révision de la loi sur l’alcool en 2013, une majorité du Parlement a refusé de restreindre l’accès à l’alcool après 22h. Avec un budget pour la prévention en baisse, les milieux de lutte contre l’abus d’alcool sont en colère. La liberté du commerce justifie-t-elle de laisser les jeunes seuls face à l’alcool ? Faut-il interdire l’achat pendant la nuit, fixer un prix minimum dissuasif, ou encore punir ceux qui finissent aux urgences ? En réaction à plusieurs épisodes de bagarres et incivilités en ville, la municipalité de Lausanne a désormais interdit la vente d’alcool après 20h dans les magasins ouverts la nuit.

          – « C’est un peu hypocrite cette politique de prohibition ! De toute façon, les jeunes qui veulent de l’alcool, ils en trouveront toujours… », commente Nadia avec fatalisme.

          – « Des politiciens de droite ont proposé de facturer le coût des traitements médicaux ou des cellules de dégrisement aux personnes ayant abusé de l’alcool… »

          – « On se trompe de cible. C’est un truc des assureurs pour ne pas payer des frais médicaux de base. En plus, on ne dit rien des problèmes d’alcool chez les seniors… »

          Selon l’OFSP, 90 % des personnes hospitalisées à cause d’abus d’alcool ont plus de 23 ans. Et les hommes qui finissent le plus souvent dans le coma à l’hôpital ont entre 65 et 74 ans. Toutefois, les études d’Addiction Suisse démontrent que si la consommation générale d’alcool baisse chaque année, elle augmente chez les jeunes. Dans la catégorie des 15-24 ans, l’alcool est responsable de 50 % des bagarres entre groupes. Cette consommation excessive d’alcool et la recrudescence de la violence juvénile révèlent-elles un malaise au sein de la jeunesse helvétique ?

           

          Parmi les adolescents, le suicide est la deuxième cause de mortalité après les accidents de la route. Or, les suicides par armes à feu ont nettement chuté chez les hommes de 18 à 43 ans. C’est le résultat d’un recul spectaculaire des effectifs de l’armée de milice. Le nombre d’armes conservées à la maison par les citoyens soldats a diminué en conséquence. D’ailleurs, aucune baisse similaire n’est constatée chez les femmes. Plus inquiétant, une étude parue dans le Swiss Medical Weekly en 2014 indique que le taux de suicide chez les personnes âgées de plus de 60 ans monte en flèche.

          – « Bonjour, je peux me joindre à vous ? Il n’y a plus de place libre », demande timidement Virginie, ancienne soixante-huitarde et jeune retraitée de l’administration cantonale, arrivée dans le café maintenant plein à craquer.

          – « Pas de problème ! », répond prestement le graphiste lausannois.

           

          Entre les cinq clients assis par hasard autour de la même table, la discussion porte sur les liens intergénérationnels.

          – « Sans mes parents, je serais incapable de m’en sortir ! affirme Samir, l’enseignant en mathématiques. Si ma mère ne venait pas une fois par semaine s’occuper de ma fille, je n’aurais pas pu accepter mon emploi à plein-temps, la crèche ne pouvait pas la prendre le mardi, et mon directeur aurait engagé quelqu’un d’autre. »

          – « Mon petit-fils n’a pas hésité une seconde lorsque je lui ai demandé d’installer mon ordinateur. D’ailleurs, c’est souvent lui qui m’accompagne faire les courses », reconnaît Virginie.

          – « Bah, j’aide aussi ma tante à faire sa déclaration d’impôt, mais à part elle, je ne connais personne qui a plus de 70 ans… », remarque David.

          Le Rapport social suisse 2012 : Générations en jeu, édité par le Centre de compétences suisse en sciences sociales, révèle que des liens forts existent au sein des familles. Les grands-parents gardent leurs petits-enfants, les enfants adultes aident leurs parents. Cependant, hors du cercle familial, deux tiers des jeunes adultes n’ont aucune connaissance parmi la génération des plus âgés. Le dialogue entre générations peine à se développer, alors que la moitié des personnes âgées avouent craindre les violences des jeunes. Les enquêteurs concluent leur rapport sans ambages : « Les jeunes se sentent plus discriminés que les aînés. »

          – « Aujourd’hui, on galère plus que nos parents pour avoir un boulot et devenir indépendant, assène David, le graphiste. Mon premier emploi fixe à temps plein, je l’ai eu à 32 ans seulement… Avant, on me disait que je manquais d’expérience et on ne me filait que des mandats ou des contrats à durée déterminée. »

           

          La solidarité intergénérationnelle donne l’impression que les besoins des plus âgés sont assumés de plus en plus par les jeunes. La Suisse connaît la plus grande proportion de centenaires en Europe et le vieillissement de sa population met à l’épreuve cette solidarité qui est d’autant plus ressentie que les coûts de la santé augmentent. Or, la réalité est plus complexe. Le sentiment diffus d’une discrimination de la jeunesse par les personnes âgées est renforcé par le fait que les 50-65 ans sont surreprésentés dans les parlements au niveau cantonal et fédéral.

          – « J’ai l’impression que la nouvelle génération ne croit plus en rien, se lamente Virginie. Dans les années 1970, on se mobilisait et on se battait pour nos droits ! »

          La mobilisation de la jeunesse en 1968 ne concernait pas uniquement les grandes villes suisses comme Zurich et Genève : l’occupation de l’École normale de Locarno, les revendications pour un centre autonome à Bienne ou les contestations au sein des universités venaient compléter les manifestations contre la guerre et les actions des indépendantistes jurassiens. Si ces revendications semblaient dispersées, les traces laissées par ces mouvements sociaux sont restées durables : luttes féministes pour le droit de vote et la légalisation de l’avortement, mobilisation antinucléaire et parti écologiste, défense des quartiers et occupation par des squatters… La crainte des autorités face à cette contestation a elle aussi laissé des traces. En 1990, l’existence d’une surveillance illégale réalisée par la police fédérale a éclaté au grand jour : plus de 900 000 fiches individuelles traçaient les activités les plus quotidiennes de Suisses et d’étrangers, essentiellement des personnes de gauche. Un scandale aussi retentissant que les écoutes actuelles des services d’espionnage américains.

          – « Je ne peux pas vous laisser dire que les jeunes ne se mobilisent plus, s’enflamme Nadia. À Berne, en mai dernier, 4 000 personnes se sont mobilisées pour soutenir des activités nocturnes non commerciales. Le mouvement s’est amplifié et il a gagné Winterthour en septembre. Ceux qui descendent dans la rue s’intéressent aussi à la politique. »

          Les mobilisations de la jeunesse aujourd’hui sont lancées par le biais des réseaux sociaux, sans autorisation officielle et de manière anonyme, ce qui inquiète les autorités et la police. Organisée par trois fois de 2011 à 2013, la manifestation Tanz dich frei (littéralement : « Libère-toi par la danse ») revendique plus d’espace pour la vie nocturne. En mai 2013, sur la Place fédérale à Berne, les événements ont dégénéré et de nombreuses vitrines ont volé en éclats. La police est intervenue avec des gaz lacrymogènes et des canons à eau. Le 21 septembre, à Winterthour, une manifestante atteinte par un projectile tiré par les forces de l’ordre a pratiquement perdu l’usage d’un œil, et la police a annoncé un blessé grave parmi ses rangs. Si les revendications actuelles semblent plus culturelles que politiques, la contestation des jeunes exprime aujourd’hui comme il y a quarante ans une violence qui débouche parfois sur des affrontements.

           

          Au-delà de la méconnaissance d’une tranche d’âge vis-à-vis de l’autre, les clichés du conflit intergénérationnel se construisent surtout dans les médias. N’en déplaise à certains experts, des rencontres entre jeunes et vieux existent. Les discussions ne se résument pas à de sourds monologues, même si des préjugés persistent autant dans l’un et l’autre groupe d’âge. En fait, aux deux extrémités de la vie active, les jeunes en formation comme les nouveaux retraités se rejoignent dans leurs expériences de la précarité. Il y a peut-être plus de points de convergence entre jeunes et vieux que d’intérêts divergents. ■
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          L’ÉCONOMIE SUISSE EN PERSPECTIVE

          Après des études en Suisse alémanique, à Paris et des séjours à Berkeley et Hong Kong, Tobias Straumann enseigne l’histoire économique aux universités de Zurich et Bâle. Auteur de recherches sur les firmes pharmaceutiques et l’histoire monétaire, il est un des spécialistes du Standort Schweiz, la place économique suisse. En 2010, il signe une expertise historique analysant comment UBS, première banque du pays, s’est retrouvée prise dans la tourmente des subprimes. La rencontre se déroule sur le campus de l’École polytechnique de Zurich, dans un bureau avec une belle vue sur le quartier de la gare.

          
            Alors que l’Europe subit une crise sans précédent, l’économie suisse semble échapper à la récession… Comment peut-on expliquer le maintien d’une croissance honorable, un faible taux de chômage, un endettement public minime et l’excellente compétitivité des Suisses ?

            Tout d’abord, je ne suis pas sûr que la situation de la Suisse soit si bonne aujourd’hui. La place financière subit un déclin. Les exportations n’augmentent pas vraiment ces dernières années, à l’exception de l’horlogerie dont l’essentiel de la croissance se destine au seul marché chinois. Les deux moteurs actuels de l’économie se trouvent du côté de l’immigration et du boom de l’immobilier, c’est-à-dire pour l’essentiel une croissance nourrie de la consommation des ménages. L’arrivée de nouveaux migrants qualifiés et bien payés a permis d’augmenter sensiblement le nombre d’actifs et amène les Suisses à investir massivement dans les infrastructures, les écoles, les transports publics, etc. C’est un cercle vertueux, mais pas durable. Ce type de croissance n’améliore absolument pas la productivité, et le revenu par habitant est stagnant.

            Le véritable moteur réside sans doute dans la politique monétaire expansive de la Banque nationale suisse (BNS, banque centrale). Les emprunts hypothécaires ont ainsi explosé ces dernières années. Durant l’été 2011, lorsque le franc suisse s’est considérablement renchéri face à l’euro, la BNS est massivement intervenue afin de garantir un taux de change avec l’euro à 1,20 franc. De facto, la Suisse a temporairement intégré la zone euro, tout en sauvant son industrie d’exportation écrasée par un franc fort. La Suisse ne va pas rejoindre de jure la zone euro, mais avec cette décision de la BNS, la Suisse n’est plus vraiment une exception européenne dans le domaine de la politique monétaire.

            Concernant le chômage, il faut rappeler les avantages du système de formation duale (apprentissage en entreprise). L’apprentissage permet d’avoir des employés très qualifiés pour un faible investissement de base. L’articulation de la théorie avec la pratique offre la possibilité de former une main-d’œuvre immédiatement employable, tout en étant certifiée par les entreprises privées elles-mêmes. Une majorité des jeunes Suisses, 70 % d’une classe d’âge, suit cette formation duale. Voilà pourquoi la Suisse connaît un taux de chômage des jeunes parmi les plus bas d’Europe.

          

          
            Vous avez étudié les crises des années 1930, 1970 et 1990. Y a-t-il des points communs entre ces périodes ? Les autorités en ont-elles tiré des enseignements dans leur gestion des crises ?

            L’histoire est toujours présente à l’esprit des décideurs, mais encore faut-il savoir quelles leçons ils tirent de leur regard sur le passé… Si la classe politique a oublié la crise des années 1930, celle des années 1970 demeure présente dans les esprits. Avec la fin des taux de change fixes en 1973 et le renchérissement consécutif du franc, les autorités avaient introduit en 1978 un taux de change plancher avec le Deutschmark. Dans la crise actuelle, la BNS n’a cessé de se référer aux décisions prises pendant les années 1970.

            En 2001, la faillite de la compagnie aérienne nationale Swissair constitue un élément clé pour comprendre la stratégie actuelle des autorités suisses. Après les attentats du 11 septembre 2001, la trésorerie de la compagnie est vide. Le 2 octobre, incapables d’honorer leurs achats de kérosène, les avions de Swissair restent au sol et 38 000 passagers sont laissés en rade. La faillite précipitera près de 2 500 personnes au chômage, mais surtout l’image d’une compagnie suisse réduite à néant provoquera un énorme retentissement dans le pays, comme à l’international. La nouvelle compagnie Swiss, créée en novembre 2001 par une recapitalisation de la société sœur Crossair, a finalement été rachetée par Lufthansa en mars 2005. Les Suisses ne possèdent plus de compagnie aérienne nationale. L’échec du Conseil fédéral et des grandes banques dans cette affaire a laissé des traces. De cette débâcle, les Suisses ont retenu une leçon : le retard pris dans l’intervention de l’État oblige à injecter des sommes très importantes après coup.

            En 2008, ce qui rend le sauvetage d’UBS totalement inédit dans l’histoire du pays, c’est que cette banque était fortement internationalisée et que tout le monde ou presque pensait qu’elle serait capable de se recapitaliser elle-même. « Too big to fail ! » disent les Américains. Tel n’a pas été le cas !

            Il existe une grande proximité entre les acteurs politiques et économiques dans ces affaires. Tout le monde se connaît en Suisse, la taille du pays joue ici en sa faveur. Il serait utile de comprendre comment ce réseau de personnes n’a pas pu sauver Swissair en 2001, mais il a pu très rapidement et énergiquement sauver UBS en 2008. Probablement que l’expérience a joué. Peut-être que la BNS a réussi son rôle de médiateur, une sorte d’arbitre dans la mêlée qui n’existait pas dans l’affaire Swissair.

          

          
            Vous l’avez mentionné plusieurs fois déjà, le franc suisse joue un rôle clé dans la politique économique. Pouvez-vous rappeler la place du franc suisse à l’échelle nationale et internationale ?

            En 1850, la Confédération suisse adopte le franc comme monnaie nationale, parce que la France à ce moment-là est une des principales puissances économiques et qu’elle représente le plus grand marché unifié d’Europe. Les liens économiques avec le voisin de l’Ouest sont donc intenses. Ils sont l’héritage indirect des anciens contrats de mercenaires que le roi de France plaçait dans le pays depuis des siècles, et qui offraient des avantages commerciaux. La Grande Guerre va profondément modifier le paysage monétaire et déstabiliser le continent européen pendant plus de trente ans. Dans les années 1920, la fuite des capitaux vers la Suisse va consolider sa place bancaire.

            La politique monétaire a toujours fait preuve d’un fort esprit conservateur : la BNS a sans cesse lutté contre l’inflation et cherché à maintenir la stabilité monétaire. Cette politique a aussi été possible dans la mesure où la Suisse n’a pas de gouvernement central fort et que sa fiscalité est légère. Durant l’entre-deux-guerres, plusieurs petits États européens comme les Pays-Bas, la Suède ou la Suisse vont devenir des créditeurs importants des grandes puissances. Depuis cette période, le franc suisse demeure une monnaie forte, les taux d’intérêt des banques helvétiques sont bas, et la demande de francs suisses reste toujours élevée. Je pense que la spécialisation des banques dans la gestion de fortune est plus une conséquence de cette stabilité qu’une stratégie élaborée à la suite de l’adoption du secret bancaire en 1934. Après la fin de la Seconde Guerre mondiale, le franc suisse devient une valeur refuge, comme aujourd’hui d’ailleurs. La BNS peine alors à contrôler la masse monétaire ; c’est une conséquence automatique de la stabilité du franc, pas du tout une situation désirée par les autorités. Autre atout majeur du système monétaire en Suisse, que les autres pays à l’exception de la Suède n’ont pas dans leur jeu, la libre convertibilité du franc suisse a été maintenue sans discontinuité depuis 1920.

            Il est évident qu’un franc suisse fort, à l’époque comme aujourd’hui, oblige l’industrie à se moderniser sans cesse pour rester compétitive. Spécialisée dans les secteurs de niche à haute valeur ajoutée, l’industrie d’exportation a su tirer son épingle du jeu. La qualification de la main-d’œuvre devient un enjeu crucial afin de faire face à la concurrence étrangère. C’est pourquoi les salaires sont élevés. En quelque sorte, la stabilité monétaire conduit à une stabilité sociale dans le secteur industriel. Toutefois, dans la crise actuelle, ce modèle industriel souffre beaucoup, car il est très difficile de maintenir le taux de profit face à la pression internationale. Pour les banques, par contre, un franc fort avec un taux d’intérêt bas permet d’attirer des capitaux étrangers.

          

          
            Les commentateurs réduisent souvent la Suisse à sa place financière… Qu’en pensez-vous ?

            Le poids de la place financière suisse est largement surestimé. Ces dernières années, la finance est devenue trop importante. Elle recrute tous azimuts des jeunes diplômés avec des salaires mirobolants. Cette dynamique est malsaine, car elle tord la réalité. Les bonus et les salaires à six chiffres ne correspondent pas à un réel avantage compétitif, ils sont le résultat d’un abus de situation. La fin probable du secret bancaire va obliger la place financière à se réinventer… Je suis assez optimiste sur l’issue de cette transformation en cours, car il existe les ressources nécessaires en Suisse pour développer l’innovation, la diversification des emplois et la restauration d’une saine compétitivité, y compris dans le secteur bancaire.

            La place des banques dans le pays ne doit pas masquer le rôle prépondérant des assurances. Leur influence va d’ailleurs s’affirmer dans les prochaines années. C’est une chance si la place financière suisse se diversifie un peu. Les deux secteurs financiers de la banque et de l’assurance ont des modèles de gestion différents : les assurances cherchent plus la stabilité, associée au franc fort et à la solidité des institutions financières. Je pense que les assurances représentent l’avenir de la place financière.

            À côté de cela, le négoce des matières premières a connu une croissance exponentielle ces dernières années. Il existe une longue tradition marchande en Suisse, depuis les anciennes maisons de commerce de Bâle, Winterthour et même Zurich, dont les activités s’étendaient à travers le monde au XIXe siècle. Depuis une vingtaine d’années, la Suisse est devenue la plaque tournante du commerce des matières premières : au niveau mondial, près d’un grain de café sur deux, un morceau de sucre sur deux, un kilo de céréales sur trois ou encore un litre de pétrole sur trois sont négociés ici. En 2008, le commerce des matières premières a autant contribué au revenu national helvétique que le secteur des machines. Selon la BNS, les recettes nettes des négociants ont été multipliées par quinze entre 1998 et 2010. Toutefois, les entreprises qui réalisent ces affaires ne sont pas les anciennes maisons de négoce helvétiques. Cargill ou Trafigura à Genève, Glencore Xstrata à Zoug, la plupart des géants des matières premières sont des firmes étrangères, attirées par les politiques fiscales et les réseaux de communication disponibles en Suisse.

            Les grands cabinets d’avocats et de consultants sont aussi établis en Suisse. Face à une prétendue « société de l’information », les Suisses ont une longue expérience. Dans le domaine des technologies de l’information, Google a choisi Zurich pour ouvrir son principal bureau européen en 2004, notamment en raison d’avantages fiscaux et financiers. IBM a installé son centre de recherche à Rüschlikon, au sud de Zurich, en 1956 déjà. L’EPFL ou l’ETH sont des pôles universitaires d’excellence au niveau mondial.

          

          
            Si la place financière vous paraît surestimée en Suisse, pouvez-vous résumer dans les grandes lignes la diversité de l’industrie suisse ?

            L’industrie joue un rôle central. Sans ses exportations, la place économique suisse ne serait rien. C’est une des raisons qui me fait soutenir la mesure du taux plancher avec l’euro. Il faut sauvegarder l’industrie d’exportation à tout prix.

            Trois grands secteurs industriels sont aujourd’hui dominants en Suisse : le secteur pharmaceutique, la métallurgie et les machines, et enfin l’horlogerie. La majorité des ouvriers suisses sont employés dans la métallurgie et les machines, puis viennent l’horlogerie et la chimie-pharmaceutique. Aujourd’hui, le secteur horloger se porte bien grâce à une demande soutenue depuis l’Asie, en premier lieu de la Chine. Les industries pharmaceutiques s’en sortent assez bien, notamment par des investissements importants dans la recherche et le développement. Le secteur métallurgie et machines souffre beaucoup de la concurrence allemande d’une part, et de la force du franc suisse d’autre part. Un dernier secteur émergent est constitué par les instruments médicaux de précision, mais cette technologie est issue des mêmes savoir-faire que l’horlogerie.

            Il est impossible de ne pas mentionner ici l’industrie alimentaire avec la multinationale Nestlé, icône du Swiss made. Leader dans les secteurs des eaux minérales, de l’alimentation pour animaux ou encore des glaces, ce géant de l’agro-industrie (chiffre d’affaires supérieur à 80 milliards d’euros), basé à Vevey, possède 480 usines dans 84 pays et il emploie 276 000 personnes, dont seulement 8 500 en Suisse.

            Certaines entreprises multinationales installent leurs bases opérationnelles et leurs quartiers généraux en Suisse, notamment pour bénéficier des avantages financiers, alors que l’essentiel de la production est réalisé à l’étranger. Même si une partie de la production se délocalise, il reste encore possible d’innover en Suisse. La longue tradition de recherche et de développement s’explique par les échanges intenses entre industriels, universités et écoles polytechniques. Le risque de délocalisation ne doit cependant pas être minimisé, comme dans le secteur pharmaceutique où les emplois sont très menacés. Si cette menace se réalise, l’industrie suisse entrera dans une nouvelle phase historique dont personne ne peut encore mesurer exactement les implications.

            Comme une médaille, le Swiss made comporte deux faces. Côté pile, il est synonyme de précision, de rigueur et de durabilité. C’est ce qui explique que les Chinois ont choisi la technologie d’Asea Brown Boveri (ABB) et de Sulzer pour équiper le plus grand barrage du monde dans la région des Trois-Gorges. Côté face, la neutralité suisse offre un avantage politique indéniable. Les Chinois ne voulaient pas acheter du General Electric et ils étaient intéressés par un pays qui n’avait aucune rivalité politique avec eux. Ce contrat pharaonique trouve également une continuité dans l’accord de libre-échange négocié en juillet 2013, une première mondiale qui permet aux entreprises suisses de consolider leur position au sein de l’Empire du milieu.

          

          
            Un franc sur deux produits en Suisse est le fruit d’un échange avec l’étranger… Comment analysez-vous les relations avec l’Union européenne ?

            Avec l’Europe, les Suisses ont développé depuis les années 1960 une stratégie d’insertion économique sans intégration politique. Cette politique de la négociation bilatérale, du « ni dedans ni dehors » fonctionne avec d’assez bons résultats du point de vue helvétique. Pour l’instant, la Suisse figure en quelque sorte comme membre passif de l’UE : les lois et les orientations politiques majeures de Bruxelles sont reprises dans les grandes lignes et adaptées aux réalités helvétiques. Par contre, en matière de fiscalité et de politique monétaire, la Suisse continue de conserver une certaine autonomie.

            Historiquement, il existe un intérêt des nations européennes à respecter l’autonomie de la Suisse. L’outsider helvétique offre un refuge pour certains capitaux, mais la Suisse représente une soupape qui empêche les Européens d’aller trop loin, en matière fiscale notamment. L’issue de la crise de l’euro reste incertaine. Si la crise débouche sur plus de centralisation, alors une rupture avec la Grande-Bretagne et d’autres pays nordiques est probable. Cela reste très hypothétique, car ni la France ni l’Allemagne ne souhaitent une telle centralisation. Il est raisonnable de penser que la Suisse continuera de bénéficier d’un statut particulier au sein de l’Europe. ■

          

        

        
          SECRET BANCAIRE®, UNE MARQUE SUISSE EN MUTATION

          Paysan chargé de confectionner le fromage à l’alpage, l’armailli regarde le passant droit dans les yeux, l’index de la main droite sur la bouche pour imposer le silence… La publicité nationale du fromage Appenzeller, « le secret le plus corsé de Suisse », joue sur un symbole fort : le secret bancaire helvétique. À la télévision, le spot publicitaire va jusqu’à mettre en scène un émissaire européen qui cherche à obtenir auprès de trois vachers la fameuse recette du fromage sur un CD, référence explicite aux scandales des données bancaires volées et achetées par le fisc allemand. Un autre spot publicitaire fait une mention implicite à Uli Hoeness, président du club de football Bayern Munich, accusé de fraude fiscale en Suisse… Toute une histoire !

           

          Depuis la crise financière de 2008, les pressions sur la place financière suisse sont constantes. Après les critiques du Trésor américain qui a poursuivi les banquiers accusés d’inciter les contribuables à frauder le fisc, les offensives sont venues d’Allemagne et de France. Face à la transparence fiscale et à l’évolution du secret bancaire, le Conseil fédéral temporise. Depuis 2009, la Suisse se conforme à l’article 26 du modèle de convention fiscale de l’OCDE, ce qui marque un tournant important. Le Conseil fédéral cherche à négocier un projet d’imposition à la source (accord Rubik) comme alternative à l’échange automatique d’informations. Sans succès ! En 2012, l’Allemagne refuse l’accord Rubik, alors que le bras de fer avec les États-Unis s’intensifie. Selon les propos avisés du grand quotidien Neue Zürcher Zeitung, « l’ancien spectre de l’échange automatique d’informations bancaires va devenir bientôt la norme à l’OCDE, et la Suisse devrait même y participer activement. » Discuté au sein du G20, le standard international pour l’échange automatique de renseignements en matière fiscale est sur le point d’aboutir. Le monde bancaire est donc en pleine métamorphose.

          Les estimations des montants drainés par la place financière suisse donnent le vertige. Selon le Département fédéral des finances, celle-ci gère aujourd’hui environ 10 % de la fortune mondiale. Le montant total des comptes détenus par des étrangers en Suisse est estimé à 1 155 milliards d’euros, plus de la moitié des engagements totaux au bilan des banques helvétiques. En 2009, le Boston Consulting Group avait estimé que 28 % de la fortune mondiale offshore serait gérée depuis la Suisse. Le trésor des fortunes offshore oscille entre 2 000 et 3 000 milliards d’euros d’actifs extraterritoriaux gérés en Suisse. Les banques helvétiques occupent la pole position sur ce marché. Dans son livre La Richesse cachée des nations (2013), Gabriel Zucman annonce 1 800 milliards d’euros placés en Suisse par les étrangers, dont 80 % seraient non déclarés au fisc. Chef du Département fédéral des finances, Évelyne Widmer-Schlumpf défend une réforme du droit pénal fiscal au nom de « l’équité à l’égard de ceux qui paient leurs impôts sans tricher ». Dans la nouvelle stratégie affichée par les autorités helvétiques, l’argent noir n’est plus le bienvenu… Encore faut-il gérer le passé ! Les négociations d’amnistie fiscale avec les principaux partenaires économiques de la Suisse peinent à aboutir.

           

          En réaction aux pressions de l’étranger, les partisans du secret bancaire organisent la riposte. À l’instar du secret médical ou du secret professionnel des avocats, le banquier Thomas Matter a même proposé en 2012 d’inscrire le secret bancaire dans la Constitution du pays. Pour lutter contre « cette violation de la sphère privée », les milieux proches de la banque privée considèrent le fisc, suisse ou étranger, comme un « fouineur tout-puissant » qui fait peser une menace insupportable sur leurs clients.

          Les offensives répétées contre le secret bancaire se doublent d’une action concertée au niveau multilatéral (OCDE, G20, Union européenne). Sous la pression du G20, les autorités fédérales ont partiellement supprimé la distinction entre fraude fiscale et évasion fiscale. Pour éviter des sanctions économiques et la mise sur liste noire des banques suisses, quarante-deux conventions fiscales sont renégociées. Toutefois, l’entraide judiciaire prévue reste limitée, car les soupçons doivent toujours être précisément étayés pour que cette entraide soit accordée. Ces difficultés expliquent que les fiscs étrangers continuent d’acheter des listes volées de relevés de comptes bancaires. Pour contourner ces obstacles, certains établissements proposent à leurs riches clients d’établir un domicile fictif en Suisse, afin de gommer le lien direct avec la banque et ainsi freiner les enquêtes des fiscs étrangers. En droit suisse, le secret bancaire existe toujours et, comme l’affirme Olivier Longchamp, responsable des programmes fiscalité et finances internationales à la Déclaration de Berne en 2010, « les contours du nouvel ordre juridique créé par la reconfiguration du secret bancaire accomplie en 2009 sont loin d’être parfaitement nets. »

           

          Pour faire face aux métamorphoses du secret bancaire, une nouvelle législation favorable aux trusts a été introduite. Montage juridique particulièrement complexe, les trusts ne seront pas imposés en Suisse. Comme des sociétés-écrans, les trusts permettent de séparer le client de sa fortune. Par le biais d’une donation à une sorte de fondation, les millionnaires ou milliardaires deviennent des usufruitiers sans être formellement propriétaires de la fortune du trust. Garantissant l’anonymat et une charge fiscale diminuée, ce système nécessite quelques adaptations par rapport au droit suisse actuel, même si les autorités helvétiques ont ratifié la convention de La Haye relative à la loi applicable aux trusts en 2007 déjà. Plusieurs hautes écoles de commerce suisses proposent des Master of Advanced Studies (MAS) consacrés à la législation des trusts. La mue de la place bancaire se poursuit.

           

          Jadis emblème du rayonnement international des banquiers suisses, United Bank of Switzerland (UBS) constitue désormais un symbole des difficultés actuelles de la finance helvétique. Mise en danger lors de la crise des subprimes (produits hypothécaires hautement spéculatifs émis sur le marché américain), la banque a évité de justesse la faillite en octobre 2008 : en reprenant les actifs pourris issus des subprimes, la Confédération a lancé un gigantesque plan de sauvetage (environ 10 % du PIB suisse). En 2013, la Banque nationale suisse (BNS) a finalement réalisé un bénéfice grâce aux produits des intérêts et de la vente du fonds de recapitalisation. Cet heureux dénouement ne doit pas masquer la forte incertitude qui a régné au moment de l’élaboration du plan.

          Après la tempête de 2008, les gros grains se sont enchaînés sans relâche. Sous la menace d’une plainte pénale aux États-Unis, UBS risquait de voir ses activités outre-Atlantique gelées en février 2009, ce qui laissait à nouveau apparaître le spectre d’une faillite. En réponse à cette nouvelle crise, le Conseil fédéral n’a pas hésité à négocier avec les autorités américaines et s’est engagé à livrer les noms de 4 500 ressortissants américains ayant des comptes en Suisse. Une brèche historique dans le secret bancaire ! Cet accord a permis à UBS de s’en tirer avec une amende de 550 millions d’euros au lieu des milliards envisagés préalablement par le Département de justice américain. Les montants prononcés contre UBS depuis volent de record en record. En décembre 2012, les autorités américaines lui ont infligé 730 millions d’euros d’amende pour fraude sur le marché Libor (manipulation de produits dérivés de taux d’intérêt). Le fisc allemand du Land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie laisse planer la menace d’une indemnité de plus de 150 millions d’euros à la suite de l’enquête lancée après avoir acquis un CD de données à l’été 2012. Mise en examen le 31 mai 2013 pour avoir mis au point, dès 2004, un système de double comptabilité pour faciliter l’évasion fiscale, UBS France a été condamnée à 10 millions d’euros pour « démarchage illicite », une peccadille, mais tout de même la plus forte amende jamais prononcée dans l’Hexagone ! La partie serrée qui se joue autour de l’évasion fiscale n’est pas terminée et les autorités américaines, allemandes, françaises ou helvétiques n’ont pas encore abattu toutes leurs cartes.

           

          CD volés, listes de comptes sur disque dur, fichiers clients sur clé USB, le secret bancaire semble sur la sellette. Sous le coup d’une enquête pénale depuis 2008, Hervé Falciani, ancien informaticien chez HSBC Genève, risque jusqu’à sept ans et demi de prison en Suisse pour avoir dérobé des données impliquant des milliers d’évadés fiscaux présumés. Poursuivi par le ministère public de la Confédération helvétique, Falciani trouve refuge en Espagne, qui refuse de l’extrader vers Genève. Messie en Europe, imposteur en Suisse, le « lanceur d’alerte » bénéficie du statut de témoin protégé offert par les autorités madrilènes.

          Le 27 janvier 2012, la banque privée Wegelin, le plus ancien gestionnaire de fortune suisse créé en 1741, a dû se saborder sur le marché américain à la suite d’une dénonciation de trois anciens clients d’UBS découverts par le fisc des États-Unis. En mars, le Département de justice américain a condamné la banque à 74 millions de dollars d’amende. Depuis, de nouvelles révélations sont apparues aux États-Unis, qui incriminent onze banques suisses, parmi lesquelles des instituts aussi importants que le Credit suisse ou encore la Banque cantonale de Zurich. Ces établissements auraient récupéré la clientèle d’UBS aux États-Unis et l’auraient incitée à frauder le fisc après les démarches lancées par la justice américaine en 2008. Ces affaires ne constituent pas des cas isolés ou ne sont pas le fait d’employés de deuxième ligue. Bien au contraire, le patron de la banque Wegelin, Konrad Hummler, a été pendant des années président de l’Association suisse des banquiers privés et président du conseil d’administration du très influent quotidien Neue Zürcher Zeitung (NZZ).

          Contrairement à ce qu’ont obtenu les pays du G20, la distinction entre fraude fiscale et évasion fiscale est maintenue en Suisse. Selon ses dernières estimations, la NZZ évalue la fortune non déclarée des Suisses entre 10 et 20 % du PIB helvétique, estimation deux fois plus élevée que les précédentes. De facto, le fisc helvétique bénéficie de possibilités moindres de lutter contre la fraude en Suisse que les fiscs étrangers.

           

          Malgré les attaques répétées contre le secret bancaire, la part de marché des banquiers suisses dans la gestion de la fortune mondiale n’a pas régressé. En outre, les commissions bancaires dans les résultats des banques sont en augmentation, ainsi que l’emploi bancaire. Après les contrecoups de la crise financière mondiale depuis 2008, la résilience de la place bancaire helvétique est pour le moins remarquable. ■

        

        
          SWATCH MADE IN CHINA, PENSER GLOBAL, PRODUIRE LOCAL

          Samedi 3 juillet 2010, au Kursaal de Berne, une foule immense vient rendre un dernier hommage à Nicolas G. Hayek (1928-2010), patron du Swatch Group décédé cinq jours plus tôt d’une crise cardiaque sur son lieu de travail. George Clooney, ambassadeur des montres Omega, Doris Leuthard, présidente de la Confédération, Jacques Rogge, président du Comité international olympique, amis et compagnons de route, plus de 1 000 personnes sont venues se recueillir et célébrer un « entrepreneur visionnaire ». Considéré comme le « sauveur de l’horlogerie suisse », Hayek est l’inventeur de la célèbre Swatch (contraction de Swiss Watch), montre à quartz bon marché qui s’est vendue à plus de 400 millions d’exemplaires depuis 1980.

           

          À l’instar d’autres entrepreneurs suisses comme Heinrich Nestlé, venu d’Allemagne, ou Hans Wilsdorf, fondateur de Rolex et originaire de Londres, Nicolas Hayek a des origines étrangères. Né au Liban en 1928, naturalisé suisse en 1964, Hayek s’installe à Zurich, où il fonde une société de consulting qui travaille notamment pour plusieurs entreprises horlogères. Dès le milieu des années 1970, le secteur horloger connaît une grave crise. L’avènement de la montre à quartz remet en cause la position dominante que les Suisses occupent depuis la fin du XIXe siècle dans le secteur horloger au niveau mondial. Entre 1974 et 1980, la production annuelle de montres baisse de 63 %. Trop chères, les montres helvétiques mécaniques ne séduisent plus aux États-Unis ni en Asie.

          Au début des années 1980, les banques suisses s’engagent à restructurer le secteur et injectent plus de 700 millions d’euros dans les deux principales compagnies du pays, l’ASUAG et la SSIH. Fondée en 1930 lors du rapprochement entre Omega et Tissot, la SSIH (Société suisse pour l’industrie horlogère) regroupe des sociétés actives dans la montre terminée. Créée en 1931 sous l’impulsion des autorités fédérales pour faire face à la crise qui frappe durement le secteur horloger, l’ASUAG (abréviation allemande de la Société générale de l’industrie horlogère suisse) rassemble dans une holding les quatre groupes actifs dans les ébauches, soit l’ensemble des pièces détachées nécessaires à la confection des montres. À la demande de Peter Gross, ancien directeur d’UBS, Nicolas Hayek rédige un rapport d’audit en 1982 qui conclut sur la nécessité de fusionner ces deux groupes.

          Depuis cette date, le nom de Hayek est intimement lié à la renaissance de l’horlogerie suisse. En 1985, épaulé par l’industriel Stephan Schmidheiny, héritier de l’entreprise Eternit (matériaux isolants pour toits et façades), Pierre Arnold, patron de Migros (grande distribution), et Ernst Thomke, redresseur d’entreprises horlogères, Nicolas Hayek acquiert la majorité du capital du groupe horloger SMH (Société suisse de microélectronique et horlogerie), issu du regroupement ASUAG et SSIH. En 1998, le groupe SMH est rebaptisé Swatch Group, suite au succès commercial de la montre plastique éponyme.

          Battant en brèche le scepticisme des horlogers, le succès de Swatch ne laisse pas d’étonner. Cette montre est en rupture complète avec les canons traditionnels de l’horlogerie suisse. « Une montre jetable. » « Une montre dont la première qualité est sa quantité. » « Une montre dont l’extérieur est plus important que la mécanique intérieure. » Cette obsolescence affirmée a su trouver son public et la Swatch est devenue un objet culte. Fort de ce succès commercial, Nicolas Hayek incarne un entrepreneur atypique qui bouscule l’establishment suisse. Selon Pierre-Yves Donzé, auteur d’une Histoire du Swatch Group (2012), « ce n’est pas par son impact financier que la Swatch est un produit important, mais plutôt en tant qu’objet marketing. » La montre suisse en plastique inaugure la légende du renouveau horloger : un produit standardisé vendu de manière identique à travers le monde ; Swatch devient une « marque globale » par excellence.

          En limitant drastiquement le nombre de marques et en rationalisant l’approvisionnement en pièces, la réorganisation du système de production opérée par Hayek vise principalement à simplifier le réseau de fabriques et de marques héritées de la fusion (Longines, Rado, Certina, Mido et Hamilton chez ASUAG ; Tissot, Omega et Lemania Watch chez SSIH). Afin de standardiser les ébauches, une centralisation de la production des mouvements et pièces est organisée au sein de la société ETA à Bienne. Les mesures instaurées par Hayek rencontrent cependant des oppositions. En février 1988, près de 3 000 personnes défilent dans le village de Saint-Imier, siège de la fabrique Longines, pour s’opposer au transfert des ateliers d’assemblage et d’emboîtage de montres. Pour favoriser l’interchangeabilité des pièces, cette modernisation de l’appareil productif s’accompagne de nombreux rachats de sous-traitants en Suisse et dans le monde. Swatch Group réussit ainsi à contrôler son approvisionnement en pièces de manière centralisée.

           

          Les investissements se développent également à l’étranger. ETA crée une première usine en Chine en 1985, puis une succursale ouvre en Malaisie en 1991. Rapidement, Swatch Group se hisse en tête des grandes entreprises horlogères de Chine. Cette implantation en Asie offre l’occasion de lancer Lanco, une marque de montres produite en Chine et vendue moins de dix euros.

          Dans le but d’affirmer sa présence sur le marché chinois, Swatch Group développe ses boutiques franchisées : en 2010, 84 des 178 boutiques Omega se trouvent en Chine et Swatch compte plus de 66 flagship stores dans l’Empire du milieu. Bien que les données sur l’origine des pièces soient extrêmement parcellaires, voire inexistantes, il semble que la production de mouvements de montres en Asie se soit poursuivie au moins jusqu’en 2005.

           

          Après la restructuration de la production, Hayek lance une nouvelle opération dans les années 1990 : le rachat de marques de luxe. L’entreprise modèle de ce nouveau positionnement sera Omega. Suite à la vente de Blancpain à Swatch Group en 1992, son ancien directeur, Jean-Claude Biver, se voit confier la direction du marketing international d’Omega. De retour après sept ans d’absence à la foire de Bâle en 1993, Omega organise un forum avec des astronautes de renom afin de rappeler sa participation au programme lunaire Apollo. Les années suivantes, les ambassadeurs de la marque se recrutent dans les milieux de la mode avec Cindy Crawford, du tennis avec Martina Hingis, André Agassi et Stefanie Graf, ou le monde du cinéma avec Nicole Kidman, Georges Clooney et l’actrice chinoise Zhang Ziyi, sans oublier James Bond qui porte une Omega depuis 1995…

          En investissant également dans la recherche et le développement, cette stratégie de prestige se complète par la production de systèmes électroniques de chronométrage afin de rivaliser avec Rolex. En 2008, Swatch Group réussit ainsi à placer Omega comme chronomètre officiel des Jeux olympiques de Pékin. Se positionner dans le haut de gamme offre de nouvelles opportunités de croissance. En 2009, Omega réalise un tiers du chiffre d’affaires et la moitié du bénéfice opérationnel de Swatch Group. Conséquence de cette nouvelle stratégie, l’origine suisse des montres devient un enjeu publicitaire majeur.

           

          Après la conquête de l’entrée de gamme avec Swatch, Nicolas Hayek investit des centaines de millions d’euros dans le luxe. Cette politique de rachats est possible grâce aux gigantesques réserves accumulées au cours des années précédentes. En 1995, le montant cumulé des fonds propres de Swatch Group s’élève à presque 2 milliards d’euros, alors qu’il n’était que de 155 millions en 1985. Comme aimait le rappeler Nicolas Hayek en exhibant ses bras où se serraient cinq ou six Swatch tapageuses, « c’est la petite montre en plastique qui m’a permis d’acheter les autres… »

          Au cours de la décennie 1990, Swatch Group a également subi une mue importante : d’une société d’investisseurs, le groupe est devenu une entreprise familiale. En 2010, 41 % des actions du groupe sont détenues par le pool Hayek, soit la famille au sens large. L’arrivée de la « deuxième génération » se concrétise dès 1994 avec l’engagement de son fils Georges Nicolas, dit Nick, à la direction marketing de la marque Swatch, puis sa nomination à la direction réduite du groupe un an plus tard. Sa fille Nayla intègre aussi le conseil d’administration en 1995. Enfin, le petit-fils Mark A. Hayek est nommé marketing manager en 2001, avant d’intégrer la direction du groupe en 2005. Nicolas Hayek se retire en 2003 et confie la présidence de la direction à son fils, tout en restant président du conseil d’administration.

           

          Fournisseur d’ébauches et de mouvements pour la quasi-totalité des entreprises horlogères du pays, le groupe horloger biennois est accusé d’abus de position dominante à plusieurs reprises. Fin 2013, un accord à l’amiable est trouvé. ETA, le bras industriel du groupe, est contraint par la Commission fédérale de la concurrence (Comco) de livrer ses mouvements aux clients tiers jusqu’à fin 2019, mais il lui sera possible de diminuer ce volume par palier chaque année. Dès 2012, la société peut réduire ses livraisons de mouvements à 85 % de la quantité achetée en 2010 et à 95 % pour les assortiments. En commentaire de cet accord, Nick Hayek déclare au quotidien Le Temps en novembre 2013 : « Nous avons toujours affirmé que nous sommes disposés à rester au service de l’industrie et aux partenaires qui participent à ce tissu industriel. On ne se dirige donc pas vers une ère de cessation complète des livraisons. D’ici là, j’espère qu’une vraie concurrence va émerger, bénéfique pour l’ensemble de la branche. » Reste que pour l’instant la « guerre des mouvements », en particulier les spiraux produits à plus de 90 % par la seule entreprise Nivarox, filiale de Swatch Group, n’est toujours pas tranchée.

          Derrière la question brûlante des ébauches se cache la question sensible de l’origine des pièces et mouvements. Actualité relancée en février 2013 lorsque la Fédération de l’industrie horlogère suisse (FH) menace de résilier son affiliation à EconomieSuisse (l’équivalent helvétique du Medef), car les horlogers souhaitent renforcer la protection de la marque Swissness contre l’avis d’autres industriels. La législation très libérale en Suisse autorise l’usage de pièces produites à l’étranger pour la fabrication des mouvements jusqu’à concurrence de 50 % de la valeur totale des composants. Pour renforcer le précieux label Swiss made, l’industrie horlogère exige un standard de 60 % au minimum. Libéré de la contrainte des prix par son positionnement vers le haut de gamme, Swatch Group annonce en 2005 la fermeture de plusieurs unités de production en Asie sans plus de précisions. Depuis cette date, le groupe ne publie plus le volume de ses ventes, ni la proportion de ses employés en Asie. Multinationale aux marques globales, Swatch Group reste une entreprise enracinée sur un territoire et dépendante de son origine helvétique.

           

          Loin de la crise économique et des conflits des associations patronales, Swatch Group affiche une santé de fer et annonce vouloir dépasser les 8 milliards d’euros de ventes d’ici quelques années. Le groupe a participé aux Jeux olympiques de Sotchi avec les chronomètres Omega. Il vient aussi d’engager quelque 350 apprentis afin de former la relève et satisfaire ses besoins futurs en personnel qualifié. Très attendue, la nouvelle montre Swatch Sistem 51, réalisée exclusivement en Suisse, a nécessité plus de 65 millions d’euros de recherche et développement sur moins de deux ans. Le nouveau calibre automatique de Swatch est doté de 17 brevets : une seule vis, 51 composants et un assemblage entièrement automatisé. Une nouvelle claque à l’industrie horlogère suisse ! ■

        

        
          CHOCOLAT ET PETIT NOIR, DES ARTISANS AUX INDUSTRIELS DU CAFÉ EN CAPSULE

          Au-dessus du lac Léman, sur les hauteurs de Rolle, le petit village de Bougy-Villars s’anime chaque année au moment des fêtes de Pâques et de Noël. Envahi par des hordes de voitures, le bourg vigneron de 435 habitants est assiégé. Le chocolatier Tristan a engagé des agents de sécurité afin d’empêcher les véhicules d’encombrer les ruelles. Touristes, gastronomes et amateurs de chocolats fins se pressent sous l’enseigne Tristan, artisan-chocolatier. Depuis la fontaine jusqu’à l’auberge, une longue file d’attente déborde de la minuscule boutique. À l’occasion du quinzième anniversaire de son « laboratoire », le maître chocolatier se souvient : « Lorsque je me suis mis à mon compte, c’était pour être tranquille, pas pour chercher la gloire. Je n’avais jamais imaginé tout ça… » La notoriété de Tristan Carbonatto rayonne bien au-delà des frontières cantonales. À côté des voitures bâloises, genevoises ou zurichoises, les cars de touristes chinois et japonais confirment le formidable engouement pour les produits du « roi du chocolat ». Dans ce contexte, obtenir les délices chocolatés mérite bien un peu d’attente…

           

          Passé le pas de la porte, Tristan accueille ses clients avec une franche poignée de main. Même si le cheveu se fait rare sur sa tête, le quadragénaire au large sourire a conservé un visage d’enfant, avec des sourcils noir foncé et des yeux brillants de malice. Épicurien au rire contagieux, ce passionné de cuisine se confie volontiers : « Je ne torréfie ni ne conche moi-même le chocolat. Un bon boulanger ne moud pas sa propre farine. Mais il n’y a pas de miracle : pour faire du bon, faut utiliser du bon, même si c’est plus cher. » Avec les fournisseurs, l’artisan se montre intraitable : « Les ingrédients comme les noisettes ou les pistaches, je vais les chercher moi-même auprès des meilleurs producteurs, dans le Piémont ou en Sicile. Je peux mettre un visage sur presque chaque producteur des composants que j’utilise, même si ça me prend beaucoup plus de temps que de passer par un grossiste. » Ambassadeur de toute la région, Tristan apparaît dans une publicité de Vaudoise Assurance avec sa femme. C’est que l’histoire de la boutique est une affaire de famille : Anne-Sophie, la grande sœur, décore la vitrine au rythme des fêtes et des saisons. Claude-Alain, le papa surnommé « Papi », est le roi des noisettes et des livraisons. Au moment des fêtes, c’est tout le monde qui se mobilise. Les dames du village viennent leur prêter main-forte. L’ancien local des pompiers est réquisitionné pour la fabrication des truffes, alors que des Portakabin (blocs préfabriqués) sont aménagés au cœur du village pour préparer les colis expédiés par la poste aux quatre coins du pays.

           

          À une trentaine de kilomètres de Bougy, un autre magasin héberge, en plein quartier Sous-Gare à Lausanne, un minuscule commerce bonbonnière habillé de rouge. À sa tête se trouve l’Anglo-Suisse Daniel Dürig, établi depuis tout juste quinze ans. Les senteurs cacaotées accueillent agréablement le visiteur qui entraperçoit, dans l’arrière-boutique, la tempéreuse qui brasse sans relâche une masse brunâtre, à côté d’une montagne de gingembre confit et autres zestes d’orange.

          Plus qu’une affaire familiale, le chocolat est une véritable passion. Le père Jean, originaire de Crans en Valais, a très tôt goûté au bon chocolat au lait des Alpes suisses. Alors qu’il se rend à Manchester pour un stage de six mois, il rencontre Évelyne, une Anglaise qui le conduit à rester quarante ans outre-Manche. Né à Manchester, le fils Daniel tombe tout de suite dans la marmite au chocolat. Suivant les traces de son père, il achève un diplôme de confiseur en Angleterre et part en stage en Belgique. Après son repérage par la célèbre émission de la BBC, Good Food Guide, la boutique familiale Swiss Patisserie acquiert une notoriété grandissante. En 1998, après plusieurs séjours de vacances en Suisse, la famille décide d’ouvrir une chocolaterie à Lausanne.

          Alors que le chocolat au lait règne en maître chez les artisans chocolatiers suisses, Daniel Dürig va redonner ses lettres de noblesse au chocolat pur cacao. « Le chocolat noir représente l’expression naturelle de la fève de cacao, avec sa touche d’amertume finale, son léger vanillé. Et plus le grain est fin, plus le chocolat est savoureux. » Obsédé par la qualité en matière de cacao, l’artisan lausannois se fournit exclusivement en produits bio issus du commerce équitable. Distribués internationalement, les chocolats commandés sur le site Internet sont livrés en Europe, en Amérique et au Moyen-Orient.

           

          Chez Tristan, chocolatier des champs, ou chez Dürig, chocolatier des villes, le produit phare de la Suisse se redécouvre une tradition. Avec leur laboratoire derrière la boutique, les deux artisans exécutent leur métier en pleine lumière, à la vue de tous. « Comme tous les artisans, nous basons nos produits sur la qualité, même si nous devons vendre un chocolat plus cher. Sans quoi, nous n’existons pas », rappelle Daniel Dürig. Le curieux est emporté loin des standards industriels de la grande distribution. Il est vrai que depuis les années 2000 l’utilisation de matières grasses végétales autres que le beurre de cacao est acceptée dans l’Union européenne et en Suisse. Cette législation est taillée sur mesure pour les cinq multinationales (Nestlé, Jacobs Suchard, Mars, Cadbury et Ferrero) qui se partagent le marché européen du chocolat. En effet, le beurre de cacao représente 9 % du prix total du chocolat. Les produits de substitution, comme l’huile de karité ou l’huile de palme, coûtent trois à dix fois moins cher. Les entreprises industrielles souhaitent vendre plus et plus loin. « Dans les pays chauds, comme le Sud de l’Italie ou encore l’Australie, l’huile de palme est très pratique. Elle conserve le chocolat plus longtemps », explique Jean Dürig. Un chocolat artisanal conserve sa saveur un ou deux mois, une truffe une ou deux semaines, des délais trop courts pour la grande distribution.

           

          Alors que le chocolat figure parmi les plus importants clichés sur la Suisse, l’industrie chocolatière ne prend son essor qu’à la fin du XIXe siècle, à la suite de l’invention du chocolat au lait par Daniel Peter (1875) et du chocolat fondant par Rudolf Lindt (1879). Aujourd’hui, les plaques représentent plus de la moitié des produits de l’industrie. Plus important producteur de chocolat au monde, Nestlé, fondé en 1867 par un Allemand installé à Vevey, est devenu un empire. La multinationale veveysane a ainsi successivement racheté Peter, Cailler, Kohler Chocolats (1929), les cafés en poudre Nescafé (1938), ou encore Alimentana Maggi (1947). Propriétaire de grandes marques comme Frisco Findus, Mövenpick ou encore Buitoni Perugina, le géant alimentaire est un acteur majeur du marché des conserves, des produits surgelés et réfrigérés ou encore de l’alimentation pour animaux. Avec ses 70 marques d’eau minérale, la firme est devenue le premier producteur de ce marché avec les rachats successifs de Vittel (1969), Perrier (1992) et San Pellegrino (1998), ainsi que le lancement de sa propre marque Pure Life.

           

          Ultime success story de Nestlé : le domaine très disputé des capsules à café. Chaque minute, 12 300 capsules sont consommées à travers le monde. Avec des ventes dépassant 3 milliards d’euros, Nespresso suit une croissance à deux chiffres. Élaboré dans les années 1970 déjà, le procédé consiste à introduire une capsule dans une machine capable de reproduire n’importe où un expresso au goût et à l’arôme typiques. Ironie de l’histoire, le système Nespresso se destinait en premier lieu au secteur de la restauration d’entreprise, mais ce n’est que lorsque le projet se redéploie à grande échelle vers le marché des particuliers, à la fin des années 1990, que le succès devient mondial. Solidement protégé par 1 700 brevets, le système Nespresso est au cœur d’une « guerre des capsules ». Avec l’extinction d’un certain nombre de brevets, plusieurs concurrents se sont lancés sur ce marché et différents contentieux sont engagés par Nespresso contre des fabricants européens et étasuniens. La guerre est loin d’être terminée. De nombreux brevets portant sur un perfectionnement des capsules ont été déposés ces dernières années, afin de bloquer la concurrence. Enfin, à grand renfort de publicité, la marque a développé sa communication de manière massive dans cinquante pays. Nouveaux lieux chics, plus de 200 N-Bar luxueux ont ouvert à travers le monde : « Chez Nespresso, on ne boit pas un café, on le déguste… » À l’assaut du marché chinois, une première boutique est inaugurée à Beijing en 2010, avant le lancement d’une nouvelle machine Special T, une machine à faire du thé… avec des capsules ! ■
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        HEIDILAND, FOLKLORE ET TRADEMARKS
      

      
      
          CULTURES ET MODES DE VIE DES SUISSES

          Dans son dernier spectacle, Massimo Rocchi propose une encyclopédie suisse, une véritable RocCHipedia. Maîtrisant aussi bien l’italien que l’allemand ou le français, Massimo est un fin connaisseur des accents et dialectes de Suisse, mais il comprend aussi mieux que quiconque les mentalités et les difficultés de dialogue entre les différentes régions du pays. L’élégant comique nous reçoit sur la Sky Terrace du palace bernois Schweizerhof.

          
            Italien de naissance, Parisien lors de votre formation de mime, comment êtes-vous arrivé en Suisse et qu’est-ce qui vous a poussé à demander la nationalité helvétique ? En somme, qui êtes-vous, Massimo Rocchi ?

            À l’image des Alpes suisses, mon parcours est fait de hauts et de bas. J’ai pris des chemins multiples, qui parfois n’existaient pas, mais surtout je ne voulais pas un parcours conventionnel. Après mes études classiques à l’université de Bologne, je suis entré au Conservatoire et j’ai été séduit par le théâtre corporel. La capitale européenne des mimes, c’est Paris. Sans savoir le français, j’ai passé un an chez Étienne Decroux, puis trois ans chez Marceau.

            Comment me définir ? Professionnellement, c’est le public qui définit le comique. Dans l’annuaire téléphonique, je suis inscrit comme comédien.

            En 1993, je suis devenu suisse grâce à mes filles. Elles avaient déjà la nationalité suisse et j’ai alors pu déposer une demande facilitée. Ce sont elles qui m’ont engendré à leur tour ! Après avoir payé 150 francs suisses (120 euros environ) de frais administratifs, j’ai obtenu le passeport suisse. Quand j’ai reçu ce petit livre rouge à croix blanche, je me suis mis à rêver debout… Binational italo-suisse, un Suissaliano. En fait, j’ai commencé à me sentir suisse il y a cinq ou six ans seulement. Lors d’une visite familiale en Italie, j’ai vécu une métamorphose : la dame ukrainienne qui garde ma mère était plus italienne que moi. Elle appartenait à la contemporanéité de mon pays de naissance, moi j’étais un Italien du passé.

            Je vis à l’étranger depuis 36 ans. Distant de l’Italie, devenu suisse, j’ai eu envie d’enquêter sur les Suisses, leurs histoires, leurs identités. La question actuelle n’est plus « être ou ne pas être ? », mais bien plutôt « être et devenir ! ». Les jeunes Alémaniques qui portent foulard ou tchador, qui prient et font le ramadan, inventent aussi un nouveau Schwyzerdütsch (dialecte alémanique) avec des expressions nouvelles et des accents turcs ou albanais. C’est une nouvelle tradition en devenir…

          

          
            Vous affirmez ici que le Secundo, l’immigré de deuxième génération, n’existe pas, mais que les Suisses existent… Qu’entendez-vous par là ?

            Le Secundo est devenu le Primo ! Aujourd’hui, les filles et les fils d’immigrés occupent des postes clés dans l’économie. La deuxième génération est complètement intégrée et certains sont même à la tête des boîtes où leurs parents ont travaillé. Je ne vois plus de différences entre Suisses et étrangers dans la deuxième ou la troisième génération !

            Un détour par la géographie permet de mieux comprendre les mentalités suisses. Prenez les routes qui sillonnent le pays : les frontières sont nettes, mais les chemins sont sinueux en Suisse. Les autoroutes sont rectilignes et des avions de chasse de l’armée peuvent y atterrir, mais il est facile de se perdre dans les ruelles tortueuses d’une ville. Les cités helvétiques n’ont pas de centre-ville, il y en a plusieurs. La Suisse n’est pas un pays centralisé, c’est une réalité polycentrique.

            Pour approcher les Suisses, je conseille vivement de visionner Farinet ou l’Or dans la montagne (1939) de Max Haufler. Chaque personne qui devient suisse devrait voir ce film ! Le jeune Maurice Farinet (Jean-Louis Barrault) découvre de l’or dans la montagne et décide de fabriquer sa propre monnaie. C’est actuel comme question, non ? Protégé par certains villageois, il arrive à échapper par deux fois aux autorités, mais le chef du village le retrouve… Se pose alors le dilemme : faut-il ou non le livrer à la police ? Cette histoire, c’est l’idéal d’un Suisse qui n’est ni révolutionnaire ni fainéant, et encore moins défenseur du secret bancaire. C’est un rebelle, donc quelqu’un qui aime la justice. Il se méfie de l’autorité, il n’aime pas l’État. La rébellion des Suisses et les identités multiples de ce pays ont profondément inspiré mon travail.

            Le « modèle suisse » peut être comparé à la Grèce antique : une série de villes libres et en concurrence les unes avec les autres, mais qui se regroupent immédiatement si elles sont attaquées. D’ailleurs, l’identité grecque se construit sur l’exclusion du barbare, celui qui ne parle pas le grec. C’est la même chose en Suisse alémanique. Le Schwyzerdütsch, le dialecte, constitue une langue d’intégration, avec une forte dimension identitaire. Pour se sentir suisse, il ne suffit pas d’apprendre l’allemand, il faut aussi connaître le dialecte. Quand je suis arrivé en France, j’ai appris le français, parce que la langue, c’est comme l’air que l’on respire. En Suisse, on m’a menti… Le dialecte, cela ne s’apprend pas tout seul, il faut aussi l’étudier. Parler en dialecte, c’est une forme d’intimité. Si un Suisse vous parle dans sa langue maternelle, c’est qu’il vous apprécie, sinon il vous parlera poliment en anglais.

            Les Suisses aiment leur Muttersprache (langue maternelle), leur dialecte, leur idiome, leur patois, bref leur langue à eux. La Suisse alémanique est truffée de dialectes qui changent tous les vingt kilomètres et s’opposent à la langue écrite, le Hochdeutsch. Quand un Zurichois et un Bâlois se rencontrent, chacun parle son dialecte et l’autre le comprend. Il ne s’agit d’ailleurs pas de vrais dialectes, mais plutôt de variations d’une langue commune, un peu comme le latin par rapport à l’italien. Nous parlons un allemand à nous, un italien ou un français à nous ! Si les Français, les Allemands et les Italiens ne le comprennent pas, nous, nous y arrivons sans problème… Ce sont des langues très difficiles à écrire, mais les jeunes parviennent très bien à se débrouiller quand ils écrivent leurs textos.

          

          
            Dans votre dernier spectacle, RocCHipedia (2012), vous arrivez sur scène en affirmant que vous êtes « heureux d’être Suisse », puis vous montrez votre passeport…

            Dans mon spectacle, j’affirme que « je suis heureux d’être Suisse », pas fier. Je ne suis pas nationaliste ! J’ai un attachement très fort au multiculturalisme, au plurilinguisme et à la pluralité religieuse, trois dimensions très présentes en Suisse. Je ne pourrai jamais être un patriote, tout au plus je me sens un peu matriote, au sens de mater, la mère, et non pater, le père. Mon imaginaire théâtral baigne dans cette « suissitude ».

            Certains secrets sont bien connus des citoyens, mais ne seront jamais accessibles aux étrangers de passage. Les Suisses sont des gens très difficiles à saisir et encore plus à définir. La Suisse existe, mais elle se laisse entrapercevoir dans les détails. Le Suisse s’excuse toujours, même s’il n’a rien fait ! Je vous livre une anecdote sur un geste typiquement suisse que l’on peut observer dans les gares, surtout celles en cul-de-sac comme à Lucerne ou à Zurich. Quand le conducteur de locomotive quitte son engin, il utilise un chiffon pour nettoyer la main courante lors de sa descente. Il nettoie pour lui… mais aussi pour le prochain !

            Dans mon spectacle, j’aime bien jouer le Suisse réactionnaire. Mon « arrogance » au début du spectacle avec mon bonheur affirmé, c’est une façon de me mettre le public dans la poche. Il faut que les nationalistes autant que les esprits critiques puissent rigoler. La scène est identique à Genève ou à Uri.

          

          
            En 2003, vous avez sillonné toute la Suisse lors de la tournée du cirque national Knie… Avez-vous adapté votre spectacle selon les régions et les publics ?

            L’humour en Suisse, c’est comme le fromage en France… Ça change tous les cinq kilomètres ! Je ne raconte pas mon spectacle de la même manière. Mon style doit s’adapter aux réalités de Genève, Berne ou Zurich. C’est très difficile de présenter un spectacle dans les trois régions de Suisse. Il y a autant de différences entre la France, l’Allemagne et l’Italie qu’entre Lausanne, Bâle et Lugano.

            On comprend cela avec la couleur du sac à ordures : à Bâle, le sac est bleu, à Lausanne il est blanc, et à Suchy il est violet ! Quand je suis parti à Zurich pour mon spectacle, j’ai pris mon sac à ordures moitié plein depuis Bâle. Grave erreur ! Où voulez-vous déposer un sac à ordures bleu estampillé de l’écusson bâlois à Zurich ?…

            Il y a un concept clé pour comprendre la différence entre Alémaniques et Romands, l’univers mental distinct entre les régions suisses. Pour parler de la prévoyance, l’Alémanique utilise le terme de Vorsorge, littéralement il se fait du « souci avant » ; alors que le Romand anticipe le futur plus sereinement, il prévoit ce dont il aura besoin pour l’avenir. C’est la même chose avec le célèbre couteau suisse et ses multiples outils. Toutes ces lames ne sont pas là pour être utilisées, mais juste « au cas où ». Il faut toujours avoir son couteau, pour « le cas où » !

          

          
            Au milieu de l’Europe, la Suisse mélange des cultures, des langues et des traditions diverses. Au-delà des particularités régionales, existe-t-il une culture commune aux Suisses ?

            Dans la devise « Liberté, Égalité, Fraternité », seuls le premier et le dernier mot sont valables ici. L’égalité n’est pas une valeur partagée, chaque Suisse est un atome qui tourne autour du noyau sans se confondre avec lui.

            L’unité des Suisses se lit dans la formation du Conseil fédéral et la manière dont la politique se fait dans le pays. Les députés ou les conseillers fédéraux restent dans leur village, ils ne montent pas à la capitale et ils ne changent pas de domicile. Donc, quand les politiciens rentrent dans leur bled, ils doivent rendre des comptes. C’est aussi pourquoi les partis politiques sont structurés au niveau cantonal, et non pas national ou international. Les Suisses sont réalistes, pragmatiques, ils se méfient des idéologues : on fait ce qu’il est nécessaire de faire, pas ce qu’il faudrait faire !

            Le système fonctionne selon le principe « servir et disparaître ! ». On ne cherche pas le mâle alpha… En Suisse, pour faire de la politique, il faut jouer collectif, penser à l’équipe, bref il faut être un team player, pas une individualité. Il ne s’agit pas de gagner contre les autres, probablement parce que personne n’aime perdre. Le but est d’arriver à des compromis où tout est lié, comme dans la fondue, ce qui permet d’arriver à un consensus entre les différents partis.

          

          
            Après la crise économique de 2008, comment pensez-vous que la population vit les attaques répétées contre le « paradis fiscal » helvétique ?

            Les Suisses sont très agacés par ces critiques, mais paradoxalement ce sont ces attaques de l’étranger qui maintiennent les Suisses ensemble. Comme dans le modèle des cités grecques que je mentionnais auparavant.

            Soyons honnêtes : avant la crise, quand les démocrates étaient au pouvoir aux États-Unis ou lorsque les socialistes Mitterrand, Blair ou Schröder dirigeaient l’Europe, la Suisse avait déjà une fiscalité joyeuse et accueillante, et aucun gouvernement n’y trouvait rien à dire… Aujourd’hui, les attaques contre le « paradis fiscal », c’est juste parce qu’il manque de l’argent dans les caisses. Dans les films de James Bond, vous aviez toujours le pigeon voyageur suisse avec son attaché-case rempli de pognon. La Suisse va changer, elle a déjà changé, mais il ne faut pas se faire trop d’illusions… 007 va encore rencontrer des agents obscurs avec des valises pleines d’argent portées par un Autrichien, un Luxembourgeois ou un Chypriote. Touchez pas au grisbi !

            Je crois que ni les Américains ni les Français et encore moins les Italiens sont « contre » les Suisses… Tout au plus les gouvernements veulent récupérer un peu d’impôt. Permettez-moi une boutade. Si on offrait le passeport suisse aux Européens, il n’y aurait plus de citoyens dans l’UE. Un vrai paradoxe, n’est-ce pas ? Les succès de la Suisse aussi sont des paradoxes. Les plus grandes marques de café, Nescafé et Nespresso, se trouvent dans un pays où aucun grain de café n’est cultivé. La première équipe européenne à gagner l’America’s Cup en 2003, c’était Alinghi, basée à Genève, sans aucun accès à la mer !

          

          
            Les bonus versés aux grands patrons ont fait scandale partout en Europe, mais les Suisses ont accepté en 2013 une initiative populaire (Minder) censée encadrer le versement de telles rémunérations. Que pensez-vous du rapport des Suisses à l’argent ?

            Vous avez raison, nous avons bloqué les bonus. Mais c’est un souhait, pas encore une loi efficace. Je ne crois pas qu’on pourra régler tout ça. J’aurais été plus satisfait si l’idée du malus en cas de mauvais résultats l’avait emporté.

            La grand-mère suisse offre 5 francs comme cadeau d’anniversaire à ses petits-enfants, pas un billet de 1 000 francs, sur lequel figurait autrefois une fourmi… La thune, pièce de cinq en argot romand, comporte d’ailleurs sur sa tranche la devise dominus providebit (Dieu y pourvoira). À mes filles, j’ai offert un abonnement de chemin de fer de deuxième classe… Que du bonheur, elles se fichent de la voiture ! Je crois qu’il ne faut pas exagérer l’importance de l’argent. Les jeunes se préoccupent plus de la qualité de vie ou de trouver un job intéressant.

            Ces dernières années, l’idée saugrenue que l’argent puisse faire de l’argent a contaminé les esprits, comme les farines de poulet ont cannibalisé les élevages de volaille. La nouvelle génération s’intéresse au temps disponible, à la possibilité de combiner carrière et famille. Les questionnements deviennent plus spirituels.

            Comme je l’ai dit auparavant, la géographie détermine beaucoup les mentalités. Pour mon prochain spectacle, je travaille sur le fœhn. Ce vent chaud et sec souffle depuis le sud des Alpes et pousse la pluie contre la montagne qui protège alors la Suisse comme une muraille. Le fœhn, c’est le vent suisse par excellence : le rempart montagneux protège le pays de la pluie, mais la pression atmosphérique procure des migraines aux habitants. En situation de fœhn, la visibilité dans les Alpes devient extraordinaire. Depuis certains sommets, il est possible d’embrasser d’un seul regard tout le pays, d’est en ouest. Peut-être la vue est-elle trop large et le vent nous donne-t-il mal à la tête… Heureusement, cela ne dure que quelques jours. Pas de quoi s’énerver, « y a pas le feu au lac… », comme diraient les Vaudois. ■

          

        

        
          ART BASEL, L’ART CONTEMPORAIN EN FORMAT MONDIAL

          En ce milieu du mois de juin, le ballet des limousines est incessant devant la halle 1 de la foire de Bâle. Une envie soudaine d’acheter des œuvres d’art s’est emparée de la nouvelle jet-set arty, habituée aux achats compulsifs lors des ventes privées de bijoux à Saint-Moritz ou à Cannes. Tourisme haut de gamme, art contemporain et fêtes sélectes, ce cocktail élégant attire une riche clientèle américaine, européenne, mais surtout asiatique. Avec ses 65 000 visiteurs, ART Basel s’est imposé comme le plus grand salon d’art contemporain du monde. L’écrin de la foire est lui-même une attraction : structure formée de deux cônes inversés, l’impressionnante soucoupe volante aux écailles lumineuses a été conçue par Herzog & de Meuron, deux architectes bâlois de renommée internationale. Ce nouveau complexe de 220 mètres de long accueille également le Salon mondial de l’horlogerie et de la bijouterie, Basel World, à la fin mars.

          Avec plus de 300 marchands d’art, le menu est tellement copieux que le visiteur frise l’indigestion. La carte des galeries couvre toute la gamme, du classicisme XXe siècle aux œuvres abstraites et conceptuelles d’avant-garde. Au rez-de-chaussée, les grandes maisons européennes et américaines présentent leurs plats de résistance : dessins inédits d’Andy Warhol de la galerie munichoise Daniel Blau, tableaux monumentaux de Pierre Soulages chez la Lausannoise Alice Pauli (doyenne de la foire présente depuis la première édition en 1970), ou encore sculptures de Roy Lichtenstein présentées par la galerie new-yorkaise Edward Tyler Nahem. Au premier étage, les amateurs d’art se retrouvent face aux créateurs contemporains, des pièces de la Polonaise Alina Szapocznikow, aux longues lignes de couleur des œuvres digitales de Gerhard Richter. La discrétion reste de rigueur en toute occasion. Plus de 80 000 euros pour un Giuseppe Penone acheté en moins de dix minutes. Un point rouge vient d’être apposé au pied de l’imposant visage en marbre sculpté par Jaume Plensa. Mais impossible d’en connaître le prix !

           

          Fondé en 1970 par le Bâlois Ernst Beyeler (1921-2009), un des collectionneurs les plus importants du XXe siècle, et quelques marchands locaux, ART Basel réunit chaque année le gotha du monde de l’art dans une ville rhénane du Nord-Ouest de la Suisse, située à une encablure des frontières allemande et française. Après des études d’histoire de l’art et d’économie, Beyeler, un fils de cheminot, reprend une petite librairie de livres rares après la guerre et construit au fil des ans une collection remarquable. Propriétaire d’œuvres de Cézanne, Giacometti, Kandinsky, Klee, Monet, Picasso ou Rothko, il organise des expositions d’art moderne, rachète à crédit des collections entières, tout en traitant directement avec des artistes contemporains. La valeur de sa collection dépassera un milliard et demi d’euros. Beyeler ne croit pas à l’exposition traditionnelle dans les musées et privilégie une interaction plus directe entre les différents agents du monde de l’art. C’est pourquoi il retient la formule de la foire internationale lors de la création d’ART Basel.

          Après avoir refusé de confier sa collection au Kunstmuseum de Bâle, Beyeler crée sa propre fondation et inaugure en 1997 un musée à Riehen, un petit village bucolique proche de la cité rhénane. Impressionné par le travail de Renzo Piano, architecte du Centre Pompidou, Beyeler lui confie la construction de son musée. Ce bâtiment haute couture présente sa collection sur un seul niveau. Prévues pour mettre en valeur un tableau des Nymphéas de Monet, de grandes baies vitrées laissent passer la lumière du jour réfléchie par un étang jouxtant la façade sud. Le grand jardin orné de plusieurs sculptures monumentales de Louise Bourgeois et d’Alexander Calder complète ce tableau méditatif. Marchand d’art, Beyeler laisse entrevoir son goût des œuvres exceptionnelles : un Van Gogh, un Picasso, un Pollock…

           

          Le développement d’ART Basel incarne la mondialisation du marché de l’art : dix ans après le lancement d’une foire satellite à Miami en 2002, une nouvelle tête de pont ouvre à Hong Kong en mai 2013, et une autre étape est prévue à Shanghai. Malgré les réticences des fondateurs vis-à-vis de cette extension tous azimuts, la nouvelle direction d’ART Basel a saisi ces opportunités commerciales pour étendre son réseau de diffusion avec le soutien logistique de MCH Group, multinationale spécialisée dans l’organisation d’événements de grande envergure. En se développant vers les Amériques et l’Asie, ART Basel suit le mouvement amorcé par les grandes maisons internationales de vente aux enchères.

          Dans le classement mondial, Christie’s et Sotheby’s tiennent le haut du pavé et ne connaissent pas la crise. Au contraire, entre 2009 et 2012, leur chiffre d’affaires a doublé, passant de 3,3 à 6,3 milliards de dollars pour Christie’s, de 2,8 à 5,4 milliards de dollars pour Sotheby’s. La lutte entre les deux géants du marché de l’art se déroule à grands coups médiatiques et lors de ventes de prestige : 120 millions de dollars pour Le Cri de Munch en avril 2012 chez Sotheby’s à New York, 86,8 millions de dollars pour Orange, Red, Yellow de Rothko en mai 2012. Une troisième maison de vente, Phillips de Pury & Company, a bien tenté de rivaliser avec les deux géants, notamment par une alliance avec le groupe de luxe LVMH de Bernard Arnault en 1999, puis une entrée dans le capital du Mercury Group, un fonds d’investissement russe, en 2008. Malheureusement, Phillips a reculé à la sixième place en 2011. Son charismatique directeur, le collectionneur Simon de Pury, héritier d’une grande famille de banquiers originaire de Neuchâtel, a quitté la direction de la maison en décembre 2012. Derrière ces jeux de poker, l’opacité règne : les profits réalisés lors des ventes ne sont jamais communiqués.

           

          Sotheby’s, Christie’s et Phillips ont nourri l’internationalisation du marché suisse de l’art. Dans la chasse à la clientèle internationale, Christie’s ouvre une première succursale à Genève en 1968, bientôt suivie par Sotheby’s à Zurich en 1969, et enfin Phillips qui inaugure ses salles de vente genevoises en 1976. Depuis plus de vingt ans, chaque printemps et chaque automne, de prestigieuses ventes se déroulent dans les salons feutrés des grands hôtels genevois : le Beau Rivage pour Sotheby’s, le Richemond pour Christie’s ou encore l’Hôtel des Bergues pour Phillips. Ce trio magique réaliserait, bon an mal an, environ 160 millions d’euros de chiffre d’affaires annuel. Les riches collectionneurs apprécient le confort luxueux des cinq étoiles genevois, mais également les avantages des régimes fiscaux helvétiques en matière d’importation et d’exportation des œuvres d’art.

          Il est vrai que la Suisse regorge de grands collectionneurs, à l’instar de Ernst Beyeler, Georges Bloch, Emil Georg Bührle, Bernhard Geiser, Othmar Huber, Emanuel et Maja Hoffmann-Stehlin, Jan Krugier, Raoul La Roche… Selon le marchand d’art parisien Daniel Gervis, « il y aurait dix fois plus de collectionneurs sur les pourtours du lac Léman que dans tout l’Hexagone ». La discrétion et le professionnalisme des milieux bancaires, une position géographique stratégique au cœur de l’Europe, associée à des réseaux de communication et de transport efficaces, ont fait de la Suisse l’une des principales plaques tournantes du marché international de l’art. Ancienne pratique de la fin du XVIIIe siècle déjà, la famille Merian de Bâle accumulait des objets luxueux achetés bon marché auprès de la noblesse française désargentée. Si l’affaire des œuvres d’art spoliées par le régime national-socialiste et transitant par la Suisse a fait l’objet de recherches historiques, l’exil helvétique du marchand d’art Daniel-Henry Kahnweiler (1884-1979), grand amateur et promoteur du cubisme pendant la Grande Guerre, atteste d’un intérêt certain des milieux d’affaires suisses pour le commerce de l’art dès le début du XXe siècle.

           

          Pour répondre aux besoins des marchands d’art et des collectionneurs, une douzaine de ports francs existent en Suisse, principalement à Chiasso, Zurich, Bâle et Genève. Acteur clé, la Société des ports francs et entrepôts de Genève SA dispose de 140 000 m2 de superficie, l’équivalent de 22 terrains de football, réunissant salles blindées, caves et garages. Le taux d’occupation de ces locaux situés près de l’aéroport et du nœud ferroviaire de La Praille est proche des 100 %. Près d’un tiers de la surface est occupé par des œuvres d’art, le reste par des bijoux, des pierres et des métaux précieux, des montres, et même du vin et des voitures. Avec des offres sur mesure, la gamme des services proposés s’apparente au grand luxe : show-rooms de style, restauration d’œuvres, encadrement de tableaux, authentification, expertise, évaluation et transport sur demande. La discrétion qui entoure les échanges, de même que les ventes réalisées dans les ports francs font leur réputation, mais contribuent aussi à des rumeurs de trafics en tout genre. De nombreuses compagnies d’assurances rechignent d’ailleurs à couvrir les trésors abrités dans ces entrepôts et dont la valeur s’élèverait à plus de 80 milliards d’euros.

          Généralement, les ports francs se situent dans une zone hors taxes et les biens entreposés sont dès lors exonérés de droits de douane, tout au moins jusqu’à leur sortie pour une autre destination. Valeurs refuges après la crise financière de 2008, les œuvres d’art représentent des actifs financiers particulièrement recherchés. Les ports francs répondent efficacement aux problèmes de sécurité, de stockage et de conservation, tout en rendant possibles des transactions indépendamment de l’emplacement physique des objets et hors de la législation fiscale d’un pays donné. À l’anonymat des acheteurs et des collectionneurs, un principe sacré à la fois pour des raisons culturelles et sécuritaires, répond le paiement en espèces. Les œuvres font l’objet de transactions de main à main, sans même sortir du port franc. Le succès de cette solution est tel qu’un nouvel entrepôt high-tech a été réalisé à Singapour par l’entreprise suisse Natural Le Coultre.

           

          La croissance du marché de l’art est exponentielle. Les fonds d’investissement ont accru la demande en la matière, dopant les ventes aux enchères et la multiplication des foires d’art pour satisfaire les nouveaux collectionneurs. Le galeriste parisien Daniel Templon dénonce par ailleurs cette confusion des rôles : « Autrefois, la consécration pour l’artiste, c’était d’entrer dans un lieu symbolisant la réussite, donc d’entrer dans un musée. Aujourd’hui, ces institutions font le même travail que les foires d’art : elles compilent au lieu de certifier, ce qui crée encore davantage de confusion. » Ce mouvement initié dès la fin du XIXe siècle a conduit à une vision stéréotypée et simpliste des productions artistiques, dont la sacralisation du nom de l’artiste rassure les milieux commerciaux sur la cote de tel ou tel créateur contemporain. Le nom devient synonyme d’admiration : au printemps 2013, la rétrospective Picasso organisée au Kunstmuseum de Bâle s’intitulait « Les Picasso sont là ! ».

           

          En Suisse, la densité de musées par habitant est sans égale. L’art suisse a le vent en poupe, comme le démontrent les succès des expositions Ferdinand Hodler à la Fondation Beyeler de Bâle et à la Neue Galerie de New York, ou encore Félix Vallotton au Kunsthaus de Zurich et au Grand Palais de Paris. Toutefois, ce sont essentiellement les légendaires paysages alpins du maître bernois qui font recette. Le phénomène se répète pour Vallotton. Les collectionneurs comme les amateurs recherchent plutôt les paysages que les nus : en 2000, le même jour, un coucher de soleil de Vallotton s’est vendu 1,9 million d’euros, deux nus ont été adjugés entre 13 000 et 57 000 euros, alors qu’un dernier n’a pas trouvé preneur.

          Si la « suissitude » des artistes devient un argument de vente, elle ne concerne qu’un marché de niche : 95 % des œuvres suisses sont acquises par des collectionneurs suisses. Or, les grands artistes suisses ont la plupart commencé leur carrière à l’étranger. Avant d’être réduit à un paysagiste, Anker a participé à plusieurs salons parisiens dès 1859 avec des natures mortes, des portraits, des tableaux à thème religieux ou historique. Comme l’affirme Paul-André Jaccard de l’Institut suisse pour l’étude de l’art, « la suissitude n’est pas un critère de valorisation. Hodler est un géant du symbolisme qui appartient au patrimoine européen au même titre que Munch ou le premier Mondrian, comme Léopold Robert appartient au néoclassicisme romain ou Böcklin au romantisme allemand, et le meilleur Amiet est marqué par Pont-Aven puis par l’expressionnisme allemand. » En somme, les œuvres suisses ne se comprennent qu’à une échelle européenne. ■

        

        
          FÊTE FÉDÉRALE DE LUTTE, FESTIVAL DES SUISSES RURAUX

          Dimanche 1er septembre 2013, 6h45 du matin. Malgré l’heure précoce, la gare de Burgdorf, une petite bourgade de l’Emmental bernois, déborde comme un jour de semaine à l’heure de pointe… La Fête fédérale de lutte suisse et des jeux alpestres voit ses compétitions triennales débuter aux aurores. Avec un budget de 20 millions d’euros et plus de 250 000 visiteurs, la « Fédérale » est le plus grand événement sportif de Suisse. Retournons dans la foule qui converge vers l’Emmental-Arena à dix minutes de la gare. Endimanchés comme pour aller à la messe, les spectateurs déambulent fièrement.

          Remise au goût du jour par une campagne publicitaire des paysans suisses visible à travers tout le pays, la chemise bleu clair agrémentée de fleurs d’edelweiss est portée par des personnalités de tout horizon. Depuis plusieurs mois, les 300 succursales des magasins agricoles Landi vendent la chemise à prix bradé. L’ambiance populaire ressemble à une cour d’école : sacs à dos et casquettes vissées sur la tête, les visiteurs affluent en masse vers la « place de fête » où se concentrent cantines et pavillons réservés aux sponsors. Les VIP urbains adorent vibrer avec le bon peuple paysan… « Pourquoi faut-il chercher l’exotisme à des milliers de kilomètres quand tu peux vivre un tel événement à une heure de train de Zurich ? », lance, amusé, un journaliste bâlois.

          Entre deux saucisses accompagnées d’un demi-litre de bière en bouteille, deux Bernois costauds échangent leurs impressions sur la compétition : « Le Wenger, il faut le renvoyer à l’entraînement… » Le ton amusé du commentaire sonne comme une revanche à l’égard du chouchou des médias. Au bénéfice de contrats publicitaires dépassant le million d’euros par année, Kilian Wenger avait fait sensation en 2010 à la « Fédérale » de Frauenfeld en Thurgovie. L’outsider avait remporté la compétition à 19 ans seulement. Coqueluche du public féminin avec son visage angélique, le beau gosse de l’Oberland bernois se distingue des autres lutteurs aux mines plutôt patibulaires. Mais quelles sont les règles de ces combats de sumos aux couleurs helvétiques ? Les lutteurs sanglés dans leur culotte en toile se mesurent lors de duels qui durent entre 10 et 12 minutes. Un jury note les prestations selon un système de points et décide des paires d’adversaires de la passe suivante. Pour être sacré vainqueur, il faut jeter son adversaire dans la sciure et plaquer ses omoplates au sol, sans lâcher sa culotte. Sacré Schwingerkönig (roi de la lutte), le vainqueur reçoit le Muni, un jeune taureau utilisé ensuite pour la reproduction.

          Dans les gradins de l’Emmental-Arena, l’ambiance de kermesse bat son plein. Pendant que les lutteurs s’acharnent sur un des sept ronds de sciure du centre de l’arène, le pique-nique champêtre se transforme en ripaille. Un imposant gaillard à la forte moustache découpe une tête de veau avant de distribuer les morceaux de gras à ses voisins. Lorsque la ola se déclenche dans l’arène, le moustachu lève ses mains en l’air, comme ses compagnons. Son couteau frôle les voisins ! Aucune fouille à l’entrée de l’arène, ni de consigne particulière quant aux bouteilles d’alcool, les milliers de visiteurs s’encanaillent comme de joyeux adolescents… Les 200 000 litres de bière prévus pour les trois jours de fête sont propices aux échauffourées nocturnes, mais on est alors loin de l’arène et les retransmissions télévisées en direct sont terminées depuis longtemps.

          Soudain, une clameur inattendue s’élève des gradins sud-ouest : l’Association de lutte du canton de Berne s’est levée comme un seul homme pour saluer la victoire de Matthias Sempach, 27 ans, 1,94 m pour 110 kg. Le boucher du coin n’est pas un amateur. Pour gagner la couronne des lutteurs, le colosse de l’Emmental s’est investi corps et âme. Depuis plusieurs années, il est entraîné par Jean-Pierre Egger, ancien entraîneur de Werner Günthör, triple champion du monde du lancer de poids. Quelques heures plus tard, la finale 100 % bernoise voit s’opposer Matthias Sempach à Christian Stucki, véritable bison de 1,98 m pour 144 kg. La pression est à son comble lorsque, rapide et souple dans sa passe, Sempach réussit à plaquer son camarade au sol. Devant ses parents au comble du bonheur, le nouveau roi fond en larmes devant les caméras de télévision.

           

          Derrière le folklore du lancer de drapeaux et du cor des Alpes se cache une machine bien huilée. Chacune des six tribunes de l’Emmental-Arena porte le nom d’un des six « partenaires rois ». À côté des annonceurs typiquement suisses – supermarchés Migros, brasseur Feldschlösschen, assureur La Mobilière ou les machines agricoles Aebi, se trouvent des entreprises multinationales comme la banque UBS et la firme japonaise Toyota. Entourant la plus grande arène temporaire au monde, cinq grues télescopiques offrent des vues plongeantes sur les lutteurs. Les émissions de la Radio Télévision Suisse (RTS) multiplient les directs tout au long du week-end. Agacé devant cette déferlante médiatique, le géographe Pierre Dessemontet commente sur son blog La Suisse à 10 millions d’habitants : « Plus la Suisse s’enrichit en s’intégrant au système-monde, plus elle semble regretter une sorte d’âge d’or révolu où règne le citoyen-soldat, ce paysan modeste aux bras noueux. »

           

          La « Fédérale » est aussi un rendez-vous politique. Champion de cette grammaire du marketing patrimonial, le très conservateur conseiller fédéral Ueli Maurer se sent chez lui à Burgdorf. À sa descente de calèche, un grand bonhomme en chemise blanche lance d’une voix éraillée : Guete Tag, Ueli ! Wie goht’s ? (« Salut Ueli, comment tu vas ? ») « Tu as la gorge coincée… », s’amuse le conseiller fédéral dans sa réponse en dialecte. Le tutoiement reste la norme dans cette ambiance de camaraderie rurale. Dans son discours, le président Maurer n’hésite pas à brocarder la première banque du pays : « C’est heureux de voir autant de monde. Je me réjouis que beaucoup de gens aient besoin de retrouver leur passé, l’origine de notre pays… J’ai l’impression que, un certain temps, cette banque avait perdu ses racines. » Sourires et acquiescements de l’audience avant d’entamer Le Cantique suisse, l’hymne national. Si la popularité de la « Fédérale » attire logiquement des élus de droite, des parlementaires socialistes, comme le conseiller national bernois Matthias Aebischer, s’insurgent contre l’idée que la fête soit seulement conservatrice : « Les valeurs et les traditions de la lutte n’appartiennent à aucun parti ! »

           

          Tradition restaurée au milieu du XIXe siècle, la lutte est longtemps associée aux fêtes de gymnastique. La coutume alpestre émerge dans le contexte du renouveau patriotique avec la création en 1895 de l’Association fédérale de lutte suisse. Pas moins de 120 compétitions de lutte se déroulent chaque année à l’échelon local, ce qui illustre l’enracinement populaire de ces fêtes rurales. Encore ringarde il y a quinze ans, la « Fédérale » est devenue depuis peu un événement national. Multipliées par deux en dix ans, les dépenses qui entourent son organisation ont rencontré une nouvelle ferveur populaire.

          Même si ce gigantisme froisse certains : « Les nouveaux champions de la lutte suisse sont des semi-professionnels qui gagnent des millions et n’ont plus grand-chose à voir avec le vacher qui s’adonne à son hobby à temps partiel ! » Selon l’éditorialiste du grand quotidien zurichois Neue Zürcher Zeitung, la tendance actuelle manque d’authenticité. « La poignée de main et le geste symbolique dans le dos du vaincu pour enlever la sciure ne font plus illusion, la franche camaraderie est en train de disparaître… » La professionnalisation de la lutte a des conséquences imprévues sur la cohésion nationale. Loin de bénéficier des mêmes sponsors, l’Association romande est rentrée bredouille en 2013. Avec les contrats publicitaires, les athlètes millionnaires deviennent des stars. Selon la tradition, chaque lutteur peut se servir selon son classement dans le pavillon des prix. Aujourd’hui, les cloches ou les skis sont délaissés au profit des motos, machines à laver et autres matériels agricoles. Un scandale a d’ailleurs entaché la dernière édition : une des machines Aebi coûtait plus cher que le Siegermuni (taureau du vainqueur) dont les 1 200 kg étaient évalués à 20 000 euros.

           

          Dans l’ombre du gigantisme de la « Fédérale », d’autres rencontres campagnardes se déroulent durant l’été. Fin juillet 2013, la Fédération vaudoise des jeunesses campagnardes (FVJC), qui réunit 204 sociétés locales, a organisé dans le petit village de Colombier (400 habitants) un festival de musique et de compétitions sportives. Pendant plus de deux semaines, la « Cantonale » a rassemblé près de 120 000 personnes. Les compétitions ont enregistré une participation record : 2 000 tireurs au stand de tir, 160 lutteurs, 400 coureurs et 85 équipes de tir à la corde se sont affrontés en marge des soirées festives. Longtemps perçue comme une beuverie campagnarde, la « Cantonale » est une affaire sérieuse avec un budget de 2,3 millions d’euros. Selon les mots du président Olivier « Yéyé » Bolomey : « La FVJC est une véritable école de vie. À sa création, en 1919, il s’agissait de lutter contre l’exode rural en amenant de l’animation dans les villages. Lorsque l’on voit 25 000 spectateurs réunis un soir de “Cantonale”, on se dit que la mission est plutôt bien remplie. »

          Cette croissance des effectifs de la FVJC atteste du regain d’intérêt pour les activités de jeunesse en milieu rural. « Oui, mais la jeunesse, c’est pas un truc de paysan, confie Robin, membre de la Société de jeunesse de Moiry. Chez nous, il y a aussi bien des avocats que des enseignants ou des chauffeurs de poids lourds… C’est un super réseau. D’ailleurs, quand j’ai cherché un appartement, j’ai indiqué à la gérance que j’appartenais à la Société de jeunesse, et je l’ai eu ! »

          Aux XIXe et XXe siècles déjà, l’associationnisme sportif rassemblait les élites suisses et accompagnait les mouvements politiques nationaux. Si la gymnastique était pratiquée par la jeunesse académique urbaine, la lutte rassemblait les notables ruraux. Aujourd’hui, à côté de la « Fédérale » ou de la « Cantonale » des campagnes, les rencontres citadines comme le Knabenschiessen (tir des garçons) à Zurich brassent des milliers de jeunes. Organisées à l’origine lors des vacances scolaires pour préparer les garçons au tir militaire, les compétitions au fusil SIG 500 de l’armée suisse autorisent la participation des filles depuis 1991. D’ailleurs, c’est une fille qui a remporté le concours en 2012. Lors du deuxième week-end de septembre, aux environs du stand de tir d’Albisgütli, au sud-ouest de la ville, une foule bigarrée s’égrène le long de la fête foraine. L’ambiance de kermesse et de tire-pipes ne doit pas faire oublier que la compétition est sérieuse. Parmi les centaines de participants âgés de 13 à 17 ans venus de toute la Suisse alémanique, le Schützenkönig (roi du tir) remporte la coquette somme de 4 000 euros. La franche camaraderie des jeunesses suisses se conjugue aussi bien dans les champs qu’au cœur des villes. ■

        

        
          À LA RECHERCHE DE GUILLAUME TELL, BALADE EN SUISSE CENTRALE

          En cette fin de journée de juillet, le sommet de la Jungfrau, dans les Alpes bernoises, est illuminé par les derniers rayons du soleil. Des grappes de parapentes s’élancent aux quatre coins cardinaux. Coincée entre les lacs de Thoune et de Brienz, la région d’Interlaken, dans le canton de Berne, accueille chaque été les Tell Freilichtspiele (Jeux de Tell en plein air), une adaptation grandiloquente du drame de Friedrich Schiller. Année après année, près de 30 000 spectateurs assistent aux péripéties du héros à l’arbalète dans un imposant théâtre en plein air. Dans la tradition du Festspiel (spectacle musical en extérieur), les acteurs sont des amateurs locaux, à l’image de cet éleveur du coin qui amène chaque soir ses vaches pour jouer sur scène la descente de l’alpage. Le décor figure un Dörfli, village mythique de Suisse centrale, où défilent, pendant 2 h 30, acteurs, animaux (vaches, chèvres, chevaux) parmi quelques effets spéciaux rudimentaires (fumigènes et sang couleur confiture).

           

          Si les Jeux de Tell se déroulent dans un dialecte bernois à couper au couteau, le public se compose autant d’Helvètes que de touristes de passage. Station touristique depuis le XIXe siècle, Interlaken a conquis sa réputation internationale grâce à la beauté de son paysage, en particulier avec la vue sur le massif de la Jungfrau. Objet d’exotisme pour les visiteurs asiatiques, la cité helvétique a été entièrement clonée à Shenzhen, où le complexe hôtelier chinois OCT l’a reproduite à l’identique.

           

          Revenons aux Jeux de Tell qui s’inspirent d’une des œuvres les plus populaires de Friedrich Schiller. Dans sa pièce écrite en 1804, le dramaturge allemand s’inspire d’anciens récits légendaires, mais son originalité consiste à faire du héros un résistant cosmopolite que l’Europe révolutionnaire entière admirera. Le mythe évolue, sous l’assaut répété du nationalisme et des traditions inventées. Comme le remarquait l’historien François de Capitani, « le Guillaume Tell de Schiller devient le spectacle national par excellence ». De nombreuses troupes amateurs répètent des scènes tirées du drame, et des pièces en plein air sont jouées dès 1899 à Altdorf (canton d’Uri) et depuis 1912 à Interlaken.

          Véritable icône, inspirant aussi bien l’écrivain Charles-Ferdinand Ramuz que le peintre Ferdinand Hodler, le thème de Tell s’inscrit dans le paysage alpin suisse en 1923. À cette date, les cars postaux de montagne voient leurs klaxons à trois tons reproduire les trois premières notes de l’opéra Guillaume Tell de Gioacchino Rossini. Importation allemande et italienne, le mythe de Tell s’affiche ostensiblement depuis 1931 sur le label Swiss made, dont l’arbalète figure la qualité et la précision typiquement suisses. Introduit dans l’entre-deux-guerres, ce label cherchait aussi à favoriser les produits suisses sur le marché intérieur.

           

          À la nuit tombée, au sortir de l’arène, le public s’interroge : « Et si Guillaume Tell avait existé ? » Afin de saisir l’épaisseur du mythe, un voyage dans la patrie de Tell est nécessaire, et en premier lieu vers son supposé lieu de naissance, la commune de Bürglen, dans le canton d’Uri. En route par les boucles serrées du col du Susten entre motards pressés et cyclistes essoufflés, les paysages de carte postale défilent. Le petit village de Bürglen célèbre Guillaume Tell à tous les coins de rue : une chapelle (1582), une fontaine (1786), un musée (1966) et une sculpture de sa femme avec son fils (2007) honorent la mémoire de l’enfant du pays.

          Le héros semble avoir toujours existé dans ce décor pastoral. Pourtant, une fois les lourdes portes du Tell-Museum passées, le verdict tombe comme un couperet : « aucun document de l’époque ne confirme avec certitude la réalité du héros. » Quelle déception pour les touristes et les patriotes ! Le dispositif muséographique emmène le visiteur vers d’autres reliques, représentations et objets de nature historique ou artistique créés autour du héros. Le guide finit par rassurer les amateurs en mal de folklore : « Guillaume Tell ne peut être né de la pure imagination de ses concitoyens ou de leurs descendants. » Voilà qui ressuscite l’authenticité de la légende ! Si autant de mystères entourent les événements locaux, le mythe paraît vraisemblable et il devient légitime de lui accorder quelque crédit. Peu importe que les historiens aient mis en doute son existence…

           

          En remontant vers le lac des Quatre-Cantons, avant d’embarquer pour l’excursion « Sur les traces de Guillaume Tell » proposée par l’office du tourisme, les visiteurs arrivent au chef-lieu d’Altdorf, au centre duquel se dresse une monumentale sculpture réalisée par Richard Kissling en 1895, le Denkmal Tell (mémorial Tell). Si l’apparence de Guillaume Tell est rendue si populaire, c’est grâce à cette statue : le héros, incarnation paternaliste de la force tranquille, l’arbalète à l’épaule, un bras protecteur autour de son fils, s’avance d’un pas calme et assuré.

          Depuis le port de Flüelen, le bateau à aubes s’élance en direction de Sisikon. Dans un anglais approximatif, une guide attire l’attention d’un groupe de Chinois : « Sur la rive se trouve la chapelle de Tell érigée en 1388 déjà, sur le site où le héros aurait sauté de la barque pour fuir le bailli autrichien. » Or, la petite église montrée aux touristes date de 1879…

          Quittant la rive orientale du lac, le navire se dirige maintenant vers le Rütli, forêt dominant le lac sur le flanc du Seelisberg. En allemand, Rütli signifie « petite prairie », mais l’appellation usitée en français est Grütli. À l’aide d’un petit porte-voix, la guide touristique fait allusion à d’anciennes légendes : « Le Grütli était le lieu secret des premiers Confédérés opposés aux baillis autrichiens. » Si la prairie est un lieu de mémoire patriotique des cantons conservateurs, le lieu a été investi aux XVIIIe et XIXe siècles par des révolutionnaires libéraux. Pourtant, le lieu-dit a failli disparaître vers 1859 lorsqu’un projet hôtelier a menacé le site. Racheté par une souscription nationale, le terrain a été offert à la Confédération. Une longue série de fêtes commémoratives (1859, 1891, 1907, 1941, 1991) se sont déroulées sur place et les infrastructures ont subi un toilettage en 1998. Malgré les interprétations des historiens qui lui confèrent un rôle marginal, la prairie du Grütli conserve son statut de monument national.

           

          En route pour la dernière étape du voyage qui les amènera à Lucerne, les touristes découvrent un ultime lieu de mémoire. Le héros aurait abattu d’une flèche le bailli autrichien vers Küssnacht, enclave du canton de Schwyz. Le Hohle Gasse (chemin creux) qui relie Küssnacht à Immensee suit l’ancienne voie commerciale qui mène de Zurich au Gothard. « À l’emplacement du règlement de compte nocturne, une chapelle de Tell, dédiée à sainte Marguerite, a été établie vers 1530, puis entièrement reconstruite en 1638 », rappelle la guide à ses clients asiatiques…

          Comme au Grütli, c’est avec une collecte que ce patrimoine a pu être sauvegardé en 1934, en particulier les deux fresques réalisées par Hans Bachmann en 1905 et représentant la mort de Gessler sur la façade et la mort de Tell à l’intérieur de la chapelle. Malgré les mises en garde des historiens, la légende continue d’investir le territoire de Suisse centrale. Avec trois chapelles de Tell à Bürglen, Sisikon et Küssnacht, les vocations patrimoniales se déploient dans l’espace et dans le temps.

           

          La question de l’historicité de Tell a fait couler beaucoup d’encre. L’historien Jean-François Bergier, proche de Fernand Braudel et professeur à l’École polytechnique fédérale de Zurich, publie en 1988 un Guillaume Tell qui se conclut sur l’idée que ce héros n’a pas d’existence individuelle, mais serait l’incarnation d’un nom collectif. L’historien ajoute : « Le mythe lui-même se révélant indestructible, ce n’est pas par sa négation, mais par son inversion que l’autocritique s’est frayé un chemin dans la conscience nationale. » Si aucune chronique, de 1291 à 1450, ne relate l’existence de Tell, la légende remplit une fonction d’intégration. En l’absence d’un chef clairement identifié, le héros local, vaillant et honnête, rassemble les différents cantons sous une seule bannière. Cette fonction intégratrice a essaimé ses représentations de Lugano (Vincenzo Vela, 1856) à Altdorf (Richard Kissling, 1895) ou devant le Tribunal fédéral à Lausanne (Antonin Mercié, 1902).

           

          Les représentations de Tell se sont démultipliées, comme l’illustre l’exposition « Plein feu sur Tell », visible depuis 2007 sur le site web de la Bibliothèque nationale suisse. Le chapeau, l’arbalète et la pomme sont les éléments du Tell de Schiller dont les publicitaires font le plus grand usage. Des affiches politiques aux manifestations sportives de tir et autres publicités suisses, Tell devient un symbole universel : représenté avec pelle et faucille sur une affiche électorale du Parti communiste en 1950, avec un masque à gaz pour une campagne antinucléaire des Verts en 1979, troquant l’arbalète pour une seringue afin de combattre la légalisation des drogues dans une image choc d’un parti conservateur.

          Célébrée comme un symbole populaire, la figure de Tell est enfin convoquée lors des discours patriotiques de la Fête nationale. Pendant longtemps jour ouvrable, travailler le 1er août passait pour un trait du caractère helvétique. Ce n’est que depuis 1993 que la Fête nationale est jour férié, après l’adoption par 83,8 % des votants d’une initiative des Démocrates suisses, un parti d’extrême droite. ■

        

        

    

  
    
      
        
          
            
            CONCLUSION
          
        

        
          Loin de la figure figée et passive du « peuple suisse » imaginée par les discours xénophobes, notre portrait des Suisses du XXIe siècle se distingue par le flou des métamorphoses en cours. Certes, le repli sur soi, la peur de l’autre ou les crispations identitaires ont nourri, au cours des décennies, plusieurs mouvements contestataires.

          Avec l’initiative « Contre l’immigration de masse » adoptée en février 2014, la remise en cause de la libre circulation des personnes avec l’Union européenne va sans doute mettre à mal plusieurs dynamiques présentées dans cet ouvrage. Toutefois, cette histoire en devenir n’est pas encore écrite et des situations aussi délicates se sont déjà présentées par le passé. Les conservateurs et les nationalistes n’effacent pas la réalité d’une Suisse qui doit sa prospérité aux échanges avec l’Europe et le monde.

          Lors de certaines votations cruciales pour l’avenir de la Suisse, à l’instar du refus d’adhérer à l’Espace économique européen en 1992, les victoires ou les défaites se sont jouées à quelques milliers de voix près, à un faible pourcentage. Le résultat ne cristallise pas tellement une division entre cantons romands et alémaniques, mais surtout entre centres urbains et périphéries, ce que de nombreux commentateurs ont érigé en dogme culturaliste. Cette réalité n’est pourtant pas définitive et la mise en œuvre de telles votations reste incertaine.

          Les luttes économiques et sociales, les barrières linguistiques ou confessionnelles, l’opposition ville-campagne, les clivages entre Latins et Alémaniques, la stigmatisation des étrangers, ces divisions qui traversent la population construisent et structurent les Suisses. Ces conflits remettent en cause des identités traditionnelles, mais ils conduisent aussi à l’affirmation de valeurs nouvelles. À la manière d’un éclairage en contre-jour, ces lignes de fracture découpent une silhouette contrastée et mouvante.

          Les peuples ne sont ni conservateurs ni progressistes en eux-mêmes. Le fédéralisme, la décentralisation du pouvoir ou la démocratie directe ont pu à la fois produire un antidote au nationalisme et offrir une prise solide à toutes sortes de conservatismes. Les Suisses ne forment pas une société unie, figée et traditionnelle. Les populations n’existent en tant que peuple qu’au travers de leurs histoires mouvementées, où les valeurs et les destins communs se renégocient au gré des opportunités et des conflits.

          À l’issue de ce parcours parmi les Suisses, le bilan des rencontres résonne de ces nombreux échos. Le panorama observé révèle un relief d’une grande complexité au sein de la population. Cette diversité n’éclipse pas les nœuds d’un vaste réseau formé par les villes, les campagnes, les centres d’études ou les lieux de fêtes. Ces histoires partagées, les légendes et les mythes, la place économique comme les œuvres culturelles constituent autant d’espaces d’échanges et de rencontres. Si le « peuple suisse » est certainement une pure fiction, les peuples de la Suisse constituent à n’en point douter une réalité en action. ■
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        SÉLECTION D’AUTEURS SUISSES FRANCOPHONES

        
          Étienne Barilier

          Né en 1947 à Payerne.

          Étienne Barilier produit une œuvre littéraire multiforme : romans, essais, chroniques et traductions.

          Orphée, Éd. L’Âge d’Homme, 1971.

          Le Dixième Ciel, Éd. L’Âge d’Homme, 1986.

          Les Petits Camarades : essai sur Sartre et Aron,

          Éd. L’Âge d’Homme, 1987.

        

        
          S. Corinna Bille

          1912-1979, née à Lausanne.

          Fille du peintre-verrier

          Edmond Bille, Stéphanie choisira le prénom Corinna en référence au village de Corin cher à sa mère. La mort et l’amour, la passion et le désir sont ses thèmes de prédilection.

          Théoda, Éd. Plaisir de lire, 1944.

          La Demoiselle sauvage, Éd. Gallimard, 1975.

          Emerentia 1713, Éd. Zoé, 1994.

        

        
          Nicolas Bouvier

          1929-1998, né à Genève.

          Nicolas Bouvier a pris la route après des études de droit et de lettres. Photographe, iconographe et écrivain, il découvre l’Inde, Ceylan, les Balkans, la Turquie, l’Iran et le Pakistan.

          L’Usage du monde, Éd. Droz, 1963.

          Le poisson-scorpion, Éd. Gallimard, 1981.

        

        
          Blaise Cendrars

          1887-1961,

          né à La Chaux-de-Fonds.

          De son vrai nom, Frédéric Louis Sauser, Cendrars est naturalisé français après son engagement dans l’armée française lors de la Grande Guerre. Correspondant de guerre dans l’armée anglaise en 1939, il quitte Paris après la débâcle.

          L’Or, Éd. B. Grasset, 1925.

          Moravagine, Éd. B. Grasset, 1926.

          La Main coupée, Éd. Denoël, 1946.

          Bourlingueur, Éd. Gallimard, 1948.

          Œuvres, Éd. Gallimard La Pléiade, 2013.

        

        
          Maurice Chappaz

          1916-2009, né à Martigny.

          Maurice Chappaz passe son enfance à Martigny et au Châble dans le canton du Valais. Défenseur acharné du patrimoine naturel et de la vie traditionnelle du Valais, il a en outre beaucoup voyagé en Asie, Laponie, Russie, au Québec et à New York.

          Testament du Haut-Rhône, Éd. Rencontre, 1953.

          Portrait des Valaisans en légende et en vérité, Éd. Slatkine, 1965.

          Journal intime d’un pays, Éd. Conférence, 2011.

        

        
          Jacques Chessex

          1934-2009, né à Payerne.

          Dès son plus jeune âge, Jacques Chessex écrit des poèmes. Prix Goncourt en 1973 pour L’Ogre, l’écrivain occupe une position dominante dans la littérature romande.

          Portrait des Vaudois, Éd. B. Galland, 1969.

          L’Ogre, Éd. B. Grasset, 1971.

          Un Juif pour l’exemple, Éd. B. Grasset, 2009.

        

        
          Charles-Albert Cingria

          1883-1954, né à Genève.

          Charles-Albert Cingria compte parmi les figures marquantes des lettres romandes. Collaborateur de La Nouvelle Revue française, il a publié une œuvre inclassable : essais historiques, traités de musicologie, propos variés, chroniques d’humeur.

          Bois sec, bois vert, Éd. Gallimard, 1983.

          La Reine Berthe, Éd. L’Âge d’Homme, 1992.

          La Grande Ourse, Éd. Gallimard, 2000.

          Colères et antidotes : Anthologie, Éd. L’Âge d’Homme, 2009.

        

        
          Albert Cohen

          1895-1981, né à Corfou.

          Diplomate et écrivain, Albert Cohen s’implique dans la défense du peuple juif comme membre du Comité intergouvernemental pour les réfugiés pendant la Seconde Guerre mondiale.

          Solal, Éd. Gallimard, 1930.

          Livre de ma mère, Éd. Gallimard, 1954.

          Belle du Seigneur, Éd. Gallimard, 1968.

          Œuvres, Éd. Gallimard La Pléiade, 1993.

        

        
          Anne Cuneo

          Née à Paris en 1936.

          Après une première phase autobiographique, Anne Cuneo découvre, à travers l’expérience théâtrale, les potentialités d’une forme réaliste qui intègre des fictions narratives.

          Station Victoria, Éd. B. Campiche, 1989.

          Le Maître de Garamond, Éd. B. Campiche, 2002.

          Un monde de mots, Éd. B. Campiche, 2011.

        

        
          Georges Haldas

          1917-2010, né à Genève.

          Écrivain, poète et traducteur, Georges Haldas travaille pour les Éditions Rencontre. Ses chroniques ressuscitent le temps de l’enfance, mais aussi les problèmes de la vie quotidienne dans les quartiers populaires de Genève.

          Boulevard des philosophes, Éd. Rencontre, 1966.

          Chronique de la rue Saint-Ours, Éd. Denoël, 1973.

          La Légende des cafés, Éd. L’Âge d’Homme, 1976.

        

        
          Philippe Jaccottet

          Né à Moudon en 1925.

          Jaccottet est un écrivain polyphonique. Ses poèmes sont traduits dans une vingtaine de langues. Il a reçu avec Paul Nizon le Premier Prix suisse de littérature 2014.

          L’Obscurité, Éd. Gallimard, 1961.

          Le Cours de la Broye, Éd. Empreintes, 2008.

          Œuvres, Éd. Gallimard La Pléiade, 2014.

        

        
          Ella Maillart

          1903-1997, née à Genève.

          Reconnue pour ses exploits sportifs et ses livres, Ella Maillart a parcouru des régions reculées du globe, dans des conditions qui relèvent de la plus pure aventure.

          La Voie cruelle, Éd. W. Heinemann, 1947.

          'Ti-puss ou l’Inde avec ma chatte, Éd. W. Heinemann, 1951.

          Croisières et caravanes, Éd. Seuil, 1951.

        

        
          Charles-Ferdinand Ramuz

          1878-1947, né à Lausanne.

          Exilé à Paris dès 1903, Ramuz séjourne en France avec de fréquents retours au pays. Il développe ses grands thèmes : solitude de l’homme face à la nature, poésie de la terre.

          Aline, Éd. Payot/Didier, 1905.

          La Grande Peur dans la montagne, Éd. B. Grasset, 1926.

          Derborence, Éd. B. Grasset, 1934.

          Œuvres, Éd. Gallimard La Pléiade, 2005.

        

        
          Denis de Rougemont

          1906-1985, né à Couvet.

          En 1930, Denis de Rougemont s’installe à Paris et participe aux mouvements Esprit et Ordre nouveau. Son travail littéraire débouche sur une réflexion à propos des traits culturels de l’Occident en opposition aux autres civilisations.

          Politique de la personne, Éd. Je sers, 1934.

          L’Amour et l’Occident, Éd. Plon, 1939.

          Lettres sur la bombe atomique, Éd. Gallimard, 1946.

        

      

      
        SÉLECTION D’AUTEURS SUISSES ALÉMANIQUES

        Pour les ouvrages allemands et italiens, l’éditeur français est signalé lorsqu’il existe une traduction. La date d’édition correspond à la publication en langue originale.

        
          Friedrich Dürrenmatt

          1921-1990, né à Konolfingen, dans l’Emmental bernois.

          Journaliste critique de théâtre, écrivain et dramaturge, Dürrenmatt rencontre le succès en Allemagne dans les années 1950. Il rédige également des pamphlets sur la Suisse.

          La Visite de la vieille dame, Éd. Flammarion, 1956.

          Les Physiciens, Éd. L’Âge d’Homme, 1962.

        

        
          Max Frisch

          1911-1991, né à Zurich.

          Romancier et architecte, Frisch réalise la construction des bains publics du Letzigraben à Zurich en 1942. Ses pièces montées au Schauspielhaus zurichois rassemblent un public nombreux dès 1945.

          Don Juan ou l’Amour de la géométrie, Éd. Gallimard, 1957.

          Homo Faber : un rapport, Éd. Gallimard, 1957.

          Andorra, Éd. Gallimard, 1961.

        

        
          Gottfried Keller

          1819-1890, né à Zurich.

          Poète et écrivain, Keller rédige des nouvelles et des romans à caractère autobiographique. Il mène une carrière de publiciste et s’engage politiquement contre le nationalisme et le libéralisme.

          Henri le Vert, Éd. Aubier Montaigne, 1854.

          Die Leute von Seldwyla, 1856.

          Sept légendes, Éd. Aubier Montaigne, 1872.

          Martin Salander, Éd. Zoé, 1886.

        

        
          Hugo Loetscher

          1929-2009, né à Zurich.

          Lors de voyages en Amérique latine et en Extrême-Orient, Loetscher rencontre de nombreuses personnalités dont il tire la matière de diverses publications politiques.

          Zehn Jahre Fidel Castro, 1969.

          Le Déserteur engagé, Éd. Belfond, 1975.

          Un automne dans la grosse orange, Éd. Fayard, 1982.

          Les Papiers du déserteur engagé, Éd. Belfond, 1986.

        

        
          Niklaus Meienberg

          1940-1993, né à Saint-Gall.

          Collaborateur de la Weltwoche, du Tages-Anzeiger-Magazin, puis du Stern, Meienberg développe une critique sociale sans concession et entame une réflexion sur la prise de conscience du passé de la Suisse.

          L’Exécution du traître à la patrie Ernst S., Éd. Zoé, 1977.

          Maurice Bavaud a voulu tuer Hitler, Éd. Zoé, 1982.

          Le Délire général, Éd. Zoé, 1988.

        

        
          Paul Nizon

          Né à Berne en 1929.

          Nizon fait ses débuts d’écrivain en 1959 et dirige la rubrique beaux-arts de l’influent quotidien zurichois Neue Zürcher Zeitung. Depuis 1977, il est installé à Paris.

          Canto, Éd. Jacqueline Chambon, 1963.

          Diskurs in der Enge, 1970.

          Stolz, 1975.

          L’Année de l’amour, Éd. Acte Sud, 1981.

          Dans le ventre de la baleine : capriccios, Éd. Acte Sud, 1989.

        

        
          Annemarie Schwarzenbach

          1908-1942, née à Zurich.

          Annemarie Schwarzenbach voyage au Proche-Orient et en Afghanistan. Son homosexualité et sa critique du nazisme la conduisent à s’éloigner de sa famille dont plusieurs membres appartiennent à la haute bourgeoisie zurichoise.

          Nouvelle lyrique, Éd. Verdier, 1933.

          La Vallée heureuse, Éd. de l’Aire, 1940.

          Orient exils, Éd. Petite Bibliothèque Payot, 1989.

        

        
          Carl Spitteler

          1845-1924, né à Liestal, dans le canton de Bâle-Campagne.

          Maître d’école, puis rédacteur et journaliste indépendant et enfin chroniqueur littéraire, Spitteler embrasse la carrière d’écrivain à partir de 1892.

          Printemps olympien, Éd. Pierre Cailler, 1900.

          Notre point de vue suisse, Éd. Zoé, 1914.

          Le Second Prométhée, Éd. Delachaux et Niestlé, 1924.

        

        
          Johanna Spyri

          1827-1901, née à Zurich.

          En 1877, Johanna Spyri fait paraître le premier des seize volumes des Histoires pour enfants comprenant l’ouvrage internationalement reconnu : Heidi.

          Sans patrie, Éd. Flammarion, 1877.

          Heidi, Éd. Flammarion, 1880.

          Kurze Geschichten, 1882.

        

        
          Robert Walser

          1878-1956, né à Bienne.

          Walser commence sa carrière en 1913, mais une crise psychique le conduit en clinique. Entre 1898 et 1930, il publiera quinze livres et plus de 1 000 textes en prose, poèmes et scènes dramatiques dans des journaux et des revues.

          Les Rédactions de Fritz Kocher, Éd. Gallimard, 1904.

          La Promenade, Éd. Gallimard, 1917.

        

        
          Urs Widmer

          1838-2014, né à Bâle.

          Écrivain, dramaturge et auteur de pièces radiophoniques, Widmer est un écrivain polyvalent. Il a reçu le Prix suisse de littérature 2014.

          Alois, 1968.

          Reise an den Rand des Universums, 2013.

        

      

      
        SÉLECTION D’AUTEURS SUISSES ITALOPHONES

        
          Franco Beltrametti

          1937-1995, né à Locarno.

          Écrivain italo-suisse, Beltrametti a publié plus de trente ouvrages.

          Belice : lo stato fuorilegge, 1969.

          Uno di quella gente condor, 1970.

          Nadamas, 1971.

        

        
          Giovanni Bonalumi

          1920-2002, né à Muralto.

          Enseignant à l’École normale de Locarno en 1950, Bonalumi occupe ensuite la chaire de littérature italienne à l’université de Bâle de 1973 à 1990.

          Gli ostaggi, 1954.

          La giovane Adula, 1970.

          Per Luisa, 1972.

        

        
          Guido Calgari

          1905-1969, né à Biasca.

          Calgari publie des nouvelles dramatiques sur la vie difficile des montagnards. En 1952, il occupe la chaire de littérature italienne de l’ETH de Zurich.

          Quando tutto va male, 1933.

          Racconti sgradevoli, 1957.

          Ticino degli uomini, 1966.

          Storia della Svizzera, avec Mario Agliati, 1969.

        

        
          Francesco Chiesa

          1871-1973, né à Sagno.

          Enseignant l’italien et l’histoire de l’art au gymnase de Lugano, Chiesa en devient le directeur en 1914. Au centre de son écriture se trouve un intérêt civique et politique pour la question de l’italianité du Tessin.

          Contes tessinois, 1921.

          Giboulées de mars, 1925.

          Contes de mon jardin, 1929.

        

        
          Fabio Pusterla

          Né à Mendrisio en 1957.

          Poète, traducteur et essayiste, Pusterla vit à Lugano et y enseigne la littérature italienne.

          Le cose senza storia, 1994.

          Histoires du tatou, Éd. Zoé, 2010.

        

        
          Giorgio Orelli

          1921-2013, né à Airolo.

          Enseignant l’italien à l’école cantonale de commerce de Bellinzone, Orelli est considéré comme l’écrivain le plus important de la Suisse italienne.

          Né bianco né viola, 1944.

          Sinopie, 1977.

          Il collo dell’anitra, 2001.

           

          Pour une sélection d’œuvres et d’auteurs des diverses régions linguistiques, le lecteur pourra consulter les articles suivants du Dictionnaire historique de la Suisse (www.dhs.ch) : « Littérature en langue française », « Littérature en langue allemande », « Littérature en langue italienne », « Littérature en dialecte », « Littérature romanche ».

        

      

      
        SÉLECTION DE RÉALISATEURS SUISSES

        
          Lionel Baier

          Garçon stupide, 2004.

          Un autre homme, 2008.

          Les Grandes Ondes à l’ouest, 2013.

        

        
          Jean-Stéphane Bron

          Mais im Bundeshuus (Le Génie helvétique), 2003.

          Mon frère se marie, 2006.

          Cleveland versus Wallstreet, 2011 (Prix du cinéma suisse).

          L’Expérience Blocher, 2013.

        

        
          Richard Dindo

          L’Exécution du traître à la patrie Ernest S., 1977.

          Ernesto Che Guevara : le journal de Bolivie, 1994.

          Les Rêveurs de Mars, 2010.

        

        
          Marc Forster

          Neverland, 2004.

          Les Cerfs-volants de Kaboul, 2007.

          Quantum of Solace, 2008.

          World War Z, 2013.

        

        
          Jean-Luc Godard

          Lion d’or d’honneur en 1982. César d’honneur en 1987 et 1997.

          À bout de souffle, 1959 (Ours d’argent, meilleur réalisateur à Berlin).

          Le Mépris, 1963.

          Bande à part, 1964.

          Alphaville, 1965 (Ours d’or à Berlin).

          La Chinoise, 1967.

          Prénom Carmen, 1983 (Lion d’or à Venise).

        

        
          Claude Goretta

          Le Fou, 1970 (Prix du cinéma suisse).

          L’Invitation, 1973 (Prix du jury au Festival de Cannes).

          La Dentellière, 1977.

          Si le soleil ne revenait pas, 1987.

        

        
          Alain Gsponer

          Boum ! (Das wahre Leben), 2006.

          Lila Lila, 2009.

          Akte Grüninger, 2014.

        

        
          Markus Imhoff

          Das Boot ist voll (La barque est pleine), 1980 (nomination aux Oscars pour le meilleur film étranger).

          Die Reise, 1986.

          More than Honey (Des Abeilles et des Hommes), 2012.

        

        
          Ursula Meier

          Le Songe d’Isaac, 1994 (Léopard d’argent au Festival du film de Locarno).

          Home, 2008 (Prix du cinéma suisse).

          L’Enfant d’en haut, 2012 (Prix du cinéma suisse et Ours d’argent spécial).

        

        
          Fernand Melgar

          Exit : le droit de mourir, 2005.

          La Forteresse, 2008.

          Vol spécial, 2011.

        

        
          Rolf Lyssy

          Prix d’honneur du cinéma suisse pour l’ensemble de son œuvre (2012).

          Die Schweizermacher (Les Faiseurs de Suisses), 1978.

          Schreiben gegen den Tod (Lettres à un condamné à mort), 2002.

          Ursula : Leben in Anderswo, 2011.

        

        
          Dominique Othenin-Girard

          Halloween V, 1990.

          Henri Dunant, du rouge sur la croix, 2006.

          Dirty Money, l’infiltré, 2008.

        

        
          Dominique de Rivaz

          Mein Name ist Bach, 2003 (Prix du cinéma suisse).

          Luftbusiness, 2009 (Prix du cinéma suisse).

        

        
          Samir

          Forget Baghdad, 2002 (Festival du film de Zurich, meilleur film et Prix de la Semaine de la critique au Festival du film de Locarno).

          Snow white, 2005.

        

        
          Georges Schwizgebel

          Perspectives, 1975 (Prix du public, Festival du cinéma suisse).

          Le Sujet du tableau, 1989 (Prix Canal+ au Festival d’Annecy).

          L’Homme sans ombre, 2004.

          Romance, 2011.

        

        
          Alexander J. Steiner

          Prix d’honneur, Prix du cinéma suisse en 2014.

          Auf weissem Grund, 1961.

          Les Fruits du travail. Travail et travailleurs en Suisse 1914-1974, 1977.

          Geysir und Goliath, 2010.

        

        
          Michael Steiner

          Mein Name ist Eugen, 2005 (Prix du cinéma suisse).

          Grounding : Die letzten Tage der Swissair, 2006.

          Das Missen Massaker, 2012.

        

        
          Michel Soutter

          Les Arpenteurs, 1971.

          Repérages, 1977.

          Condorcet, 1989.

        

        
          Alain Tanner

          La Salamandre, 1971 (nomination aux Oscars pour le meilleur film étranger).

          Jonas qui aura vingt-cinq ans en l’an 2000, 1976 (Prix de la critique, Festival du film de Locarno).

          Jonas et Lila, à demain, 1999.

        

        
          Jacqueline Veuve

          Prix d’honneur du cinéma suisse en 2013.

          Chronique paysanne en Gruyère, 1990.

          Journal de Rivesaltes 1941-1942, 1997 (Prix du cinéma suisse).

          Un petit coin de paradis, 2008.

        

      

      
        LES DATES CLÉS DE L’HISTOIRE SUISSE

        1848 ■ Création de l’État fédéral.

        1874 ■ Révision de la Constitution fédérale et introduction du référendum populaire.

        1890 ■ Droit d’initiative constitutionnelle (initiative populaire).

        1890 ■ Débats sur les assurances sociales (article constitutionnel 34bis).

        1898 ■ Nationalisation des chemins de fer par la Confédération helvétique.

        1914 ■ La Suisse reste en dehors de la Grande Guerre.

        1918 ■ Grève générale.

        1920 ■ Adhésion à la Société des Nations.

        1935 ■ La Suisse se distancie de la Société des Nations en réaction aux sanctions contre l’invasion italienne de l’Éthiopie.

        1939 ■ La Suisse reste en dehors de la Seconde Guerre mondiale.

        1947 ■ Introduction de l’assurance vieillesse et survivants (AVS).

        1971 ■ Droit de vote des femmes (au niveau fédéral).

        1972 ■ Accord de libre-échange avec la CEE.

        1979 ■ Naissance du canton du Jura (26e canton).

        1984 ■ Elisabeth Kopp, première femme élue Conseillère fédérale.

        1986 ■ Le peuple refuse l’adhésion à l’ONU.

        1989 ■ Le peuple rejette l’initiative « Pour une Suisse sans armée ».

        1992 ■ Le peuple renonce à l’Espace économique européen.

        1995-2002 ■ Controverse sur le rôle de la Suisse durant la Seconde Guerre mondiale (affaire des avoirs/fonds en déshérence).

        1999 ■ Accords bilatéraux I avec l’Union européenne (libre circulation des personnes, agriculture, recherche, marchés publics, etc.).

        1999 ■ Ruth Dreifuss, première femme nommée présidente de la Confédération.

        2002 ■ Adhésion à l’ONU.

        2002 ■ Rapport final de la Commission indépendante d’experts (CIE) Suisse – Seconde Guerre mondiale (www.uek.ch).

        2004 ■ Accords bilatéraux II avec l’Union européenne (Schengen/Dublin, fiscalité de l’épargne, pensions, etc.).

        2014 ■ Adoption de l’initiative « Contre l’immigration de masse » qui remet en cause les accords de libre circulation avec l’Union européenne.

        Source : la Confédération en bref sur www.bk.admin.ch/dokumentation/02070

      

      
        LES CHIFFRES CLÉS

        Capitale : Berne

        Superficie : 4 128 498 hectares

        Population totale : 8 039 060 habitants

        Accroissement naturel : 1,1 %

        Densité : 197,8 habitants/km2

        Population urbaine : 73,7 % (53 % dans des villes > 10 000 habitants)

        Population des principales villes, agglomération comprise :

        Zurich : 1 203 998

        Genève : 530 728

        Bâle : 500 562

        Berne : 355 601

        Lausanne : 342 162

        Langues officielles : allemand, français, italien, romanche

        Autres langues parlées : serbo-croate, portugais, espagnol, anglais, turc

        Religions (OFS, recensement 2000) : catholiques 42 %, protestants 33 %, musulmans 4,3 %, orthodoxes 1,8 %, juifs 0,25 %, sans appartenance 11,1 %

        Répartition de la population (OFS, 2002) :

        64 % Alémaniques,

        20,5 % Romands (Suisses francophones),

        6,5 % Italiens,

        0,5 % Romanches,

        9 % autres

        Taux d’alphabétisation :

        99 % (illettrisme environ 16 % selon l’Office fédéral de la statistique, OFS)

        IDH : 0,913

        IDH (rang mondial) : 9e/187

        Sources : OFS (2011-2012), OMC (2013), PNUD (2013)
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      Apprendre de l’expérience de l’Autre

      Comprendre ce qui nous sépare

      Découvrir ce qui nous rassemble

       

      Le projet « 7 milliards d’Autres » voit le jour il y a plus de dix ans. Après avoir survolé la Terre afin d’en faire un état des lieux à travers ses photographies aériennes, Yann Arthus-Bertrand lance en 2003 ce projet audacieux : faire un portrait vidéo du monde, sensible et humaniste. Durant sept années, les deux réalisateurs Sybille d’Orgeval et Baptiste Rouget-Luchaire, ainsi qu’une équipe de reporters ont sillonné le monde à la rencontre de ses habitants. Du pêcheur brésilien à la boutiquière chinoise, de l’artiste allemande à l’agriculteur afghan, tous ont répondu aux mêmes 45 questions universelles et ont confié leurs rêves, leurs espoirs, leurs parcours de vie, leurs histoires d’amour, leurs peurs, leurs colères...

       

      Ces témoignages bouleversants de simplicité nous entraînent dans un jeu subtil de miroirs où le singulier permet d’accéder à l’universalité. Ils sont un cri de vérité, de tolérance et de solidarité qui émeut, ébranle nos certitudes, nos convictions et nous incite à voir au-delà des apparences. « 7 milliards d’Autres », c’est se rendre compte que l’Autre, c’est aussi un peu de nous.

       

      « 7 milliards d’Autres » est un projet de la Fondation GoodPlanet soutenu par BNP Paribas.

       

      [image: image]

      Vivre ensemble durablement

       

      La Fondation GoodPlanet, reconnue d’utilité publique et présidée par Yann Arthus-Bertrand, a pour mission de « Mettre l’écologie et le vivre ensemble au cœur des consciences ».

       

      Pour approfondir la lecture des livres Lignes de vie d’un peuple,
retrouvez nos témoignages sur les e-books de la collection et notre site internet
www.ateliershenrydougier.com

      
    

  




    
      
        
        
          Titres à paraître :
        

        
          Les Islandais, Gérard Lemarquis
        

        
          Les Catalans, Henry de Laguérie
        

        
          Les Écossais, Étienne Duval
        

        
          Les Roumains, Mirel Bran
        

        
          Les Suisses, Dominique Dirlewanger
        

        
          Les Anglais, Éric Albert
        

        
          Les Canadiens francophones, Lysiane Baudu
        

        
          Les Napolitains, Marcelle Padovani
        

        
          Les Irlandais, Agnès Maillot
        

        
          Les Brésiliens, Marie Naudascher
        

        
          Les Indiens, Arundhati Virmani
        

        
          Les Ukrainiens, Sophie Lambroschini
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Céline Boyer, artiste photographe, a invité des personnes
d’origines différentes a témoigner sur leurs ancélres,

leurs racines. La série de photographies Empreintes méle
le tracé cartographique de leurs origines au « porirait »

d’une main a chaque fois unigue.

Emblématique, cette main personnifie la collection

« Lignes de vie d’un peuple » centrée sur la vie réclle des gens.
En couverture, la main de Nadine, Suisse :

Nadine, 25 ans, témoigne :

«Mon “Heimat”, c’est la Suisse et je suis fiere de ma
nationalité. Depuis que j’habite en France, je me retrouve
souvent confrontée a des questions concernant la Suisse.
Des amis curieux qui s'intéressent & la nourriture, des
gens dans les bars qui veulent comprendre le systéme
politique, des mauvaises langues qui sortent, en parlant
lentement bien sfir, des clichés sur la Suisse. Je me
retrouve a cuisiner, a discuter, 4 expliquer, a défendre
mon pays, j’aborde le sujet “Suisse” d’'une maniére trés
intense, et j"ai développé une sorte de patriotisme suisse
propre a ma situation. Je me suis rendu compte que je
n’aurais pas voulu grandir ailleurs.

Je vis dans le luxe de pouvoir appeler deux endroits au monde
“chez moi”. J’ai ma vie en Suisse et jai ma vie en France, et
Jjamais je ne voudrais abandonner 'une des deux. »

© Céline Boyer/ateliers henry dougier
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Carte réalisée par Alexandre Nicolas (www.le-cartographe.net)
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